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FÊTE NATIONALE DE L’ITALIE

Le Président Bouteflika
félicite le Président Sergio
Mattarella et le président
du Conseil des ministres
Paolo Gentiloni 

CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL
Séminaire 
international 
sur «l'exception
d'inconstitutionnalité»
demain à Alger

ALGÉRIE-MAROC-SYRIE
L'Algérie décide
d'accueillir des
ressortissants
syriens bloqués
en territoire
marocain 

ALGÉRIE-NIGER
L’Algérie
condamne
l'attaque
terroriste
dans la ville
d’Abala
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Le FMI salue les efforts déployés par l’Algérie
pour surmonter le choc pétrolier
Le Fonds monétaire international (FMI) a salué jeudi les efforts déployés par l’Algérie pour s’adapter au choc pétrolier en soulignant
l’importance des mesures prises en matière d’assainissement des finances publiques et d'amélioration du climat des affaires. «Les

administrateurs saluent les efforts que les autorités déploient pour s’adapter au choc pétrolier «, note le FMI dans son rapport annuel sur
l’économie algérienne, publié jeudi à Washington.

ÉDUCATION NATIONALE Plus de
566.000
candidats
attendus
demain 

à l'examen 
du BEM

Plus de 566.000 candidats sont attendus
aujourd’hui pour passer l'examen du

Brevet d'enseignement moyen (BEM) à
travers le pays, dont les résultats devraient

être annoncés le 27 juin. Ainsi, 566.221
candidats au total, dont 51,58% filles, pas-
seront durant trois jours cet examen de

passage au niveau secondaire à travers les
2.234 centres d'examen. 

La ministre de l'Education nationale, Nouria Benghebrit, qui procédera au lancement officiel des épreuves à
partir de Mascara pour la session du matin et de Saïda pour celle de l'après-midi, a invité les candidats à se

présenter aux centres d'examen au moins une demi-heure avant le début des épreuves (9h00), en prévenant
que tout retard privera l'élève de passer l'examen.
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LUTTE CONTRE LE TERRORISME LUTTE CONTRE
LA CONTRE-
BANDE : 

2 
narco-
trafiquants
arrêtés et un
quintal de kif
traité saisi 
à Ghardaïa 
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CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE 
MONDIALE DE L'ENFANCE (1ER JUIN)
Les enfants algériens
adressent leurs
remerciements   au 
Président Bouteflika 

OUVERTURE À ORAN DE LA 12È

ÉDITION DE «DOUROUSS
MOHAMMADIA»
M.Mohamed Aïssa : 
«La stabilité est un bien
qu’il faut préserver 
et renforcer» P. 3
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Horaires des prières
Samedi 8 ramadhan 

TNA
Soirée
artistique

Le Théâtre na-
tional algérien
(TNA) et l’institut
régional de for-
mation musicale
Alger, organisent
une soirée artis-
tique, ce soir à
partir de 22h.

SÉCURITÉ SOCIALE
Les structures de la
CASNONS ouvertes durant
les soirées du ramadhan

Les structures de la CASNOS, seront ouvertes du samedi
à jeudi ainsi que durant les soirées du ramadhan, afin de
permettre aux industriels, agriculteurs, artisans ainsi
qu’aux personnes qui exercent des professions libérales
ayant une activité dans le cadre des dispositifs de l’Ansej,
l’Angem, la CNAC et l’ANDI, de régler leur situation et bé-
néficier d’une protection sociale en leur fournissant une
carte Chifa pour faire valoir leur droits en tant qu’assuré
social, indique communiqué de la Casnos.  
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CLIN CLIN D’  EIL
DU 9 AU 12 OCTOBRE À LA SAFEX

Salon International de la Récupération 
et de la Valorisation des Déchets «Revade»

EDUCATION NATIONALE
Coup d’envoi demain des
examens de fin de cycle
moyen

La ministre de l’Education na-
tionale, Mme Nouria Benghebrit,
donnera le coup d’envoi des exa-
mens de fin de cycle moyen (BEM),
demain dimanche 4 juin à partir
des wilayas de Mascara et Saïda.

FI ESSAMIM
Le dispositif de sécurité mis 
en place à l'occasion des
examens de fin d'année en débat 

L'émission radio "Fi Essamim" animée chaque dimanche par
des cadres de la Sûreté nationale à travers les ondes de la chaine
1, sera consacrée demain de 16h à 17h, aux mesures sécuritaires
prises par la DGSN à l'occasion des examens de fin d'année. 

Ooredoo baisse 
ses tarifs Roaming
pour les pèlerins
pendant le Ramadhan

Soucieux de rappro-
cher les pèlerins de
leurs familles et
proches, Ooredoo baisse
ses tarifs Roaming et
donne à ses clients la
possibilité de rester joi-
gnables en Arabie Saou-
dite durant leur Omra, à
des prix très avantageux. Ainsi, les clients de
Ooredoo voyageant aux Lieux Saints de l’Islam
peuvent  recevoir des appels au tarif exception-
nel de 5 DA TTC/minute seulement  et ce, du-
rant tout le mois de Ramadhan ainsi que les
deux jours de l’Aïd El Fitr. Cette baisse exclu-
sive et exceptionnelle des tarifs en Roaming est
valable pour l’ensemble des clients de Oore-
doo en formules prépayée ou post-payée, et via
tous les réseaux mobiles en Arabie Saoudite
(Zain, Jawal, STC). Cette nouvelle offre spéciale
Ramadhan répond parfaitement aux attentes
des clients de Ooredoo souhaitant rester en
contact avec leurs proches durant la Omra et
partager avec eux les moments de piété et de
ferveur de ce voyage.

JEUDI À LA LIBRAIRIE 
CHAÏB DZAÏR
Rencontre sur «L’histoire
des Hammams» 

Les éditions ANEP, organi-
sent jeudi 8 juin de 21h30 à
00h30, à la librairie Chaïb
Dzaïr sise 1, avenue Pasteur Al-
ger-Centre, une rencontre in-
titulée «Histoire des Ham-
mams : histoire, sociologie et
architecture». 

ESPLANADE DES ARTISTES
Soirée chaâbi avec
Abdelkader Chercham

Dans le cadre du pro-
gramme «Les nuits du rama-
dhan», l’Etablissement Arts
et Culture de la wilaya d’Alger,
organise ce soir à partir de
22h45 à l’Esplanade des ar-
tistes (La Pêcherie), une soirée
chaâbi animée par Abdelkader
Chercham.

L'activité au niveau de
l'aéroport international
d'Alger est "revenue à la
normale" après une
courte perturbation, hier,
suite à "une fausse alerte
à la bombe" sur deux
avions de compagnies
étrangères, a indiqué à, le
P-dg de la SGSIA, Tahar
Allache. "Le trafic aérien
est revenu à la normale
après une fausse alerte,
qui avait nécessité l'in-
tervention des services
concernés pour s'assu-
rer de la sécurité des
avions, des voyageurs et
de l'enceinte aéropor-
tuaire", a expliqué M. Al-

lache. Des éléments des
services de sécurité se
sont précipités pour "vé-
rifier les appareils sus-
pects, mais aucun danger
n'a été relevé que ce soit
du côté des voyageurs ou
au niveau des avions". Le
feu vert pour la reprise de
l'activité au niveau de l'aé-
roport a été donné et "tout
fonctionne normale-
ment", a également as-
suré M. Allache.

En collaboration avec
l'Agence nationale des
déchets et la SAFEX, la
Chambre algérienne de
commerce et d'indus-
trie (CACI) organise, du
09 au 12 octobre 2017
au Palais des Exposi-
tions des Pins Mari-

times, le Salon inter-
national de la récupéra-
tion et de la valorisation
des déchets «REVADE»,
dédié à la collecte, au
tri, au transport, au
traitement, à la valori-
sation et au recyclage
des déchets. 

AÉROPORT D'ALGER
Retour à la normale
après une fausse alerte

TADJ EL CORAN
Mobilis partenaire 
exclusif  du grand concours 
de récitation du Coran

Pour la septième année
consécutive, Mobilis parraine
durant le mois de Ramadhan, le
concours télévisé pour la récita-
tion du Coran : «TADJ EL CO-
RAN». Un concours devenu une
noble tradition de récitation du
Saint Coran, organisé et réalisé
par la chaine Coranique de la Té-
lévision Algérienne, avec la par-

ticipation des meilleurs candidats venus des différentes
régions du pays. L’épreuve des castings, qui a connu la par-
ticipation d’une centaine de prétendants, s’est achevée par
la sélection de vingt quatre (24) candidats, douze (12) pour
la catégorie féminine et douze (12) pour la catégorie mascu-
line. Ainsi, les candidats sélectionnés ont entamé, ce vendredi
02 Juin, la première phase des primes, pour se poursuivre
lors de chaque vendredi de ce mois de Ramadhan, afin de met-
tre en valeur leurs capacités vocales de récitations du Saint
Coran, et ce, dans le but de disputer la grande finale qui aura
lieu dans la soirée du Vendredi 23 Juin 2017. Mobilis, entre-
prise citoyenne, réitère son soutien aux programmes d’ini-
tiation et d’apprentissage du saint coran, confirme son en-
gagement à encourager et à donner une place de choix à la
religion dans l’éducation spirituelle de notre jeunesse.

OPÉRA D’ALGER
El Ferda 
en concert

La troupe El
Ferda, animera
une soirée mu-
sicale «Gaadat
El Kenadsa», ce
soir à partir de
22h à l’Opéra
d’Alger Boua-
lem Bessaïh.



SELON UN COMMUNIQUÉ DE L’AUTORITÉ DE RÉGULATION DE
L'AUDIOVISUEL 
La qualification des faits reprochés à M. Benagoun par
Ennahar ne relève pas des prérogatives de l'ARAV 

EDUCATION NATIONALE: 
Plus de 566.000 candidats attendus
demain à l'examen du BEM

Ainsi, 566.221 candidats au total, dont
51,58% filles, passeront durant trois jours
cet examen de passage au niveau se-
condaire à travers les 2.234 centres d'exa-
men. Les élèves qui auront obtenu une
moyenne égale ou supérieure à 10/20 ac-
cèderont automatiquement en classe
de première année secondaire sur la
base de la moyenne décrochée à l`exa-
men national et celle de l`évaluation
continue de l`année. 

A cet effet, le ministère de l'Education
nationale s'est engagé à assurer un bon
déroulement des examens, à travers des
mesures strictes consistant à permettre
aux élèves de passer l'épreuve dans la sé-
rénité et le respect de l'éthique. 

La ministre de l'Education nationale,
Nouria Benghebrit, qui procédera au
lancement officiel des épreuves à partir
de Mascara pour la session du matin et
de Saïda pour celle de l'après-midi, a in-
vité les candidats à se présenter aux
centres d'examen au moins une demi-
heure avant le début des épreuves (9h00),
en prévenant que tout retard privera
l'élève de passer l'examen. 

La ministre avait affirmé que «toutes
les mesures étaient prises pour garantir
la crédibilité des examens scolaires na-
tionaux, avec la contribution des secteurs
concernés et les responsables locaux»,
précisant que ces mesures prévoient
notamment la sécurisation des examens
dans le but d'assurer leur crédibilité et de
garantir l'égalité des chances entre les
élèves. Parmi ces mesures, figurent no-

tamment l'interdiction de l'usage de té-
léphones mobiles et autres moyens de
communication électroniques dans les
salles d'examen. Dans le même cadre, le
Direction générale de la sureté nationale
(DGSN) a mis en place un dispositif de sé-
curité à l'occasion des examens de fin
d'année scolaire 2016/2017, tous paliers
confondus, et dont la mise en exécution
sera confiée à des brigades de police au
niveau des sûretés des 48 wilayas du
pays. Ce dispositif repose sur la mobili-
sation des services de la police pour sé-
curiser les centres d'examen pour les trois
paliers (primaire, moyen et secondaire)
dans les régions urbaines à travers l'en-
semble du territoire national, et comporte
des mesures sécuritaires pragmatiques
visant à garantir la fluidité routière et fa-
ciliter le trafic au niveau des grands
axes menant vers les centres d'examen,
outre les équipes de sécurité spécialisées
chargées de l'escorte et la sécurisation des
sujets et les copies vers les centres de cor-
rection. Le DGSN invite, à cet égard, les
usagers de la route à éviter le stationne-
ment anarchique devant les centres, en

vue de permettre aux candidats de se ren-
dre aisément vers les centres d'examen,
rappelant aux citoyens l'existence du
numéro vert 1548 et le 17 pour le signa-
lement de tout imprévu ou prêter aide. 

Il en est de même pour la Gendarme-
rie nationale qui a élaboré un plan de sé-
curité spécial pour ces examens en mo-
bilisant les moyens humains et matériels
pour le bon déroulement des épreuves. 

Les centres d'impression des sujets
des épreuves seront ainsi sécurisés et les
brigades de la sécurité routière de la
Gendarmerie nationale renforcées au ni-
veau des différentes routes nationales,
communales et de wilayas, notamment
celles débouchant sur les zones urbaines
avant et pendant le déroulement des
examens. La Protection civile est égale-
ment mobilisée pour la circonstance
avec ses services techniques de préven-
tion qui ont effectué des visites au niveau
de l'ensemble des établissements sco-
laires désignés pour accueillir les exa-
mens afin de veiller à la conformité des
normes de sécurité et garantir la protec-
tion des utilisateurs. Pour ce faire, un dis-
positif spécial composé de 38.697 agents
d'intervention et appuyés par 1.914 am-
bulances et 1.092 engins d'incendie a
été déployé pour répondre aux préoccu-
pations liées à la sécurité des élèves et du
personnel d'encadrement.Il est à rappe-
ler que le taux de réussite à l`examen du
BEM au niveau national l'année der-
nière était de 54,42 % parmi les 559.926
candidats. 

Le ministre des affaires
religieuses et du waqf, Moha-
med Aïssa, a estimé, jeudi à
Oran, que la stabilité que vi-
vent les nations est un bien
qu’il faut préserver et ren-
forcer. 

Le ministre a souligné,
dans la conférence qu’il a
prononcée à l’ouverture de la
12ème édition des causeries
Dourouss Mohamadia , te-
nue au siège de la zaouia Bel-
kaïdia Hebriya, que la stabilité
que connaît la nation est un
bien qu’il faut préserver et
contribuer dans son renforce-
ment et sa consolidation . 

Dans ce contexte, s’ap-
puyant sur des versets du
Saint Coran et des hadiths,
Mohamed Aïssa a rappelé que

la religion musulmane ap-
pelle d’une manière claire à
l’amour de la nation, à servir
ses intérêts, à la défendre en
toutes circonstances. 

Le ministre a également
appelé à combattre les idées
contraires aux préceptes de
l’Islam. 

Ces idées, par le biais de
voies et méthodes trom-
peuses, visent un reniement
des valeurs nationales. 

Les propagateurs de ces
idées visent à semer la dis-
corde et à frapper l’unité et la
stabilité de la nation , a-t-il
précisé. 

Mohamed Aïssa a égale-
ment rappelé que Dieu le
Tout Puissant a consacré les
droits et les devoirs du ci-

toyen envers sa nation portant
sur la défense de cette der-
nière, de ses composantes et
la préservation de ces sym-
boles . 

Dans ce sens, il a ajouté
que les musulmans sont ap-
pelés à exprimer par le geste
et la parole l’amour qu’ils
portent à leur nation et leur
appartenance à cette der-
nière. 

Dans une déclaration à la
presse, le ministre a égale-
ment mis en exergue l’im-
portance du thème Louanges
aux bienfaits de Dieu retenu
pour cette nouvelle édition
des dourouss Mohamadia qui
se tient dans un contexte par-
ticulier qui exige, selon lui, la
consolidation des acquis de la

stabilité que connaît le pays,
sa préservation et la contribu-
tion de tout un chacun pour
son approfondissement . 

La cérémonie d’ouverture
de ces causeries, devant se
poursuivre une quinzaine de
jours durant, s’est déroulée au
siège de la zaouïa organisa-
trice, située dans la localité de
Sidi Maarouf, en présence de
nombreux hommes de culte
et savants venus de différents
pays arabes et musulmans
ainsi que des autorités lo-
cales. 

Cette édition voit la parti-
cipation de nombreux invités
venus, entre autres de Tuni-
sie, du Maroc, du Soudan,
d’Egypte, d’Arabie Saoudite,
du Liban et de Syrie. 

Plus de 566.000 candidats sont attendus demain pour passer l'examen du Brevet
d'enseignement moyen (BEM) à travers le pays, dont les résultats devraient être
annoncés le 27 juin. 
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LUTTE CONTRE LE
TERRORISME (MDN) 
Deux dangereux
terroristes éliminés
par un détachement
de l'ANP à Bougarra,
wilaya de Blida 

Deux dangereux terroristes ont été éliminés et
deux pistolets mitrailleurs de type Kalachnikov ré-
cupérés vendredi matin par un détachement de l'Ar-
mée nationale populaire (ANP), dans la commune
de Bougarra (wilaya de Blida), suite à une opéra-
tion lancée après les coups de feux ayant ciblé, mer-
credi, une patrouille de la Gendarmerie nationale
dans la zone de Oued Djemâa, dans la commune
de Larbâa, indique vendredi un communiqué du
ministère de la Défense nationale (MDN). 

«Suite à l'opération de fouille et de recherche lan-
cée par les Forces de l'Armée nationale popu-
laire, après les coups de feux qui ont ciblé, avant-
hier, une patrouille de la Gendarmerie nationale
dans la zone de Oued Djemâa, commune de Lar-
bâa, wilaya de Blida (1e RM), causant des blessures
légères à quatre (04) éléments de la patrouille, un
détachement de l'ANP a éliminé, ce matin du 02 juin
2017 dans la zone de Ben Sari, au Nord-ouest de la
commune de Bougarra, wilaya de Blida, deux (02)
dangereux terroristes. 

Il s'agit des criminels Charef Abderrahmane alias
+El M'sili+ et Nouari Mohamed Bachir» 

UNE PATROUILLE DE LA
GENDARMERIE NATIONALE
CIBLÉE PAR UNE ATTAQUE
TERRORISTE: 
4 blessés légers
(MDN) 

Une patrouille de la Gendarmerie nationale a été
ciblée mercredi soir par une attaque terroriste, dans
la commune de Larbaâ (Blida), causant des bles-
sures légères à quatre éléments de la patrouille, in-
dique jeudi un communiqué du ministère de la Dé-
fense nationale (MDN) «Une patrouille de la Gen-
darmerie nationale a été la cible de coups de feu,
le mercredi 31 mai 2017 aux environs de 22h00, ti-
rés par un groupe terroriste dans la zone de Oued
Djemaâ, commune de Larbaâ, wilaya de Blida (1e
RM), causant la blessure légère de quatre élé-
ments de la patrouille», précise la même source. 

«Les mesures sécuritaires nécessaires ont été
prises par les forces de l'Armée nationale populaire,
en procédant au bouclage et ratissage immédiat de
cette zone à la recherche des criminels», ajoute la
même source. 

LUTTE CONTRE LA
CONTREBANDE: 
Deux
narcotrafiquants
arrêtés et un quintal
de kif traité saisi à
Ghardaïa (MDN) 

Deux (02) narcotrafiquants ont été arrêtés et un
quintal de kif traité a été saisi mercredi à Ghardaïa
par un détachement de l'Armée nationale populaire
(ANP), indique jeudi un communiqué du minis-
tère de la Défense nationale (MDN). 

«Dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, un détache-
ment de l'ANP a arrêté, le 31 mai 2017 à Metlili, wi-
laya de Ghardaïa (4ème Région militaire), deux (02)
narcotrafiquants et saisi un (01) quintal de kif traité
et deux véhicules tout-terrain», note la même
source. 

A Bordj Badji Mokhtar et In Guezzam (6ème Ré-
gion militaire), d'autres détachements de l'ANP «ont
intercepté six (06) contrebandiers, deux (02) véhi-
cules tout-terrain, 3,5 quintaux de denrées alimen-
taires et 190 litres de carburant». 

Par ailleurs, «dix-neuf (19) immigrants clandes-
tins de différentes nationalités ont été appréhen-
dés à Bechar, Adrar et Ouargla», ajoute la même
source.

APS

OUVERTURE À ORAN DE LA 12E ÉDITION DE «DOUROUSS
MOHAMMADIA» 
M.Mohamed Aïssa: «La stabilité est un bien qu’il faut
préserver et renforcer»

La qualification des faits reprochés à
Benagoun Messaoud, par la chaîne pri-
vée Ennahar ne relève pas des préroga-
tives de l’Autorité de régulation de l'au-
diovisuel (ARAV), a indiqué jeudi un
communiqué de cette instance. 

«La qualification des faits reprochés
à M. Benagoun Messaoud par la chaîne
Ennahar ne relève pas des prérogatives
de l’ARAV, mais de la justice. 

Ce qui, pour autant, ne dédouanerait
pas la dite chaîne d’un manque d’éthique
et de professionnalisme, si les faits s’avé-
raient. 

Le suivi de cette affaire est d’ores et
déjà ouvert au niveau des services de

l’ARAV», a précisé un communiqué de
cette Autorité. 

L’ARAV a ajouté qu'elle avait reçu ce
mercredi, en fin d’après-midi, une lettre
du président du Mouvement populaire
algérien (MPA) faisant état d’une cam-
pagne de «diffamation orchestrée contre
le ministre du Tourisme et de l’Artisanat
sortant, le MPA et son président, menée
par la chaîne de télévision Ennahar». 

«Bien qu’elle ait été rendue publique,
alors qu’elle était adressée au président
de l’ARAV, cette correspondance a été exa-
minée par son collège», a relevé le com-
muniqué. 

Pour l'ARAV, «défendant ce qu’il es-

time être son droit, le président du MPA
aurait pu faire l’économie d’impliquer
l’ARAV dans une controverse politique à
laquelle, à l’évidence, elle est parfaite-
ment étrangère». «Car, en parlant d’éton-
nement ou encore de silence incom-
préhensible, il laisse supposer une cer-
taine compréhension de la part de l’ARAV
de méthodes et de procédés qu’elle n’a eu
de cesse de dénoncer depuis son instal-
lation», a soutenu l'instance de régula-
tion. Messaoud Benagoun, membre du
MPA, a été nommé ministre du Tou-
risme et de l'Artisanat avant qu'il ne soit
démis de ses fonctions par le président
de la République. 
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Ghania Eddalia appelle à la nécessité de
garantir l'application du dispositif juridique
relatif à la protection de l'enfance

La ministre de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition de la
femme, Ghania Eddalia a appelé jeudi à
Alger, à la nécessité de garantir l'appli-
cation du dispositif juridique relatif à la
protection de l'enfance, prévu par la
Constitution et le code pénal amendé, en
vue de "renforcer l'action des institutions
et des associations en matière de si-
gnalement et de mise en mouvement de
l'action publique, le cas échéant".

Mme Ghania Eddalia a indiqué dans
une allocution à l'occasion de la célébra-
tion de la Journée mondiale de l'en-
fance, que la protection de l'enfance en
Algérie avait "bénéficié d'une loi en
2015, qui a été confirmée à travers la ré-
vision de la Constitution initiée par le pré-
sident de la République, Abdelaziz Bou-
teflika", soulignant à ce propos, que la
nouvelle Constitution, la loi relative à la
protection de l'enfance, ainsi  que le code
pénal modifié " renferment des dispo-
sitifs dont application doit être garantie,
en vue d'instaurer de nouveau la
confiance et consolider l'indispensa-
ble action des institutions et des associa-
tions en matière de signalement et de
mise en mouvement de l'action pu-
blique, le cas échéant".

L'Algérie avait ratifié la Convention
des droits de l'enfant en 1992, partant de
sa conviction de " la nécessaire promo-
tion des droits fondamentaux de l'en-
fance et de leur consécration dans son
arsenal juridique, loin de toute discrimi-
nation, exploitation ou négligence " a rap-
pelé la ministre avant d'ajouter que le
texte juridique international confirme
le principe de la préservation de l'inté-
rêt supérieur de l'enfant, avec "l'obliga-
tion" de lui donner son droit à un nom,
d'avoir une famille, d'acquérir une na-
tionalité, de bénéficier d'une éduca-
tion ainsi que de bénéficier des soins et

de la protection.
Concernant la vulgarisation de ces

droits, Mme Ghania Eddalia a souligné
que les pouvoirs publics "n'ont ménagé
aucun effort en vue de faire connaître ces
droits de les diffuser dans tous les milieux
par le biais de tout moyen d'information",
indiquant à cet égard, que l'Etat " a,
d'une manière progressive et régulière,
sous la direction du président de la Ré-
publique,M. Abdelaziz Bouteflika, adapté
la législation nationale en accord avec les
aspirations actuelles, sans toutefois
manquer au devoir d'inculquer de nou-
veau l'esprit des valeurs culturelles algé-
riennes et les hauts faits de la glorieuse
guerre de libération auxquels nombre
d'enfants ont apporté leur contribu-
tion".

A ce titre,Ghania Eddalia considère
que la protection de l'enfant est une
question " essentielle qui ne peut être sé-
parée du dispositif  signalement" qui
constitue, selon la ministre, " la plus
grande préoccupation sur les plans so-
cial, culturel, sécuritaire, sanitaire et ju-
ridique, d'autant plus qu'il requiert la
contribution de tous pour sa réussite et

pour la prévention de la maltraitance.
Ghania Eddalia a indiqué que le si-

gnalement est également " un disposi-
tif permettant de préserver l'intégrité
physique et psychologique des enfants
victimes de violences dans plusieurs
milieux et d'exploitation dans les rues,
tandis que d'autres commencent le tra-
vail à un âgé très précoce".

A ce propos,Ghania Eddalia a af-
firmé qu'" il est devenu plus que néces-
saire " de promulguer en urgence tout
texte d'application "susceptible de ren-
fermer l'idée relative à l'efficacité du dis-
positif de signalement, de réunir les
conditions appropriées pour la protec-
tion de l'enfant au sein de la famille, de
l'école, dans les espaces de jeux, les
quartiers et dans chaque lieu ". 

En outre, Ghania Eddalia a mis l'ac-
cent sur la nécessité de valoriser la
contribution du mouvement associatif,
étant " le partenaire privilégie" en matière
de développement de l'action de proxi-
mité et de conception de solutions sur le
terrain, à même d'ouvrer à la concréti-
sation de projets d'intérêt public.

La ministre a également appelé à la
nécessité de promouvoir une nouvelle
culture allant dans le sens de la protec-
tion de l'enfance, ajoutant à cet égard que
les services de son ministère "encoura-
gent vivement la poursuite des actions
qui tendent à améliorer la situation des
enfants d'une manière efficace et conti-
nue".

Par ailleurs, Ghania Eddalia a salué,
à l'occasion de la Journée mondiale de
l'enfance, les enfants palestiniens, libyens
et sahraouis, affirmant en marge de la cé-
rémonie organisée à les Sablettes (Carou-
bier) que l'Algérie avait ouvert des cen-
tres d'accueil pour les enfants réfugiés
et avait également assuré leur droit à la
scolarité". 

Le ministre 
de la Santé rend
visite aux enfants
hospitalisés à l'EPH
de Birtraria

Le ministre de
la Santé, de la Po-
pulation et de, la
Réforme hospita-
lière, Mokhtar
Hasbellaoui, a
rendu visite jeudi
aux enfants hospi-
talisés au service
de pédiatrie de
l’Etablissement
public hospitalier
Djillali Belkhen-
chir (Birtraria) à
qui il a remis des
cadeaux à l'occa-

sion de la célébration de la journée mondiale de l'en-
fance, indique un communiqué du ministère.

Cette visite était l'occasion pour le ministre d'ins-
pecter les différentes unités de ce service, à savoir les
grands enfants, les nourrissons et les urgences de pé-
diatrie, et d'aborder avec le chef de cette structure «dif-
férents points en rapport avec l'activité de ce service,
considéré comme un centre national de référence en
pédiatrie et en plusieurs spécialités pédiatriques
comme l’oncologie pédiatrique et la cardiologie pé-
diatrique».

M. Hasbellaoui a informé, à cette occasion, les pré-
sents que «l’administration centrale de la santé avait
lancé une étude sur l’organisation des différents ser-
vices à l’effet de mettre en place une approche nor-
malisée et d’améliorer la gouvernance en matière d’al-
location des ressources», ajoute la même source.

MME CHORFI : 
«Les enfants
algériens protégés
contre toutes 
les formes de
violence grâce 
aux nouvelles lois »

La Déléguée na-
tionale à la protec-
tion de l'enfance et
présidente de l'Or-
gane national de la
protection et de la
promotion de l'en-
fance, Meriem Chorfi,
a indiqué jeudi soir
que les enfants algé-
riens avaient bénéfi-
cié de nouveaux
textes de loi qui les
protègent contre
toutes les f ormes de
violence, de sévices

et d'exploitation. Dans une allocution lors de la céré-
monie organisée à l'occasion de la Journée mondiale
de l'enfance (1er juin) à la Promenade des Sablettes (Al-
ger), Mme Chorfi a précisé que cette célébration "in-
tervient dans un contexte marqué par de nouveaux ac-
quis au profit de l'enfance", mettant en avant les
"nouveau textes de loi qui les protègent contre toutes
les formes de violence, de sévices et d'exploitation". Elle
a notamment cité la loi sur la protection de l'enfant et
la loi relative au fonds de pension alimentaire, affir-
mant que ces acquis "ont vu le jour grâce à la politique
éclairée du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, et de l'intérêt qu'il attache à cette impor-
tante frange de la société algérienne".

La noblesse de la mission de protection de l'enfance
appelle la conjugaison des efforts de tous pour assu-
rer aux enfants un bel avenir, a-t-elle estimé.

Dans une déclaration à la presse en marge de la cé-
rémonie, Mme Chorfi a fait savoir qu'outre la lutte
contre la violence faite aux enfants, l'Organe national
de la protection et de la promotion de l'enfance "est in-
vesti de diverses autres missions, dont la promotion
des droits de l'enfant par la mise en place de pro-
grammes nationaux et locaux, la coordination des ef-
forts des intervenants dans ce domaine et la protection
des enfants suite aux signalements".

ACTUALITÉ

Mme Ghania Eddalia  partage un «iftar»
collectif avec les pensionnaires du centre de
l'enfance assistée d'El- Mohammadia (Alger)

La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de
la Condition féminine, Ghania Eddalia a partagé jeudi
soir un «iftar» collectif  avec les pensionnaires du centre de
l'enfance assistée d'El- Mohammadia (Alger) à l'occasion de
la journée mondiale de l'enfant qui coïncide avec le premier
juin de chaque année. Le wali d'Alger Abdelkader Zoukh,
des élus locaux et des associations activant dans le domaine
de la protection de l'enfance ont pris part à cette événement.

La ministre a inspecté dans la journée les structure de
cet établissement et écouté les préoccupations des en-
fants qui y demeurent. Elle a affirmé dans ce contexte que
ses services «£uvrent sans relâche pour mieux prendre en
charge cette catégorie d'enfants». 

Inauguré en 2002, le centre rassemble 30 enfants entre
filles et garçons. 

APS

CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE MONDIALE 
DE L'ENFANCE (1ER JUIN)
Les enfants algériens adressent leurs
remerciements au président Bouteflika 
pour l'intérêt sincère qu'il leur porte

Les enfants algériens ont
adressé jeudi soir leurs

remerciements au
président de la

République, Abdelaziz
Bouteflika, pour l'intérêt

sincère qu'il leur porte,
saluant les mesures prises

par le chef de l'Etat en
leur faveur et qui ont été
couronnées par la loi sur

la protection de l'enfant et
l'installation de l'Organe

nationale de la protection
et de la promotion de

l'enfance.

Dans une lettre adres-
sée au président de la Répu-
blique, Abdelaziz Boute-
flika, lue par une fillette
lors de la cérémonie organi-
sée à l'occasion de la célé-

bration de la Journée mon-
diale de l'enfance (1er juin)
à la Promenade des Sa-
blettes (Alger), les enfants

algériens ont adressé leurs
"remerciements" au prési-
dent Bouteflika pour l'"inté-
rêt sincère" qu'il leur porte,

saluant les mesures prises
par le chef de l'Etat pour la
protection de l'enfance et
qui ont été "couronnées par
la promulgation en 2015 de
la loi sur la protection de
l'enfant et l'installation de
l'Organe national de la pro-
tection et de la promotion
de l'enfance".

Les enfants ont par ail-
leurs rappelé qu'ils était
"l'avenir de l'Algérie" et la
"clé de sa réussite" et qu'"ils
reprendront le flambeau
en demeurant fidèles au
serment des martyrs".

La lettre a été remise à la
Déléguée nationale à la pro-
tection de l'enfance, Me-
riem Chorfi, qui a été char-
gée de la transmettre au
président de la République.
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ENVIRONNEMENT
Expérimentation
du compost
produit par
l’unité pilote 
de compostage
du R20 sur 
une culture
maraîchère

La chambre d’agriculture de la wilaya d’Oran
a récemment entamé une expérimentation du
compost produit par l’unité pilote de compos-
tage, implantée au niveau du CET de Hassi Bou-
nif, sur une culture maraîchère pour vérifier sa
qualité et son impact sur le sol, a-t-on appris de
son secrétaire général.

L’ONG environnementale «R20 Med» avait
lancé, dans le cadre de son programme de va-
lorisation des déchets, une unité pilote de
compostage, au niveau du centre d’enfouisse-
ment technique (CET) de la commune de Hassi
Bounif, a rappelé Lahouari Zeddam.

Il s’agit d’un compost issu des déchets récu-
pérés principalement du marché de gros des
fruits et légumes d’El Kerma, mais aussi de dé-
chets organiques collectés auprès de l’EPIC
«Oran Vert», les municipalités et les chaînes hô-
telières.

L’expérimentation a été menée au niveau de
l’Institut technique des cultures maraîchères
et industrielles de Hassi Bounif, sur une culture
de courgette étalée sur une superficie de 500 mè-
tres carrés, à raison de 20 quintaux de compost
par hectare, avec une autre culture témoin où
on a utilisé de la fumure organique sur une
même superficie, a indiqué M. Zeddam.

Cette expérimentation vise à comparer les ré-
sultats obtenus dans les deux parcelles, s’agis-
sant du rendement et de la qualité des lé-
gumes. Des analyses seront, par ailleurs, effec-
tuées sur le sol, après la récolte prévue dans deux
mois, pour vérifier l’impact du compost sur le
sol.

Des analyses effectuées au niveau des labo-
ratoires du Bureau national d’études pour le dé-
veloppement rural (Bneder) relevant du minis-
tère de l’Agriculture avait déjà conclu que le
compost de l’unité du R20 est sain (ne contenant
pas de polluants comme les métaux lourds) et
propre à l’utilisation.

Cette expérimentation vise à vérifier la qua-
lité du compost et son impact sur le sol, a noté
M. Zeddam, ajoutant que ce fertilisant naturel
peut être utilisé comme ressource pour l’enri-
chissement des terres en perte de productivité.

La technologie de compostage in-vessel
dans des containers de cargo modifiés et à en-
vironnement contrôlé a été retenue. Celle ci per-
met de garantir un compost de qualité en éli-
minant toute possibilité de répandre des infec-
tions dans les cultures et d’accélérer le temps
de maturation et la qualité globale du compost.

Un accord entre le R20 Med et l’entreprise de
gestion des centres d’enfouissement technique
(EPIC CET) d’Oran a été conclu pour l’aména-
gement d’une plateforme d’une superficie
d’un hectare au niveau du CET de Hassi Bou-
nif, pour développer la production du compost,
a-t-on appris par ailleurs des responsables de
l’EPIC.

Il s’agit d’une première étape qui prépare un
éventuel passage à un stade de production in-
dustrielle de compost écologique issu de déchets
organiques a précisé la directrice de l’EPIC CET
Oran, Dalila Chellel.

Le passage au stade industriel, avec la mise
en place d’une grande unité de production, est
tributaire de plusieurs conditions, a souligné la
directrice de l’EPIC CET, ajoutant que la qua-
lité du compost doit être testée et certifiée
dans un premier lieu.

Le dégagement de cette plateforme au niveau
du CET de Hassi Bounif, qui nécessite peu de
moyens, permettra de croître la production, en
attendant d’étudier le marché et savoir s’il est
demandeur de ce nouveau produit, en perspec-
tive de lancer une grande unité de production. 

APS

TRANSPORT
L'arrêté portant approbation de l'organisation 
de l'Algérienne des autoroutes entré en vigueur

AÉROPORT INTERNATIONAL D'ALGER: 
Retour à la normale après « une fausse alerte »

L'activité au niveau de l'aéroport inter-
national d'Alger est "revenue à la normale"
après une courte perturbation, hier, suite
à "une fausse alerte à la bombe" sur deux
avions de compagnies étrangères, a indi-
qué à l'APS, le P-dg de la société de gestion
des services infrastructures aéropor-
tuaires (SGSIA), Tahar Allache.

"Le trafic aérien est revenu à la normale
après une fausse alerte, qui avait nécessité
l'intervention des services concernés
pour s'assurer de la sécurité des avions, des

voyageurs et de l'enceinte aéroportuaire",
a expliqué M. Allache.

Des éléments des services de sécurité
se sont précipités pour "vérifier les appa-
reils suspects, mais aucun danger n'a été
relevé que ce soit du côté des voyageurs ou
au niveau des avions" a-t-il ajouté.

Le feu vert pour la reprise de l'activité
au niveau de l'aéroport a été donné et "tout
fonctionne normalement", a également as-
suré M. Allache.

Durant l'intervention des services de sé-

curité pour fouiller les avions signalés, la
tour de contrôle de l'aéroport d'Alger
avait suspendu le décollage et l'atterrissage
des avions pendant presque une demi-
heure pour des raisons sécuritaires, a-t-
on appris, par ailleurs, d'une source
proche d'une compagnie aérienne.

La "fausse alerte à la bombe" a concerné
deux avions de compagnies étrangères,
l'un était déjà au sol, alors que le second
s'apprêtait à atterrir, a-t-on ajouté de
même source.

L'arrêté portant
approbation par le

ministère des Travaux
publics et des
transports de

l'organisation de
l'établissement

«Algérienne des
autoroutes» est entré

en vigueur et ce, après
sa publication 

au JO N 29.

Ainsi tel stipulé dans le dit
arrêté, sous l'autorité du direc-
teur général l'organisation de
l'établissement comprend un
secrétaire général, une cel-
lule audit, une cellule commu-
nication et huit (8) directions.

Ces huit directions, sont
celle des infrastructures, des
systèmes et équipements, de
l'exploitation, de l'entretien, de
la planification et du dévelop-
pement, des finances et de la
comptabilité, des affaires juri-
diques ainsi que de la direction
de l'administration générale.
Trois (3) directions régionales
Centre, Est et Ouest sont, par
ailleurs, prévues dans cette
organisation.

Dans le détail, la direction
des infrastructures est chargée,
entre autres,? de réaliser ou
faire réaliser toutes les études
nécessaires liées à la réalisa-
tion des infrastructures auto-
routières, à la promotion et au
développement du réseau au-
toroutier national et d'en assu-
rer le suivi et le contrôle et?

d'?assurer la coordination
technique des études, projets,
suivi des travaux et gestion
des contrats de travaux de
l'établissement.

La direction des systèmes et
équipements, elle est char-
gée, entre autres, d'?assurer la
coordination technique des
études et projets, le suivi des
travaux, gestion des contrats
dans le volet systèmes et équi-
pements électroniques (équi-
pements de péage, équipe-
ments télématiques, réseaux
de télécommunications, ré-
seaux de transmission, sys-
tèmes informatiques de sup-
port à l'exploitation autorou-
tière).

Concernant la direction de
l'exploitation, elle est chargée
de planifier, de mener, de coor-
donner et de superviser toutes
les activités d'exploitation du
réseau autoroutier selon les ni-
veaux de services établis,? de

gérer le trafic en temps réel sur
le réseau autoroutier à partir
des centres de contrôle et de
procéder à l'acquisition des
matériels, équipements et
fournitures, en coordination
avec les structures concer-
nées.

Pour ce qui est de la direc-
tion de l'entretien, il est de
son ressort notamment de pla-
nifier, de mener, de coordon-
ner et de superviser toutes les
activités d'entretien du réseau
autoroutier selon les niveaux
de services établis.

D'autre part, la direction
de la planification et du déve-
loppement est tenue entre au-
tres prérogatives de partici-
per à l'élaboration et à la mise
en ?£uvre de la politique de dé-
veloppement de l'établisse-
ment et de consolider, de sui-
vre et d'évaluer les plans d'ac-
tion et les bilans d'activités
des différentes structures de

l'établissement et? d'assurer le
suivi des études et des projets
de développement.

Pour ce qui est de la direc-
tion des finances et de la comp-
tabilité, elle est chargée notam-
ment de participer à l'élabora-
tion de la politique budgétaire
de l'établissement et d'?assu-
rer la gestion financière et
comptable de l'établissement.

La direction des affaires ju-
ridiques est chargée essen-
tiellement de fournir une as-
sistance juridique inhérente
aux missions et vocation de
l’établissement et d'assurer,
en relation avec les autres
structures de l'établissement,
l’élaboration et la formalisa-
tion des dossiers d’appels d’of-
fres, des contrats et leur suivi,
en conformité avec les lois et
les règlements régissant la
matière.

Quant à la direction de l’ad-
ministration générale, elle est
chargée? d'?assurer la gestion
des ressources humaines et
des moyens de l'établisse-
ment,? d'?élaborer et de met-
tre en ?£uvre les plans de re-
crutement nécessaires à l'éta-
blissement et de mettre en
place et d'entretenir un sys-
tème de gestion prévisionnelle
des emplois, des carrières et de
la mobilité.?

Par ailleurs, l'arrêté pré-
cise que le secrétaire général,
les directeurs centraux et les
directeurs régionaux sont
nommés par arrêté du minis-
tre de tutelle, sur proposition
du directeur général de l’éta-
blissement. 

Le directeur de wilaya de l’Agence nationale de l’emploi
(ANEM) d’Oran a annoncé la signature prochaine d’une conven-
tion avec l’usine automobile «Renault» pour le placement en 2018
d’un «grand nombre» de demandeurs d’emploi dans les domaines
de la peinture et de la tôlerie.

«Cette convention permettra à des centaines, voire des milliers
de jeunes, d’obtenir des emplois dans l’usine Renault dans ces
deux spécialités inexistantes actuellement dans l’usine», a sou-

ligné Daoud Kahloul. Les deux spécialités de tôlerie et de pein-
ture automobile seront intégrées à l’usine automobile de Oued
Tlélat, dans une deuxième phase d’investissement. Cette conven-
tion sera tripartite en vertu de laquelle la direction de la forma-
tion et de l'enseignement professionnels se chargera de la forma-
tion des demandeurs d’emploi dans ces deux domaines. Une fois
la formation achevée, le jeune pourra accéder directement au lieu
de travail. 

ANEM : 
Signature prochaine à Oran d’une convention
avec l’usine Renault pour le placement 
de demandeurs d’emploi

M. Rachid Nadil désigné directeur 
général par intérim de Naftal 

M. Rachid Nadil, directeur central des
finances de l'entreprise de distribution des
produits pétroliers NAFTAL, a été désigné
mercredi par le conseil d'administration
en qualité de directeur général par inté-
rim en remplacement de M. Hocine Rizou,
a indiqué Naftal dans un communiqué.

Le conseil d’administration de Naftal,
réuni au siège de la direction générale de

Sonatrach, a décidé de confier l’intérim de
la direction générale de Naftal au directeur
central des finances de la société, Nadil Ra-
chid , a précisé le communiqué.

M. Nadil est "désigné dans ce poste à
partir de mercredi et le conseil d'adminis-
tration lui délègue les pouvoirs légaux qui
lui sont conférés", a ajouté la même
source. 
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RETRAIT DE L’ACCORD DE PARIS  
Trump s’est basé sur des arguments biaisés 

Le discours prononcé jeudi par le pré-
sident Donald Trump pour annoncer ce
retrait a été conçu pour discréditer l’ac-
cord de Paris point par point mais  le chef
de la Maison Blanche s’est basé sur «un
mélange de statistiques  sèches et un
langage émotif « pour présenter ses argu-
ments, commente le New  York Times
paru vendredi. 

Le président s’est appuyé pour dé-
fendre sa décision sur « des données
contestées et des rapports déformés «, sou-
ligne le quotidien américain. 

La presse américaine a rapporté jeudi
soir que le président s'est référé à  une
étude publiée par la société de Consulting
«National Economic Research  Asso-
ciates» et la Chambre de commerce amé-
ricaine, deux virulents opposants  à la ré-
gulation climatique aux Etats-Unis. 

L’étude défendue également sur CNN
par l’ex candidat à l’investiture  républi-
caine, Ted Cruz, avance que l’accord de Pa-
ris pourrait entraîner,  entres autres,
jusqu'à 3 trillions de dollars (3.000 mil-
liards de dollars)  de pertes économiques
et supprimer 6,5 millions d’emplois dans
le secteur  industriel d’ici à 2040. 

Les secteurs du raffinage pétrolier et
de la  sidérurgie seront les plus affectés. 

Mais les économistes affirment que les
pertes d’emplois prévues dans  l’étude
supposent que l’économie américaine
ne va pas s’adapter aux  nouvelles régle-
mentations environnementales. 

Or, de grandes entreprises comme

Apple, Mars et Unilever ont indiqué que
le respect de l’accord de Paris allait contri-
buer à créer des marchés et de  l’emploi
aux Etats-Unis. 

La Chine un mauvais argument 
Une série d’études, menées par Citi-

bank et des organisations  environnemen-
tales soutiennent que l’incapacité d’atté-
nuer les effets du  changement climatique
allait coûter des milliards de dollars à
l’économie  américaine. 

Le président Donald Trump a accusé
l’accord de Paris de ne pas être  suffisam-
ment contraignant à l’égard de la Chine,
premier émetteur mondial  de gaz à effet
de serre.  Il avance que l’accord de Paris
permet à la Russie d’augmenter ses  émis-

sions de 50% sans fixer également à la
Chine un plafond significatif  pour ses
émissions avant 2030. 

Trump voulait, en effet dramatiser
les conséquences de l’accord en le  présen-
tant comme désavantageux aux Etats-
Unis, alors que le gouvernement  chinois
s’est déjà engagé dans un méga projet de
800 Gigawatt d’énergie  solaire et éo-
lienne pour diversifier son mix énergé-
tique, selon des  analystes cités par la
presse américaine. 

Dans son long discours prononcé jeudi
soir dans les jardins de la Maison  Blanche,
Trump note que ce pacte environne-
mental permettrait à la Chine et  à l’Inde
d’ouvrir de nouvelles usines de charbon
en imposant en parallèle  des restric-
tions sur l’industrie du charbon aux Etats
Unis. 

«L’accord n’élimine pas les emplois
dans l’industrie du charbon, il les  trans-
fère tout simplement des Etats-Unis vers
des pays étrangers», s’est il  défendu. 

Cependant, l’industrie du charbon
aux Etats-Unis sera en déclin à long
terme, la baisse des prix de gaz et des éner-
gies renouvelables devraient  déclasser
cette énergie polluante. 

Le principal conseiller économique du
président, Gary D. 

Cohn, a reconnu  la semaine dernière
devant la presse que le charbon n’a pas
d’avenir aux  Etats-Unis, son rôle est dé-
croissant dans le bouquet énergétique
américain,  selon son constat. 

La sortie jeudi des Etats-Unis de l’accord  de Paris sur le climat a suscité une vague 
de critiques parmi les  observateurs de la scène politique américaine qui ont dénoncé 
une décision  hâtive prise sur la base d’arguments biaisés. 

PÉTROLE 
Le pétrole ouvre 
en nette baisse 
à New York 

Les cours du pétrole ont ouvert en nette
baisse vendredi à New York, sur fond de craintes
d'une possible hausse de  la production améri-
caine, après la sortie des Etats-Unis de l'accord
de  Paris sur le climat. 

En milieu de journée, le prix du baril de
"light sweet crude" (WTI),  référence améri-
caine du brut, perdait 1,04 dollar à 47,32 dollars
sur le  contrat pour livraison en juillet au New York
Mercantile Exchange (Nymex). 

"Maintenant que le président américain a
annoncé que les Etats-Unis  allaient se retirer de
l'accord de Paris sur le climat, on s'attend à ce  que
les Etats-Unis augmentent leur production en-
core plus rapidement", ont  commenté des ex-
perts. Après avoir longtemps entretenu le sus-
pense, Donald Trump a annoncé jeudi  la sortie
des Etats-Unis de l'accord sur le climat. 

"En mettant les problématiques environne-
mentales en veilleuse, les  Etats-Unis soutiennent
leur industrie des énergies fossiles, ce qui  pour-
rait doper les extractions déjà florissantes de pé-
trole de schiste",  ont détaillé d'autres analystes. 

Cette perspective plombait encore un marché
ayant perdu près de 8% en à  peine plus d'une se-
maine, depuis l'annonce d'une prolongation
des quotas de   l'Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole (Opep) le 25 mai qui a déçu  des
investisseurs espérant des mesures supplémen-
taires.  "La production américaine continue
d'augmenter et cela va à l'encontre des  efforts de
l'Opep", a commenté un expert. 

Les extractions américaines ont atteint 9,342
millions de barils par jour  (mbj) fin mai selon les
chiffres du département américain de l'Energie
(DoE), ce qui représente une hausse de 6,5% de-
puis le début de l'année et  anéantit une partie de
la réduction de la production de l'Opep et de ses
alliés censée faire remonter les cours. 

USA 
Le déficit
commercial
américain 
plus prononcé 
que prévu en avril  

Le déficit commercial des Etats-Unis a  aug-
menté plus fortement que prévu en avril, du fait
d'une hausse des  importations, a indiqué le dé-
partement du Commerce vendredi. 

En données corrigées des variations saison-
nières, le solde chroniquement  déficitaire des
échanges des Etats-Unis avec le reste du monde
s'est établi  à 47,6 milliards de dollars, en hausse
de 5,2%. Les analystes s'attendaient à une progres-
sion de seulement 1,4%.  Le  déficit du mois de
mars a en outre été révisé à la hausse à 45,3 mil-
liards  au lieu de 43,7 milliards précédemment es-
timé.  Cette progression intervient alors que le
président américain Donald Trump  a lancé
une offensive protectionniste pour lutter contre
les déficits  commerciaux des Etats-Unis avec plu-
sieurs de ses principaux partenaires  comme la
Chine et l'Allemagne.  Les exportations ont légè-
rement fléchi (-0,3% à 191 milliards de dollars)
alors que les importations ont progressé (+0,8%
à 238,6 milliards de  dollars). 

Les importations de produits alimentaires,
d'aliments pour bétail et de  boissons ont affiché
un record historique à 11,5 milliards de dollars. 

Les exportations américaines de services ont
également atteint un record  historique à 64 mil-
liards de dollars en avril.  En termes géogra-
phiques et en données brutes, le traditionnel dé-
ficit sur  les échanges de marchandises avec la
Chine a flambé de 12,4% à 27,6  milliards  de dol-
lars.  Celui avec l'Union européenne a aussi pro-
gressé à 12,5  milliards de dollars (+12,1%).  Avec
l'Allemagne, il a avancé à 5,5 milliards de dollars
(+4,3%).  M.  Trump  s'en est récemment pris fron-
talement à ce pays, menaçant les entreprises  al-
lemandes de taxes à l'importation de leurs pro-
duits aux Etats-Unis.  Il a en revanche reculé avec
le Mexique (à 6,3 milliards de dollars,  -10,5%) et
avec le Japon (5,2 milliards, -28%), où les expor-
tations  américaines sont au plus haut depuis août
2014. 

SG DE L'ONU :
«On ne peut pas arrêter la lutte contre 

le réchauffement climatique» 
«On ne peut pas arrêter» la lutte  contre le réchauffement cli-

matique, a déclaré vendredi le secrétaire  général de l'ONU An-
tonio Guterres, appelant tous les pays à «rester  engagés» dans
les accords de Paris sur le climat, en dépit de la sortie des  Etats-
Unis. 

«Le changement climatique est indéniable et constitue l'une
des plus  fortes menaces au monde actuellement et pour le fu-
tur de notre planète. Et  d'un autre côté, on ne peut pas arrêter
l'action concernant le climat et  j'appelle les pays du monde en-
tier à garder le cap, à rester engagés dans  les accords de Paris

au profit de nous tous», a déclaré M. Guterres à des  journalistes
en marge du Forum international de Saint-Pétersbourg en  Rus-
sie. 

«Concernant la société américaine, je suis profondément
convaincu que les  Etats, les villes, la communauté d'affaires, la
société civile resteront  engagés et parieront sur l'économie verte
parce ce que c'est l'économie du  futur», a-t-il ajouté. 

«Ceux qui parieront sur les accords de Paris, sur l'économie
verte seront  ceux qui auront un rôle prépondérant dans l'éco-
nomie du 21e siècle», a-t-il  conclu. 

L'UE et l'UA réaffirment leur attachement 
à l'accord de Paris après le retrait des Etats-Unis 

L'Union européenne (UE) et l'Union
africaine (UA), ont réaffirmé vendredi leur
«ferme attachement» et leur détermi-
nation à mettre en oeuvre intégralement
l'accord de Paris sur le climat, après le re-
trait des Etats-Unis de l'accord décidé par
Donald Trump. 

«L'Union européenne et l'Union afri-
caine réaffirment leur ferme attache-
ment à la mise en £uvre intégrale de
l'accord de Paris et demandent à tous les
partenaires de maintenir l'élan créé en
2015», ont-elles affirmé dans un commu-

niqué commun.  L'UE et l'UA s'enga-
gent, avant la COP23 en novembre, à
«travailler ensemble pour finaliser le
programme de travail de l'accord de Pa-
ris», soulignant que «les changements cli-
matiques et les énergies renouvelables fi-
gureront à l'ordre du jour du prochain
sommet Afrique-UE» prévu à Abidjan
(Côte d'Ivoire) les 29 et 30 novembre
prochains. 

Pour l'UE et l'UA, ce sommet constitue
une «occasion de confirmer la forte soli-
darité avec les personnes les plus vulné-

rables au changement climatique» et «la
détermination à travailler ensemble pour
bâtir des économies solides et durables
et des sociétés résistant aux change-
ments climatiques». 

L'UE et l'UA réaffirment, à ce titre, leur
engagement à «continuer de s'attaquer
aux effets néfastes des changements cli-
matiques sur la santé humaine et ani-
male, les écosystèmes naturels et autres
impacts sociaux et économiques qui me-
nacent les acquis de développement de la
communauté mondiale». 

RUSSIE 
La Russie dans une nouvelle phase d'expansion
économique selon Poutine 

L'économie russe "est entrée
dans une  nouvelle phase d'ex-
pansion" qu'il faut désormais
renforcer avec des mesures  fa-
vorisant les investissements,
a estimé vendredi Vladimir
Poutine devant  un nombre
d'homme d'affaires russes et
étrangers.  "L'économie est en-
trée dans une nouvelle phase
d'expansion, le produit  inté-
rieur brut croît pour le troi-
sième trimestre de suite", a
souligné le  président russe
dans un discours lors du Forum
économique de  Saint-Péters-

bourg (nord-ouest), soulignant
que la Russie était "ouverte au
travail en commun, à la réali-
sation de projets communs
profitables à tous".  La Russie
sort de deux ans de récession
due au plongeon des prix des
hydrocarbures et aux sanc-
tions imposées par les Occi-
dentaux à cause de la  crise
ukrainienne.  "Le produit inté-
rieur brut croît pour le troi-
sième trimestre de suite", a
constaté Vladimir Poutine,
ajoutant que les investisse-
ments étrangers dans  l'écono-

mie russe avaient atteint au
premier trimestre leur plus
haut niveau  en trois ans, à
sept milliards de dollars.  "Il faut
soutenir toutes ces tendances
positive", a-t-il ajouté.  Il a lui-
même estimé récemment que
faute de réformes répondant à
certains  freins structurels
comme la baisse de la popula-
tion active et la faible  compé-
titivité de l'économie russe, le
pays risquait d'enregistrer des
taux  de croissance proches de
la stagnation.  S'il a souligné que
le pays avait déjà pris des me-

sures améliorant le  climat des
affaires, il a estimé vendredi
qu'il fallait faire plus.   "Renfor-
cer l'activité d'investissement
constitue un facteur clé", a-t-il
indiqué.  Il a évoqué la néces-
sité de renforcer l'indépen-
dance des juges, alors que  les
entrepreneurs se plaignent de
poursuites abusives à leur en-
contre,  d'offrir des garanties
publiques pour les investisse-
ments dans les  infrastructures
et de soutenir le secteur des
hautes technologies. 

APS
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BRÉSIL
Retour 
de la croissance
après 2 ans 
de récession 

Le produit intérieur brut (PIB) du Brésil
a progressé de 1% lors des trois premiers mois
de l'année 2017 par rapport au quatrième tri-
mestre 2016, après huit trimestres consécu-
tifs de repli, a annoncé jeudi l'Institut brési-
lien de géographie et de statistiques (IBGE). 

Ce chiffre est légèrement supérieur à ce
que prévoyaient les analystes en moyenne
(0,9%). 

Par rapport au 1er trimestre 2016, le PIB de
la principale économie latino-américaine
est cependant en retrait de 0,4%, a précisé
l'IBGE. 

Le Brésil a connu une chute du PIB de 3,6%
en 2016 et 3,8% en 2015.  Selon les estimations
du marché, la croissance devrait être de
0,5% cette année.  Le ministre des Finances
Henrique Meirelles a salué un jour "histo-
rique". 

"Même s'il reste du chemin à parcourir
pour atteindre la pleine récupération écono-
mique, nous sommes dans la bonne direc-
tion", a-t-il ajouté dans un communiqué. 

Le président brésilien Michel Temer
s'était félicité par anticipation mardi de "la fin
de la pire récession de l'histoire" du Brésil. 

Ce bon chiffre est annoncé à un moment
où les marchés sont inquiets en raison de la
grave crise politique que doit affronter le chef
de l'Etat. 

AGRICULTURE 
L’UE accroit ses 
aides financières
aux producteurs
de fruits 
et légumes
touchés 
par la crise 

Les organisations de producteurs de
fruits et légumes européens bénéficieront dès
ce jeudi de règles plus simples, d'une charge
administrative allégée et d'un soutien fi-
nancier accru en période de crise, a an-
noncé la Commission européenne. 

Les nouvelles dispositions, qui sont en-
trées en vigueur jeudi après avoir été adop-
tées en mars, renforceront le rôle des orga-
nisations de producteurs en les rendant
‘’plus attrayantes’’ pour les producteurs
non-membres, tout en améliorant le fonc-
tionnement du système existant de gestion
du marché. 

Chaque année, 3,4 millions d'exploitations
réparties dans l'ensemble de l'Union, soit en-
viron un quart de toutes les exploitations eu-
ropéennes, produisent des fruits et légumes
pour une valeur de quelque 47 milliards d'eu-
ros. Selon les derniers chiffres disponibles,
environ 1.500 organisations de producteurs
couvrent 50% de la production de fruits et lé-
gumes de l'Union. 

Outre les aides directes et le cofinance-
ment par l'Union de projets de développe-
ment rural, les producteurs de fruits et lé-
gumes de l'Union ont bénéficié de mesures
de soutien exceptionnelles se chiffrant au to-
tal à 430 millions d'euros depuis l'instaura-
tion par la Russie d'un embargo sur les ex-
portations agroalimentaires de l'Union en
août 2014, selon la Commission, qui assure
également un financement supplémentaire
aux organisations de producteurs, dont le
montant s'élève chaque année à environ
700 millions d'euros. 

Au-delà de cette aide au marché perma-
nente, les nouvelles règles devraient contri-
buer, entre autres, à augmenter le prix de re-
trait que les producteurs reçoivent pour ré-
guler les marchés et à encourager les circuits
courts en adaptant les règles des organisa-
tions de producteurs 

APS

TUNISIE
Suspension de la production pétrolière 
à Tataouine et Kébili 

La production de pétrole et
de gaz dans les champs de

Tataouine et de Kébili,
situées respectivement dans

le sud-ouest et le sud-est
tunisien a été entièrement

interrompue en raison de
mouvements de

protestation, a annoncé
jeudi soir le ministère

tunisien de l'Energie et des
Mines. 

"Ayant des répercussions néfastes direc-
tement sur l'économie nationale, ces sit-
in engendrent l'arrêt de la production, d'où
l'aggravation du déficit commercial dû à
un manque à gagner de 24 millions de di-
nars par semaine", a précisé le ministère
dans un communiqué. 

Selon la même source, les champs pé-
troliers situés dans les deux provinces de
Tataouine et Kébili assurent 46% de la pro-
duction pétrolière nationale et 27% de la
production de gaz.  Ces mouvements de

protestation paralysent ces deux pro-
vinces depuis deux mois.  Le ministère de
l'Energie et des Mines déclenche la son-
nette d'alarme face à l'arrêt des travaux pro-
grammé au sein de ce champ dans la pro-
vince de Tataouine à cause du sit-in d'El-
Kamour ayant entraîné le licenciement de
700 ouvriers, outre une facture de 20 mil-
lions de dinars à payer mensuellement
pour combler les frais de retard. 

Récemment, le ministre de l'Emploi

Imed Hammami, chargé des négociations
avec les protestataires d'El-Kamour, a
averti que "le gouvernement pourrait se
trouver obligé d'augmenter les prix des car-
burants suite à l'arrêt de la production à Ta-
taouine".   Selon M. Hammami, Tataouine
fournit 40% de la production nationale. 

Toute suspension poussera la Tunisie
à importer du pétrole, en ces temps où le
dinar tunisien est à un plus bas niveau ja-
mais enregistré face à l'euro et au dollar. 

ARGENTINE 
L'Argentine est sortie de la récession 

La récession, qui touchait
l'Argentine depuis fin 2015, a
été enrayée et la troisième éco-
nomie d'Amérique latine croit
de nouveau, a assuré mercredi
le chef du gouvernement ar-
gentin Marcos Peña. 

La récession a atteint -2,3%
en 2016 et le gouvernement et
le gouvernement pronostique
une croissance de 3% en 2017,
et les années suivantes. 

"D'après les données offi-
cielles de l'INDEC (Institut na-
tional de statistiques), l'Argen-
tine est sortie de la récession,
c'est une bonne nouvelle pour
les Argentins", a-t-il déclaré
devant la Chambre des dépu-

tés. Les indicateurs du
deuxième trimestre 2017 anti-
cipent que "cette tendance va se
consolider et va se poursuivre
à l'avenir". 

La reprise s'était fait sentir
au dernier trimestre 2016
(+0,5%) et lors du premier tri-
mestre de 2017 (+0,6%). 

L'agence de notation amé-
ricaine Standard and Poor's a
relevé en avril la note de l'Ar-
gentine de B- à B, tablant sur
une croissance de 3% pour
2017, 2018 et 2019.  Le mécon-
tentement social grandit en
Argentine car l'inflation ne fai-
blit pas, alors que le président
de centre-droit Mauricio Ma-

cri avait promis de la juguler. 
En 2016, la hausse des prix

a été de 40% et se poursuit en
2017 au rythme d'environ 2%
par mois.  "Nous sommes
conscients qu'il manque beau-
coup, que beaucoup d'Argen-
tins n'ont pas le travail dont ils
ont besoin, a tempéré M. Pena,
mais l'important est de re-
nouer avec une croissance sou-
tenue". Grève générale, mani-
festations, la tension sociale a
été particulièrement forte en
avril.  Les Argentins repro-
chent au gouvernement la sup-
pression des subventions aux
factures d'eau, d'électricité et de
gaz et une politique écono-

mique destructrice d'emplois. 
L'Argentine est gouvernée

depuis décembre 2015 par
Mauricio Macri, venu du milieu
des affaires et du football, qui
a lancé des réformes et me-
sures d'austérité tranchant
avec les années de gouverne-
ments de gauche de Nestor
puis Cristina Kirchner (2003-
2015), après la crise écono-
mique de 2001. 

Alors qu'elles s'amenui-
saient à la fin de la gestion de
la présidente Cristina Kirchner
(2007-2015), les réserves moné-
taires ont doublé en un an et
demi, passant de 24 à 48 mil-
liards de dollars. 

CHANGE 
L'euro hausse légèrement face au dollar 

L'euro montait légèrement face au dol-
lar vendredi sur un marché prudent et at-
tentif des chiffres de l'emploi et du chô-
mage aux Etats-Unis pour le mois de mai.
En fin de matinée, l'euro valait 1,1223 dol-
lar, contre 1,1211 dollar jeudi soir.  La mon-
naie européenne gagnait également du ter-
rain face à la monnaie nipponne, à 125,17
yens contre 124,89 yens pour un euro
jeudi soir. 

Le dollars aussi montait un peu face à
la devise japonaise, à 111,54 yens pour un
dollar contre 111,40 yens la veille au soir.
Les cambistes attendaient avec retenue la
publication vendredi du rapport officiel
mensuel sur l'emploi et le chômage en mai
aux Etats-Unis, un indicateur majeur
pour jauger la santé de la première écono-
mie mondiale et tenter d'affiner leurs
prévisions pour la trajectoire des taux

d'intérêt américains.  Les créations d'em-
plois dans le secteur privé aux Etats-Unis
ont fortement progressé en mai et au-
delà des attentes, grimpant à 253.000 nou-
veaux emplois nets après 174.000 (chiffre
révisé) en avril, selon des chiffres publiés
jeudi par la société ADP. 

Par ailleurs, les cambistes restaient at-
tentifs aux mouvements de la livre britan-
nique à six jours d'élections législatives au
Royaume-Uni. 

"Une certaine volatilité est à attendre sur
la livre d'ici au scrutin du 8 juin", avec de
nouvelles fluctuations au gré des son-
dages, a prévenu un analyste. La livre a
connu un accès de faiblesse cette semaine,
tombant à des plus bas depuis mi-mars face
à l'euro et près de six semaines face au dol-
lar et se stabilisant proche de ces niveaux
par la suite, après la publication d'un son-

dage montrant une réduction de l'avance
des Conservateurs de la Première minis-
tre Theresa May sur le parti travailliste de
Jeremy Corbyn. 

En milieu de matinée, la livre britan-
nique baissait face à la monnaie euro-
péenne, à 87,29 pence pour un euro,
comme face au billet vert, à 1,2856 dollar
pour une livre. 

La monnaie suisse se stabilisait face à
l'euro, à 1,0896 franc pour un euro, comme
face au dollar, à 0,9710 franc pour un dol-
lar. 

La devise chinoise reprenait son souf-
fle face au billet vert après avoir s'être net-
tement renforcée ces derniers jours, à
6,8198 yuans pour un dollar contre 6,8083
yuans jeudi après-midi, quand elle avait at-
teint son niveau le plus fort en fin
d'échanges en près de sept mois.  

GRÈCE 
Le PIB grec a progressé de 0,4% au 1er trimestre 

Le Produit intérieur brut (PIB) en Grèce a haussé de 0,4% au
premier trimestre 2017 en rapport au quatrième trimestre de l'an-
née écoulée, a indiqué vendredi le service grec des statistiques
(Elstat), révisant finalement sa première estimation d'un recule
publiée mi-mai. 

"Selon les données actuelles corrigées, le PIB a augmenté de
0,4% au premier trimestre par rapport au quatrième de 2016 contre
une contraction de 0,1% publiée initialement lors de la première
estimation (le 15 mai)", a indiqué un communiqué de l'Elstat.  Sur
un an, le PIB a augmenté de 0,4% également contre une contrac-
tion de 0,5% annoncée initialement, selon la même source.  

Cette nouvelle intervient alors que le pays est en plein négo-
ciations avec ses créanciers, Union européenne (UE) et Fonds mo-
nétaire international (FMI), en vue d'une réunion cruciale à la
mi-juin des ministres des Finances de la zone euro (Euro-

groupe).  Au cours de cette réunion, la Grèce espère le déblocage
d'une nouvelle tranche de prêts internationaux accompagnée de
l'ouverture de la discussion sur des mesures pour l'allègement
du fardeau de sa dette publique, à 179% du PIB en 2016.  

Lors du dernier Eurogroupe le 22 mai, des divergences sur la
restructuration de la dette grecque sont de nouveau apparues
parmi les pays de la zone euro et le FMI.  

Ce sont ces divergences que la zone euro et surtout l'Allemagne
et la France essaient actuellement d'aplanir avec le FMI, qui prône
depuis longtemps la restructuration de la dette grecque, une condi-
tion pour cette institution pour participer au programme d'aide
au pays signé en juillet 2015 et portant sur environ 86 milliards
d'euros sur trois ans.  

Par ailleurs, la Grèce prévoit une croissance de 1,8% de son PIB
en 2017. 
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ENVIRONNEMENT
Plan de prévention des feux de forêt 
pour la saison estivale 2017 pour la capitale 

Cette année, le plan de prévention des
feux de forêts prévoit la mobilisation de
tous les moyens humains et matériels de
prévention et de lutte contre les feux de
forêts, et ce en coordination entre les
secteurs des forêts, la protection civile
et autres services de wilayas, a déclaré
M. Kamel Laaras à l'APS.

A cet effet, les services de la Conser-
vation des forêts de la wilaya d'Alger ont
entamé les préparatifs de la campagne
de prévention des feux de forêts qui
s'étalera du 1 juin au 31 octobre, a indi-
qué le responsable, précisant que les tra-
vaux d'aménagement et de maintenance
périodiques des chemins forestiers ur-
bains s'inscrivent dans le cadre du plan
vert qui s'étalera jusqu'à 2029.

Pour la mise en œuvre de ce plan, les
autorités ont mobilisé 3 équipes compo-
sées de plus de 70 agents  d'intervention
rapide qui travailleront H/24 notam-
ment dans la partie ouest qui compte le
plus grand taux de couverture végé-
tale, à l'instar des forêts de «la concorde»
de Ben Aknoun, de «Bouchaoui» et de
Baïnem, a fait savoir M. Laaras, ajoutant
que ces équipes disposent du matériel
nécessaire à l'intervention rapide à
l'instar des véhicules de type 4x4  et de
camions citernes.

Au titre du plan actuel de sauvegarde
des forêts, il est prévu de réduire la su-
perficie de forêts détriorées à travers la
mise en place de 5 tours de contrôle, ré-
parties sur les principales forêts de la ca-
pitale, à savoir laforêt de Baïnem, du 19
juin et de la concorde civile de Ben Ak-
noun et Maqtaâ Kheïra et le ravin de la
femme sauvage à Bir Mourad Raïs.

Pour renforcer l'effectif d'interven-
tion des agents forestiers et de contrôle
au niveau des foyers d'incendie, 50 nou-
veaux postes d'emploi saisonniers ont
été créés au profit des jeunes chômeurs
résidant à proximité des sites fores-

tiers pour renforcer le travail des gardes
forestiers et améliorer la maîtrise de l'in-
cendie dès son déclenchement.

Saluant les résultats des campagnes
de sensibilisation organisées tout au
long de l'année, M. Laaras a déploré tou-
tefois un manque de civisme chez cer-
tains visiteurs qui ne respectent pas
les règles d'hygiène.

Aménagement de 17 sites forestiers au
parofit des familles durant 

la saison 
estivale

Concernant les sites forestiers devant
accueillir les familles durant la saison
estivale dans le cadre du plan vert 2029,
l'intervenant a indiqué que la capitale en
comptait 25 sites, dont 17 nouveaux, et
ce de par les espaces verts aménagés au
profit des familles.

Il a annoncé, en outre, la réception
prochaine du projet du site forestier de
Beni Merad à Bordj el Kiffan, d'une su-
perficie de 12 hectares et le lancement

des travaux d'aménagement de la forêt
Ben Haddadi (Beni Messous) en vue de
désengorger les forêts surfréquentées
comme celles de Bouchaoui et du 5 juil-
let de Ben Aknoun, dont le nombre de vi-
siteurs a dépassé au weekend dernier
1500 visiteurs. Plus de 55 ha d'oliviers,
d'agrumiers et de plantes odorantes
ont été implantées au niveau des fermes
pilotes à Khraicia et à Chéraga, et à
Dounia Parc (Dely Ibrahim) à Alger, a-
t-il indiqué. A l'occasion du mois de
Ramadhan et de la saison estivale, un
programme de divertissement et de loi-
sirs a été tracé en coordination avec la
Direction de la jeunesse et des sports de
la wilaya d'Alger, à travers les espaces fo-
restiers aménagés au profit des familles
et des enfants.

Le patrimoine forestier de la wilaya
d'Alger s'étend sur 5000 hectares de
forêts répartis sur 113 sites en milieu ur-
bain oscillant entre 0,5 et 8 ha, alors que
la superficie des grandes forêts de la ca-
pitale varie entre 300 et 600 ha. 

Un plan de prévention des feux de forêts pour la saison estivale 2017 sera lancée, aujourd’hui à
Alger, dans le cadre de la dynamisation des mesures de protection de plus de 5.000 ha de
superficies forestières contre les feux à Alger, a indiqué le responsable de la protection des
richesses végétales et animales à la Conservation des forêts de la wilaya d'Alger.

ADRAR : 
Plus de 33.000
colis de Ramadan
distribués aux
familles
nécessiteuses 

Au moins 33.019 colis de Ramadan ont été dis-
tribués au profit des familles nécessiteuses dans
le cadre des actions de solidarité durant le mois sa-
cré, a-t-on appris jeudi des services de la wilaya.

Une enveloppe globale de 70 millions DA a été
consacrée aux opérations de solidarité dans cette
wilaya, représentant une contribution des diffé-
rents secteurs et instances locaux, en plus d’une
contribution de 2.000 colis de Ramadan de la part
de l’entreprise pétrolière Sonatrach, a-t-on pré-
cisé.  Outre l’ouverture de quatre (4) restaurants
d’Iftar dans les communes d’Adrar, Reggane,
Timimoune et Tinerkouk, à la satisfaction des pas-
sagers et des nécessiteux, les associations carita-
tives s’impliquent, comme à chaque mois de Ra-
madan, dans les actions de solidarité, à l’instar de
l’association «Kafil El-Yatim», qui a procédé à la dis-
tribution de 200 colis du Ramadan, sur les 500 pré-
vus, aux familles défavorisées. Ces colis, compo-
sés de produits alimentaires de première néces-
sité, des légumes et de viande fraiche, sont ache-
minés aux bénéficiaires nécessiteux par le biais de
caravane sillonnant les zones enclavées, a indiqué
le président de l’association, Abdelkader Bahidi.
Le bureau de wilaya de l’association «Ness El-Khir»
a, de son coté, remis plus de 100 colis du Rama-
dan sur un total de 200 colis prévus, aux familles
défavorisées, en plus de l’ouverture d’un restau-
rant «Ihsane» servant plus de 200 repas chauds par
jour aux passagers, dont 100 repas servis en dehors
du restaurant, au niveau des quartiers, rues et en-
trées de la ville d’Adrar, a indiqué son président,
Lyès Bakadir. Plus de 120 colis, sur 260 program-
més, ont été distribués par l’association «Chabab
El-Kheir» à des familles nécessiteuses, en plus de
la programmation, au titre des actions de solida-
rité, d’une distribution d’effets vestimentaires à
300 enfants nécessiteux, et l’organisation d’une
cérémonie en l’honneur des apprenants du saint
Coran d’une école située en zone enclavée, et d’une
opération de circoncision au profit d’enfants is-
sus de familles défavorisées. 

BOUIRA : 
Plus de 27.500
habitants
alimentés en
potable de durant
ce mois de
Ramadhan 

Plus de 27.500 habitants, répartis sur plusieurs lo-
calités du Sud, de l'Est, de l'Ouest ainsi que du Nord-
ouest de la wilaya de Bouira, seront alimentés en eau
potable durant ce mois de Ramadan, a assuré le wali
Mouloud Chérifi dans un rapport remis jeudi à l'APS.
Après le raccordement, il y'a quelques mois, des vil-
lages de Boulerbah, Ziraoua et El-Galta Zerga, qui
comptent un total de 7.500 habitants, le tour est venu
pour les autres localités à savoir : le sud d'Ahnif (Est)
qui compte une population de 5.000 habitants, Ahl Er-
gab et Sedara (1.000 habitants), où les travaux devront
être réceptionnés au courant de la première semaine
du mois sacré, a expliqué le premier magistrat de la
wilaya. S'agissant des villages d'Ouled Tatar, Bouder-
bala, Maâmoura, Hakimia (2.500 habitants), ainsi
que Zbarbar, Maâlla et Guerrouma (15.000 habi-
tants), Ouled Ali, El Qorra, El-Chraga (4000 habitants),
ils seront raccordés dans les tous prochains jours, les
travaux de réalisation et de réhabilitation des ré-
seaux d'eau potable touchant à leur fin, a-t-il assuré.
Par ailleurs, M. Chérifi a annoncé que les services de
l’hydraulique £uvrent pour la réalisation de réservoirs
pour le stockage de l'eau potable dans certaines régions
de la wilaya, ajoute le rapport. Sur les 33 réservoirs d'une
capacité de 26.500 m3 que compte la wilaya de Bouira,
15 réservoirs d'une capacité de 10.500 m3 ont déjà été
mis en service à Bechloul (1.000 m3), El-Adjiba (1.000
m3), Ouled Rached (500 m3), Ain Lahdjar (3.500
m3), Ouled Bellil (1.000 m3), Ouled Bouchia (1.000 m3),
Ain Laâloui (1.000 m3), a-t-il détaillé. Alors que 10 au-
tres réservoirs d'une capacité de stockage de 9500 m3
sont en cours de réalisation et devront être réception-
nés le 5 juillet prochain, a ajouté le responsable. Ce der-
nier a également déclaré que le périmètre irrigué des
Arribs dans la commune d'Ain Bessam (Ouest) serait
exploité après la mise à niveau des 2.200 hectares qu'il
compte, conclut le rapport. 

APS

Une cérémonie de sortie
d’une promotion de 455 offi-
ciers de police dont 57 femmes
a été organisée, dans la soirée du
jeudi, à l’école de police Tayebi
Larbi  de Sidi Bel-Abbès.

Cette cérémonie a été prési-
dée par l’inspecteur général de
la sûreté nationale, le contrôleur
de police Mohamed Tahar Ha-
chichi, représentant le Géné-
ral-major Abdelghani Hamel,
Directeur général de la sûreté
nationale. Les nouveaux offi-
ciers ont reçu une formation

multidisciplinaire de 24 mois
et une préparation physique et
sportive, ponctuées de stages
sur le terrain. Dans son interven-
tion, le directeur de l’école, le
contrôleur de police Mohand
Cherif Bouderouache, a mis en
exergue l’attention particulière
qu’accorde le Directeur général
de la sûreté nationale à la forma-
tion pourélever le niveau du po-
licier.

Le même responsable a ap-
pelé les nouveaux gradés à assu-
mer leurs responsabilités dans

leur mission de défense des ci-
toyens et de leurs biens, à respec-
ter les lois de la République, à
exécuter les instructions reçues
durant leur formation, à repré-
senter l’Etat de droit en faisant
preuve de discipline et d’une
conduite irréprochable. Après la
cérémonie de prestation du ser-
ment, le contrôleur de police
Mohamed Tahar Hachichi a
procédé à la remise des grades
et diplômes aux majors de cette
promotion, baptisée au nom du
chahid du devoir, le lieutenant

Larbi Nabou, tombé sous les
balles assassines, le 31 juillet
1993 à Oran. La sortie de cette
nouvelle promotion a pris fin
avec des exhibitions et des exer-
cices en matière de lutte contre
la criminalité sous toutes ses
formes et de défense des ci-
toyens et de leurs biens. Ces
exercices ont montré le haut
niveau de la formation des poli-
ciers.

La famille du défunt lieute-
nant Nouba a été honorée à
cette occasion.

SIDI BEL-ABBÈS
Sortie d’une promotion de 455 officiers de police  

ORAN : 
80% des stations-service ne sont pas conformes
aux normes

Une campagne de contrôle des sta-
tions de services, publiques et privées, de
la wilaya d’Oran, menée par la direction de
l’Energie, a révélé que 80% de ses infra-
structures ne sont pas conformes aux
normes, a-t-on appris du directeur local
de l’Energie.

Cette campagne, menée au début de
l’année en cours, a débouché sur «des
mises en demeure à l’adresse de 80% des
stations d’essence de la wilaya», a affirmé
M. Omar Sbaa, ajoutant que «des délais al-
lant de 6 à 8 mois ont été accordés aux pro-
priétaires et gérants pour mettre à niveau
leurs installations».

«La mise à niveau concerne notamment
l’habillage, les sanitaires, la piste, les ac-
tivités secondaires comme le lavage-grais-
sage», a précisé le responsable, assurant
que son administration prendra des sanc-
tions à l’encontre des réfractaires «dès le
mois de septembre prochain». Dans ce
contexte, M. Sbaa a souligné que les sta-
tions de services qui assurent la prestation
de lavage-graissage,  déversent, pour la
plupart d'entre-elles, les huiles usagées
dans les réseaux d’assainissement.

«Cette campagne nous a permis de
constater que le minimum pour récupé-
rer les huiles et sé arer les huiles usagées

de l’eau du lavage, ne se fait pas dans la
grande majorité des stations», a-t-il dé-
ploré, ajoutant que son administration a
saisi la direction locale de l’environnement
pour tracer un programme de contrôle des
stations n'assurant que le lavage, qui re-
lève de sa compétence. Il est à rappeler que
la direction de l’énergie est chargée du
contrôle des stations assurent la distribu-
tion du carburant et pour lesquelles le la-
vage-graissage est une activité secon-
daire. Les stations qui ne font que le lavage
dépendent de la commission de wilaya
chargée des établissements classés rele-
vant de la direction de l’environnement.
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TIZI-OUZOU : 
450 enfants abandonnés, placés en kafala
depuis 2002

Ce chiffre a été communiqué par le di-
recteur local de l’action sociale et de la
solidarité (DASS), lors d’une visite de cet
établissement par le wali Mohammed
Bouderbali à l’occasion de la célébration
de la Journée mondiale de l’enfance.

Outre les placements en Kafala effec-
tués sur un total de 626 enfants accueil-
lis par cette pouponnière depuis son
ouverture en 2002 au 1er juin 2017, 129 au-
tres chérubins ont été récupérés par
leurs parents durant cette même pé-
riode, a précisé Bouchoucha Hadj, ajou-
tant que depuis le début de l’année en
cours, cinq (5) enfants ont été placés en
kafala et deux (2) autres récupérés par
leurs géniteurs.

La DASS, a-t-il dit, comptabilise 333 de-

mandes de Kafala, dont 41 émanant de
couples algériens qui résident à l’étran-
ger, et qui sont en cours de traitement.

Actuellement, 25 enfants (14 filles et
11 garçons) parmi lesquels 14 handicapés
(8 filles et six garçons) sont pris en
charge au sein de cette même structure
qui est dotée d’une capacité d’accueil de
48 enfants, a-t-on indiqué.

Le chef de l’exécutif local s’est ensuite
déplacé au centre de loisirs scientifiques
(CLS) où la direction locale de la jeunesse
et des sports a ouvert un village pour en-
fants à l’occasion de la journée mondiale
de l’enfance et du mois de Ramadhan.
Cet espace  propose différentes activités
culturelles, ludiques et sportives, (chant,
théâtre dessein, escalade). Sur place la

brigade des mineurs de la sûreté de wi-
laya a indiqué au wali avoir enregistré du-
rant le premier semestre de l’année en
cours, un total de 18 enfants victimes de
différents délits, allant du viol à des
actes contre nature. En outre, cette
même brigade est intervenue au profit
de 49 enfants en danger moral ou phy-
sique. M. Bouderbali qui a rappelé les
mesures engagées par l’Etat pour la
protection des droits de l’enfant et la prise
en charge de ceux qui sont en situation
difficile (détresse, handicape...), a insisté,
durant sa visite, sur l’importance de la
conjugaison des efforts de l’ensemble des
acteursafin de garantir à tous les enfants
un cadre où ils pourront s’épanouir
pleinement.

Quelque 450 enfants
abandonnés par leurs

géniteurs dans la wilaya de
Tizi-Ouzou ont été placés en

kafala depuis novembre
2002, a-t-on appris jeudi du
directeur de l'action sociale

et de la solidarité de
l’Etablissement pour

enfants assistés de la cité
sociale Mahfoudh Boucebsi

de Boukhalfa (banlieue
ouest de Tizi-Ouzou).

OUARGLA : 
Peines de 3 et 7 ans de prison ferme 
pour des narcotrafiquants

Des peines de trois (3) et
sept (7) ans de prison ferme
ont été prononcées jeudi,
dans deux affaires distinctes,
par le tribunal criminel
d’Ouargla, à l’encontre de
deux narcotrafiquants.

Une peine de trois ans a
été prononcée dans la pre-
mière affaire à l’encontre de
A G (61 ans), pour association
de malfaiteurs, exportation,
transport, et commerciali-
sation de stupéfiants, portant
atteinte à la santé morale du
peuple algérien, tandis
qu’une peine de sept (7) de
prison ferme assortie d’une
amende de 500.000 DA a été
prononcée, dans la seconde
affaire, contre S.D (59 ans)

pour achat dans un but de re-
vente et transport de pro-
duits stupéfiants dans le ca-
dre d’une bande criminelle
organisée. La première af-
faire remonte, selon l’arrêt
de renvoi, au mois de juin
1997 avec la découverte d’un
camion (immatriculé dans la
wilaya de Constantine) aban-
donné, avant de prendre la
fuite, par ses occupants au
niveau du point frontalier
de Debdeb (IIlizi) avec à son
bord 4,68 quintaux de kif
traité dissimulés sous un
chargement de couches bé-
bés destiné à l’exportation
vers la Libye.

Les investigations déclen-
chées après que l’un des mis

en cause se soit rendu aux
services de la gendarmerie
nationale pour avoir fait l’ob-
jet de menaces de la part
d’autres éléments impliqués
dans l’affaire, ont per-
misd’identifier 38 individus
impliqués, dont A.G origi-
naire de la wilaya d’El-Oued
et qui devait intercepter le ca-
mion en Libye.

La seconde affaire re-
monte au mois d’août 2010,
après exploitation d’infor-
mations faisant état de l’im-
plication d’un individu S.H
dans un réseau transfron-
talier de trafic de stupéfiants,
avec en sa possession une
quantité de 10 kilogrammes
de drogue destiné à la vente.

Les aveux de ce dernier
ont permis d’identifier une
bande criminelle organisée
activant dans le trafic de
drogue, dont S.D, originaire
de Sidi-Khouiled (Ouargla),
qui était chargé d’acheminer
la drogue (kif traité) des fron-
tières ouest pour la com-
mercialiser à Ouargla et ses
environs, et en acheminer
une partie vers la wilaya d’Il-
lizi pour la remettre à d’au-
tres personnes chargées eux
de l’introduire en Libye. 

Le ministère public avait
requis une peine de 20 ans de
prison ferme pour chacun
des deux mis en cause, au re-
gard de la gravité des faits
leur étant reprochés.

TISSEMSILT : 
Mobilisation de plus de 887 agents et cadres
pour le plan de lutte contre les feux de forêt                                                                

Pas moins de 887 agents et ca-
dres d’intervention sont mobilisés
dans la wilaya de Tissemsilt au titre
du plan de lutte contre les feux de fo-
rêts pour la saison lancée jeudi, a-t-
on appris du conservateur des forêts,
Abdellatif Zerhouni.

Ces moyens humains mobilisés
pour ce plan qui s'étalera du 1 juin au
31 octobre sont répartis en 118 cadres
et agents relevant de la conserva-
tion et 50 saisonniers chargés de la
surveillance et de l'intervention ra-
pide en cas d'incendie, ainsi que 719
cadres et agents de la Direction de la pro-
tection civile

Sont également fournis plus de 20 ca-
mions à citerne, 6 véhicules tout terrain,
24 autres et 45 engins de différentes
tailles et poids relevant des services de la
protection civile. En outre, plusieurs
mesures pratiques pour la prévention

contre les incendies de forêt sont prises
au titre de plan, dont l’ouverture ré-
cemment de 133 km de pistes sylvicoles,
l’aménagement de plus ha de lignes
d'incendie et la réalisation de plus de 800
ha de travaux sylvicoles outre l’achève-
ment des travaux des bordures des
routes adjacentes aux forêts, a-t-on
ajouté. La direction des travaux publics

effectue des travaux de nettoiement
des abords des routes nationales et
des chemins de wilaya proches des
zones forestières, ainsi que la créa-
tion de bandes pare-feu dans les
champs et les terres agricoles
proches de forêts

La conservation des forêts a éla-
boré, en collaboration avec les direc-
tions de la protection civile, de l’édu-
cation, de l'environnement, des ser-
vices agricoles et la Radio régionale,
un programme de sensibilisation
de la population riveraine des forêts

sur la préservation des espaces boisés,
impliquant les élèves dans ce programme
comportant des sorties pédagogiques
Pour rappel, la wilaya de Tissemsilt a en-
registré, la saison dernière, 57 incendies
détruisant 288 ha, dont 177 ha de forêts,
34 ha de maquis, 31 ha de broussailles, 37
ha d’alfa et autres.

HIER À 00H29
Secousse
tellurique de 3,5
au nord-ouest
d'Aïn Temouchent 

Une secousse tellurique d'une magni-
tude de 3,5 degrés sur l'échelle de Richter a
eu lieu vendredi à 00h29 à Aïn Temouchent,
a indiqué le Centre de recherche en astrono-
mie, astrophysique et géophysique (Craag).

L'épicentre de la secousse a été localisé à
71 km au nord-ouest d'Aïn Temouchent, a
précisé le Craag. 

JEUDI À 12H09
Secousse
tellurique de 3,2
degrés à Biskra 

Une secousse tellurique de magnitude 3,2
degrés sur l'échelle ouverte de Richter a été
enregistrée jeudi à 12h09 dans la wilaya de Bis-
kra, indique le Centre de recherche en astro-
nomie astrophysique et géophysique
(CRAAG).

L'épicentre de la secousse a été localisé à
cinq (05) km au sud-ouest de M'ziraa dans la
même wilaya, précise la même source.

EL-TARF
Campagne de
sensibilisation sur
les dangers du
tabagisme, plus
de 600 jeunes
ciblés

Plus de 600
enfants, issus
des différents
établissements
de jeunes, ont
été sensibilisés
jeudi à Tonga,
dans la wilaya
d’El Tarf, aux
dangers du ta-
bagisme, à l’oc-
casion de la cé-

lébration de la Journée internationale de l’en-
fance.

Organisée par la Direction de la jeunesse
et des sports (DJS) en coordination avec l’Of-
fice de la jeunesse (ODEJ) et la Direction de
l’action sociale (DAS), les animateurs de
cette action ont convié les jeunes à une sor-
tie à l’aire de détente de Tonga, dans la ville
d’El Kala, où ils ont mis en exergue la noci-
vité du tabagisme sur l’organisme et ses
conséquences désastreuses sur la santé.

Appuyant leurs interventions par des dé-
pliants distribués à l’ensemble de jeunes, les
animateurs ont détaillé les  substances chi-
miques que contient la cigarette, avertissant
que le tabagisme affecte la quasi totalité des
parties du corps humain du fumeur ainsi que
ceux exposés à la fumée (fumeur passif ).

L’accent a été particulièrement mis sur
l’importance d’accroitre la prise de
conscience des jeunes sur les risques liés au
tabagisme ainsi que les avantages du se-
vrage tabagique et des modes de vie sans ta-
bac.

Un atelier riche en activités manuelles
(dessins, jeux ludiques, chants...) a rehaussé
cette campagne de sensibilisation dans une
ambiance bon enfant. Les meilleurs des-
sins traitant de l’enfance et de ses droits ont
été récompensés.

Les organisateurs n'ont pas manqué de
souligner lors de cet évènement les efforts dé-
ployés par l’Etat pour la protection des droits
de l’enfance et la création d’un environne-
ment adapté à leur épanouissement. 

APS
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CANADA: 
Une infirmière
avoue avoir
tué en série

huit 
seniors

Une ancienne infirmière
poursuivie pour l'empoison-
nement de 14 personnes
âgées dans des maisons de re-
traite au Canada, dont huit en
sont mortes, a avoué jeudi sa
culpabilité à un juge.

Menottée dans le box des
accusés et faisant face à plu-
sieurs proches des victimes,
Elizabeth Wettlaufer a ré-
pondu «oui» d'une voix assu-
rée lors que le juge lui a de-
mandé si elle avait commis
ces meurtres avec prémédita-
tion.

L'ex-infirmière de 49 ans
a également plaidé coupable
à quatre chefs d'inculpation
pour tentative d'homicide et
deux autres pour voies de fait
graves.

Elle a reconnu avoir tué de
sang froid ses victimes, des
femmes et des hommes âgés
de 75 à 96 ans placés sous ses
soins, en leur injectant des
doses excessives d'insuline
alors qu'elles n'avaient pas
exprimé l'envie d'abréger leur
existence.

Avouant avoir agi sous le
coup de la rage et de la colère
car elle n'aimait ni sa vie ni
son travail, elle reprochait à
ses victimes, la plupart dému-
nies et fragiles, d'être entêtées
ou dérangeantes.

«Je pensais honnêtement
que Dieu voulait se servir de
moi» pour assassiner ses vic-
times, avait-elle déclaré à la
police peu après son arresta-
tion à l'automne dernier.

Elle a commis ces meur-
tres entre 2007 et 2014 dans
deux maisons de retraite des
villes de London et de Woods-
tock, au sud- ouest de To-
ronto, où elle travaillait, sou-
vent de nuit.

Cette sordide histoire n'au-
rait jamais été découverte si
Wettlaufer ne s'était elle-
même confessée auprès d'un
psychiatre lors d'une cure de
désintoxication pour son al-
coolisme en septembre der-
nier. Le psychiatre avait alors
alerté la police, qui avait pro-
cédé à l'arrestation de Wett-
laufer quelques jours plus
tard. Admise dans la profes-
sion d'infirmière en juin 1995,
elle avait remis sa démission
le 30 septembre, au lende-
main de l'ouverture de l'en-
quête de la police.

L'ex-infirmière est passible
d'une peine de prison à per-
pétuité, soit vingt-cinq ans
fermes. Aucune date n'a pour
l'instant été fixée pour
l'énoncé de la sentence. Plu-
sieurs proches des victimes
étaient encore sous le choc au
tribunal. «On a tué mon père»,
a dit une femme à la chaîne
CBC. «Je ne pourrai jamais
m'en remettre. Cela va me
suivre pour le restant de mes
jours». 

APS

CANADA: 
La Presse renonce 
au papier et passe 
au tout numérique

Le quotidien montréalais La
Presse, l'un des principaux quoti-
diens francophones au Canada,
cessera d'imprimer son édition
papier du samedi et passera au
tout numérique dès le 1er janvier
2018, a annoncé jeudi le groupe.

Après avoir abandonné son édi-
tion papier de la semaine fin 2015,
le quotidien fondé en 1884 a décidé
d'abandonner également sa volu-
mineuse édition papier du week-
end, 90% des revenus publici-
taires de l'entreprise provenant
désormais de sa plateforme numé-
rique, selon le communiqué de La
Presse.

L'opération se soldera par le
licenciement de près 50 employés
de La Presse d'ici 2018, le groupe ci-
tant un contexte de «crise de l'in-
dustrie des médias» touchant les
salles de rédaction nord-améri-
caines.

Le quotidien souligne néan-
moins que le nombre d'employés
dans sa rédaction reste «supérieur
à ce qu'il était lorsque le projet de
La Presse+ a été lancé en 2011»
suite à un investissement de 40
millions de dollars canadiens (26
millions d'euros).

«Réduire le nombre de postes
n'est jamais une décision facile à
prendre, mais La Presse continue
d'adapter ses structures organisa-
tionnelles aux réalités de son mo-
dèle numérique», selon le direc-
teur de La Presse. Quatre ans après
avoir lancé son édition numé-
rique, La Presse+, le groupe a ob-
servé une constante hausse de po-
pularité de ses contenus sur ta-
blette, ce qui justifie, selon lui,
l'abandon de la dernière édition pa-
pier au profit du tout numérique,
qui rassemble désormais près de
275.000 lecteurs chaque jour. 

PHILIPPINES: 
36 corps découverts après
l'attaque d'un casino 

Trente-six corps
ont été découverts ven-
dredi dans un casino
de Manille attaqué à
l'arme automatique
par un homme qui y a
mis le feu avant de se
suicider, a déclaré un
responsable de la po-
lice locale.

«Trente-six morts,
par suffocation», a dé-
claré sur la chaîne
CNN Philippines le
chef de la police de
Manille, Oscar Al-
bayalde, après l'attaque
dans la nuit du Resorts
World Manila, un hô-
tel-casino situé près
de l'aéroport interna-

tional de la capitale
philippine.

Un autre responsa-
ble de la police locale,
Tomas Apolinaro, avait
peu auparavant fait
état de 34 morts.

L'attaque a débuté
vers minuit heure lo-
cale quand l'homme
a commencé à tirer
dans l'établissement
avec un fusil d'assaut
M4 puis a déclenché
un incendie en met-
tant le feu à une table
de jeu, a expliqué de
son côté le chef de la
police philippine, Ro-
nald dela Rosa.

L'auteur des tirs a

disparu dans le chaos,
la fumée et la foule des
clients affolés. La po-
lice a alors lancé une
chasse à l'homme qui
a duré jusqu'à l'aube
dans le casino, l'hôtel et
le centre commercial
qui font partie du Re-
sorts World Manila.

A l'issue de l'opéra-
tion, le chef de la police
a d'abord annoncé que
le tireur avait été abattu
par des policiers, avant
de changer de version
une heure plus tard
en déclarant qu'il avait
été trouvé mort après
s'être suicidé par le
feu.

D'environ 300.000 individus
dans les années 1900, l'effectif ac-
tuel des éléphants au Tchad a subi
un déclin dévastateur du fait du
braconnage et se trouve à moins de
1.500 individus, a déclaré mer-
credi Mouhédine Mahamat Saleh,
secrétaire général du ministère
tchadien de l'Environnement et
de la Pêche.

«Cet acte continuel, s'il n'est
pas interrompu, l'éléphant sera
exterminé au Tchad d'ici la fin de
la présente décennie», a ajouté M.
Mouhédine Mahamat Saleh qui

s'exprimait en marge d'une réu-
nion nationale d'informations et
d'échanges sur la stratégie natio-
nale de conservation des éléphants
au Tchad. «Avec cette stratégie,
l'ensemble des populations d'élé-
phants qui sont connus et suivis
dans différentes régions du pays,
auront un programme précis et
concerté de protection et de ges-
tion», a indiqué le responsable
gouvernemental tchadien.

Il a appelé à une synergie d'ac-
tions pour mettre fin à la crimina-
lité faunique.  

TCHAD
Le Tchad ne compte
désormais que 1.500
éléphants 

CRASH À TAÏWAN EN 2014: 
2 contrôleurs aériens
acquittés

La justice taïwanaise a acquitté
vendredi deux contrôleurs aériens
qui avaient été inculpés pour «né-
gligence criminelle» dans l'en-
quête sur le crash en 2014 du vol
GE222 de TransAsia Airways qui
avait fait 49 morts.

L'ATR 72-500 s'était écrasé avec
54 passagers et quatre membres
d'équipage alors qu'il s'apprétait à
atterrir en plein typhon sur l'aéro-
port de Magong, sur une île de
l'archipel touristique de Penghu,
au large de la côte occidentale de
Taïwan. Quarante-neuf personnes,
dont deux Françaises, avaient été
tuées.

Lee Chia-feng et Ching Yuan-
wu, qui étaient responsable du
contrôle aérien sur l'aéroport au
moment du crash, avaient été in-
culpés en avril 2016. Mais tout en
estimant que les deux contrôleurs
avaient une responsabilité, le tri-
bunal du district de Penghu a es-
timé que le crash était au final
imputable aux deux pilotes, décé-
dés dans l'accident. «La cause prin-
cipale de l'accident est le fait que
l'équipage n'ait pas suivi les procé-
dures d'atterrissage classique», a
déclaré le tribunal dans un com-
muniqué.

«Un vol est hautement dépen-
dant de l'équipage qui, en pre-
mière ligne, agit en fonction des
procédures et de sa formation.
C'est encore plus vrai pendant un
typhon, quand la météo change ra-
pidement.»

Le Conseil de sécurité de l'avia-
tion taïwanaise avait dans un rap-
port mis en cause les deux pilotes
en affirmant qu'ils volaient à trop
faible altitude ce 23 juillet 2014,
alors que la visibilité était mauvaise
en raison du typhon Matmo. Sept
mois après cet accident, le 4 février
2015, un autre appareil de la com-
pagnie, un ATR 72-600, s'était
abîmé dans une rivière peu après
son décollage de l'aéroport Songs-
han de Taipei, avec 53 passagers et
cinq membres d'équipage à bord.
Seules quinze personnes ont sur-
vécu. Des images amateur specta-
culaires avaient montré l'appareil
en train de perdre de l'altitude et
de dévisser, puis heurter une au-
toroute et plonger dans la rivière.

Plombée par des pertes colos-
sales, notamment consécutives à
ces deux accidents, TransAsia Air-
ways, première compagnie aé-
rienne privée de l'île, a mis la clé
sous la porte en novembre. 

VIETNAM: 
Un vaste réseau de drogue
démantelé

La police vietna-
mienne a démantelé
un immense réseau de
drogues, qui possédait
de nombreux labora-
toires mobiles de fabri-
cation d'ecstasy dans le
pays, et confisqué pour
plus de 8,8 millions de
dollars de marchan-
dises, dans un coup de
filet «historique», ont
rapporté vendredi des
médias. Quinze per-
sonnes ont été arrêtées,
y compris l'homme
soupçonné d'être à la
tête du gang Van Kinh
Duong, qui utilisait les
réseaux sociaux et no-
tamment les vidéos en
direct pour surveiller
les différents labora-
toires qui ne cessaient
de changer de localisa-
tion, ont expliqué les
journaux officiels ven-

dredi. Ces labos étaient
utilisés pour la fabri-
cation d'ecstasy et d'au-
tres drogues de syn-
thèse. La police a confis-
qué plus de 500.000 pi-
lules d'ecstasy, 120 kilos
de poudre non identi-
fiée, représentant 8,8
millions de dollars (7,8
millions d'euros).

Quelque 450.000
dollars en liquide ont
également été décou-
verts dans une cache à
Ho Chi Minh-Ville, la
capitale économique
du pays situé dans le
sud. Les pilules étaient
transportées de Ho Chi
Minh à Hanoi dans des
valises contenant 5.000
pilules pesant au total
50 kilos, rapportent les
médias officiels.  Un
agent de police de Ho
Chi Minh-Ville, qui a

souhaité rester ano-
nyme, a expliqué que le
groupe était sous sur-
veillance depuis une
année. Il s'agit d'après
lui qu'un coup de filet
«historique» pour le
pays en matière de lutte
contre le trafic de
drogues.

Le Vietnam possède
l'une des lois les plus sé-
vères au monde en la
matière: toute personne
reconnue coupable
d'avoir plus de 600
grammes d'héroïne, ou
plus de 20 kilogrammes
d'opium risque la peine
de mort. Cette semaine,
cinq trafiquants d'hé-
roïne ont été condam-
nés à mort pour avoir
exporté 102 kilo-
grammes de drogues
au Vietnam en prove-
nance du Laos.
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SELON UN COMMUNIQUÉ PUBLIÉ PAR L'ONU 
L'OMS appelle à l'intensification du dépistage
dans la lutte contre le cancer

Les Etats membres ont voulu ainsi rap-
peler l'importance du dépistage précoce,
mais aussi l'accès à des soins palliatifs
pour le cancer. Une façon de souligner la
nécessité d'intensifier la prévention et le
contrôle du cancer comme étant essentiels
pour atteindre les objectifs mondiaux visant
à réduire le fardeau des maladies non
transmissibles (MNT).

A cette occasion, les délégués ont re-
connu que les progrès de la lutte contre le
cancer ont été inégaux. S'il reste la deuxième
cause de décès à l'échelle mondiale, envi-
ron 70% des décès par cancer se produisent
dans des pays à revenu faible et intermé-
diaire. Selon l'OMS, le taux de décès aug-
mente plus rapidement dans de tels
contextes, ce qui entraîne une plus grande
pression sur des systèmes de santé déjà vul-

nérables. Dans ces conditions, les délégués
de l'Assemblée mondiale de la santé ont ap-
pelé l'OMS à promouvoir la prévention, le
diagnostic et le dépistag  précoces, le trai-
tement, les soins palliatifs et les soins de sur-
vie. Des éléments devant faire partie de so-
lides plans nationaux de lutte contre le can-
cer. La lutte globale contre le cancer com-
prend aussi l'amélioration des données
pour guider la prise de décisions et la
mise à jour des registres.

De leur côté, les Etats se sont engagés à
assurer des ressources suffisantes pour sou-
tenir la mise en ?uvre des plans nationaux
de lutte contre le cancer et pour renforcer
les systèmes de santé. L'objectif est de pro-
diguer à tous des services de prévention et
de lutte qui soient de qualité et proportion-
nés aux ressources disponibles. Ce qui

permettrait, selon l'OMS, d'atteindre les ci-
bles du Programme de développement
durable à l'horizon 2030. Au final, des ser-
vices qui permettront un dépistage précoce
et des traitements à tous les patients atteints
de cancer. L'OMS a d'ailleurs établi en la ma-
tière des orientations exhaustives pour
permettre aux pouvoirs publics d'élaborer
de tels plans et de les mettre en ?uvre afin
de protéger les personnes dès le début de
la maladie  et de dispenser les soins néces-
saires aux malades. Par ailleurs, l'OMS
entend poursuivre la recherche sur cette
question et va préparer avec son

Centre international de recherche sur
le cancer basé à Lyon, un rapport sur la
«Lutte contre le cancer dans le cadre d'une
approche intégrée». La première édition est
attendue en 2019. 

L'Organisation mondiale
de la santé (OMS) a clos

mercredi à Genève les
travaux de sa 70e

Assemblée mondiale de la
santé (AMS), après avoir

approuvé un ensemble de
mesures visant à

améliorer la prévention
de la lutte contre le

cancer, selon un
communiqué publié
mercredi par l'ONU.

SELON UNE ÉTUDE PUBLIÉE
JEUDI DANS UNE REVUE
AMÉRICAINE 
Découverte des
variations génétiques
qui ouvriraient la voie
à de nouveaux
traitements des
malformations
osseuses

Des chercheurs ont découvert des variations
génétiques à l'origine de l'atrophie des ailes des cor-
morans des îles Galapagos qui pourraient ouvrir la
voie à de nouveaux traitements des malformations
osseuses. Cette découverte a été faite en séquençant
l'ADN de ces oiseaux, les seuls de leur famille à ne pas
pouvoir voler, ont-ils précisé dans leur étude publiée
jeudi dans une revue américaine spécialisée.

Leur analyse comparée de l'ADN des cormorans
des Galapagos et de leurs congénères vivant ailleurs
dans le monde, a révélé une évolution de plusieurs
gènes au cours des deux derniers millions d'années,
qui a contribué à la perte de leur capacité de voler.

Les généticiens ont également constaté qu'il
s'agissait des mêmes gènes dont des mutations
sont responsables d'anomalies du squelette chez les
humains appelées ciliopathies. Ces cils cellulaires
jouent un rôle essentiel dans la croissance des os.

Et les personnes nées avec une ciliopathie du sque-
lette ont des membres plus courts, une cage thora-
cique étroite, tout comme les cormorans des Gala-
pagos. Le cormoran des Galapagos avec ses ailes atro-
phiées est le seul parmi les 40 espèces de ces oiseaux
à ne pas voler. C'est aussi le plus grand des cormo-
rans et un excellent nageur et plongeur grâce à ses
ailes rabougries.

Ces oiseaux pourraient bien ainsi avoir perdu leur
capacité de voler tout simplement parce qu'ils
n'avaient aucun besoin d'échapper à des prédateurs.
Ils ont pu aussi développer de plus grandes facilités
pour nager et plonger.

Quand le fait de voler n'était plus essentiel pour
la survie, des mutations génétiques se sont progres-
sivement produites et ont été transmises de géné-
rations en générations, précisent ces généticiens.

«Ces deux scénarios ne sont pas mutuellement
exclusifs», souligne le professeur Kruglyak. «Ces cor-
morans ont évolué après avoir passivement perdu
leur capacité de voler et ont ensuite bénéficié d'une
sélection positive en continuant la réduction de leurs
ailes pour faciliter la nage et la plongée», précise-t-
il. De futures études chercheront à déterminer si d'au-
tres espèces d'oiseaux incapables de voler, comme
les autruches et les kiwis, partagent les mêmes
mutations génétiques que les cormorans des Gala-
pagos, et si ces gènes peuvent aider les biologistes à
mieux comprendre l'évolution et le développe-
ment des membres. «La perte de la capacité de vo-
ler est assez fréquente dans l'histoire des oiseaux (...)
et de prochaines recherches pourraient déterminer
s'il existe des trajectoires d'évolution communes en-
tre les espèces», pointe le professeur Kruglyak. 

ÉTATS-UNIS: 
5 groupes
pharmaceutiques
accusés de cacher les
dangers des opiacés

L'Etat américain de l'Ohio a porté plainte mercredi
contre 5 groupes pharmaceutiques accusés d'avoir dis-
simulé les risques d'addiction liés à la prise d'antidou-
leurs à base d'opiacés, au coeur d'une grave crise de
santé publique aux Etats-Unis. «Ces producteurs de
médicaments ont fait croire (...) que les opiacés
n'étaient pas addictifs, que l'addiction était facile à sur-
monter où qu'elle pouvait être traitée en prenant en-
core plus d'opiacés», a assuré dans un communiqué
Mike DeWine, le ministre de la Justice de cet Etat du
nord des Etats-Unis. Sont notamment visés par la
plainte les géants américains Johnson & Johnson et
Allergan ainsi que l'israélien Teva, spécialiste des gé-
nériques, indique le bureau du ministre. L'Ohio
veut notamment que ces 5 groupes admettent leur cul-
pabilité et indemnisent l'Etat et les patients. Selon le
communiqué, leurs pratiques «frauduleuses» et
leur marketing «trompeur» sur les dangers des an-
tidouleurs ont contribué à «accélérer» la prescription
des opiacés et à alimenter la crise qui frappe notam-
ment l'Ohio. Sur ce seul Etat, 1.155 personnes sont dé-
cédées d'overdose de Fentanyl, un analgésique
opioïde, en 2015, soit plus du double qu'en 2014, se-
lon les chiffres officiels. Sur l'ensemble des Etats-Unis,
plus de 15.000 personnes sont décédées d'overdose
médicamenteuse aux Etats-Unis en 2015.

APS

AFRIQUE
Les jumeaux fortement touchés 
par la mortalité infantile

La mortalité infantile des
jumeaux reste beaucoup plus
élevée que chez les autres en-
fants en Afrique subsaharienne,
alerte une étude publiée jeudi,
qui recommande de dévelop-
per des actions spécifiques en
direction de cette population.
Plus d'un enfant issu de nais-
sances multiples sur cinq
(21,3%) décède avant l'âge de
cinq ans dans cette région du
monde. C'est trois fois plus que
chez les autres enfants (sans ju-
meau), souligne l'étude, pu-
bliée dans la revue médicale
britannique The Lancet.

Et ce taux de mortalité n'a di-
minué que d'un tiers en vingt
ans, alors qu'il a été divisé par
deux chez les autres enfants, ob-
servent les auteurs, qui ont
analysé les statistiques de 30
pays d'Afrique subsaharienne
portant sur 1,7 million de nais-
sances - dont près de 57.000 ju-
meaux - entre 1995 et 2014.

Cette tendance à la surmor-
talité des jumeaux n'est pas
spécifique à l'Afrique subsa-
harienne: selon les régions, les
jumeaux ont deux à cinq fois
plus de risque de ne pas at-
teindre l'âge de cinq ans. C'est
notamment lié au fait que les
grossesses gémellaires présen-
tent plus de risques de nais-
sance prématurée, de faible
poids du bébé ou de complica-
tions à l'accouchement. Mais

cette disparité revêt une gravité
particulière sur un continent où
l'on trouve à la fois les taux de
mortalité infantile les plus éle-
vés au monde et la plus forte
proportion de naissances mul-
tiples naturelles, avertissent les
auteurs de l'étude. «Si l'on ne
porte par une attention spéci-
fique à cette population vulné-
rable, il sera très difficile d'at-
teindre» les objectifs de morta-
lité infantile fixés dans les Ob-

jectifs de développement dura-
bles de l'ONU, avertit Jeroen
Smits, spécialiste d'économie du
développement à l'Université
Radboud de Nijmegen (Pays-
Bas), coauteur de l'étude. Ces
Objectifs prévoient de rame-
ner la mortalité néonatale
(avant un mois) en dessous de
12 pour 1.000 naissances dans le
monde d'ici à 2030, et la morta-
lité avant cinq ans, sous les 25
pour 1.000. Pour continuer à ré-
duire la mortalité infantile en
Afrique subsaharienne, «il faut
donner la priorité au diagnos-
tic précoce des grossesses gé-
mellaires et permettre à da-
vantage de femmes enceintes de
jumeaux d'accoucher à l'hôpi-
tal», a déclaré l'autre co-auteur
de l'étude, Christiaan Monden,
professeur à Oxford (Royaume-
Uni). Il a toutefois reconnu qu'il
y avait d'importants «obstacles
financiers et culturels pour l'at-
teinte de ces objectifs».

LITUANIE
La Lituanie interdit la publicité de l'alcool 
et augmente l'âge légal

La Lituanie a interdit vendredi sa
publicité de l'alcool et augmenté l'âge lé-
gal de consommation, le portant de 18 à
20 ans. 

Ces mesures, qui comprennent éga-
lement l'interdiction de vente d'alcool en-
tre 20h00 et 10H00 heures du matin ont
été approuvées par 101 députés sur un to-
tal de 141. Dix députés ont voté contre,
tandis que dix autres se sont abstenus.
L'interdiction de la publicité est totale et
entrera en vigueur au 1er janvier 2018.

La lutte contre l'alcoolisme faisait
partie des principales promesses électo-
rales de l'Union des paysans et des verts

(LPGU) qui ont remporté une victoire
surprise lors des législatives d'octobre
dernier. Lors du débat parlementaire, le
président du parti LPGU, Ramunas Kar-
bauskis, a déclaré que le pays de 2,83 mil-
lions d'habitants suivait l'exemple des
pays scandinaves avec des restrictions
strictes sur les ventes d'alcool.

«Nous avons besoin de changements
afin que moins de personnes deviennent
dépendantes de l'alcool et que des enfants
ne soient pas affectés par cette industrie»,
a déclaré M. Karbauskis. «Nous empê-
chons les adultes d'acheter de l'alcool et
nous pensons que cela va résoudre tous

les problèmes sociaux. C'est une ap-
proche à courte vue», a déclaré le député
libéral Ausrine Armonaite.

La consommation chez les Litua-
niens âgés de plus de 15 ans a été de 13,2
litres d'alcool pur par personne l'année
dernière, soit un litre de moins que l'an-
née précédente, a indiqué le bureau na-
tional de statistiques cette semaine. Un
responsable de l'Organisation mondiale
de la santé, Gauden Galea, a quant à
lui, déclaré le mois dernier que le taux de
consommation d'alcool annuel moyen
était de 16 litres par personne en Litua-
nie. 



SANTÉ
DK NEWS12 13

Vendredi 2- Samedi 3 juin 2017
DK NEWS

Effets sur la santé
de la lumière artificielle

Dormir avec une lumière
bleue affecte notre humeur

On peut voir ses mouvements
même dans le noir

Des chercheurs américains ont analysé l’influence de la couleur de la lumière pendant notre
sommeil. A différence du rouge, la lumière bleue ou blanche est néfaste pour notre humeur.

ON ROUGIT AUSSI DANS LE NOIR !

De précédentes études expliquaient déjà
l’influence de la lumière, comme celle des
écrans allumés ou des appareils en veille, sur la
qualité de notre sommeil. Les chercheurs amé-
ricains de l’Ohio State University sont allés
jusqu’à analyser l’effet des lumières de diffé-
rentes couleurs sur notre humeur. Dans une
étude publiée dans la revue Journal of Neuros-
cience, les scientifiques constatent que la lu-
mière bleue ou blanche a un très mauvais effet
sur notre esprit, contrairement à la lumière
rouge. Les chercheurs expliquent que «les
hamsters exposés à une lumière rouge la nuit
ont manifesté moins de symptômes et de chan-
gements cérébraux liés à la dépression par rap-
port à ceux qui ont été exposés à la lumière
bleue ou blanche.» Inutile de tapisser votre
chambre à coucher de lumières rouges, les
hamsters qui ont présenté de meilleurs résul-
tats sont ceux qui ont dormi dans l’obscurité to-
tale. En cause, certaines cellules photosensibles
de la rétine qui détectent la lumière, envoient
un message à notre cerveau et aident ainsi à ré-
guler notre horloge interne, qui affecte égale-
ment notre humeur. L’équipe de chercheurs
américains a prouvé que ces cellules envoient
des signaux différents au cerveau en fonction
de la couleur de la lumière nocturne. «Nos ré-

sultats suggèrent que si nous pouvions utiliser
de la lumière rouge pour les travailleurs de
nuit, les effets négatifs de la lumière blanche se-

raient réduits», ajoute Randy Nelson, co-auteur
de l'étude et professeur de neurologie et de psy-
chologie à l'Ohio State University.

Dans l’obscurité vous avez l’im-
pression d’être une vraie taupe ?
Détrompez-vous, une personne
sur deux arrive à apercevoir leur
main qui bouge même en l’ab-
sence de  lumière.

Petite expérience : agitez votre
main devant vos yeux quand il fait
noir. Que voyez-vous ? Si vous dis-
cernez votre main c’est que vous
faites partie des personnes capa-
bles de «voir» dans le noir. Un
chercheur de l’université de Ro-
chester a mené cinq expériences
auprès de 129 volontaires pour  ar-
river un résultat qui contredit la
conviction scientifique qu’il est
impossible de voir dans l’obscu-

rité. «Cette étude montre que nos
propres mouvements transmet-
tent des signaux sensoriels qui
peuvent créer une perception vi-
suelle dans notre cerveau, même
en l’absence totale de donnée op-
tique», affirme Duje Tadin, profes-
seur de science cognitive à
l’université de Rochester et princi-
pal auteur de l’étude. 

Pour se rendre compte que
l’imagination n’avait rien à voir
dans les perceptions visuelles, les
chercheurs ont «dupé» certains
participants. Certains étaient équi-
pés d’un bandeau avec des trous,
d’autres avaient de «faux trous»
qui cachaient complètement la lu-

mière. Les chercheurs ont égale-
ment fait appel à des personnes at-
teintes de synesthésie, une
confusion des sens qui peut par
exemple leur faire voir des cou-
leurs quand ils entendent de la
musique. Pour comparer leur fa-
culté visuelle, un mouvement créé
par un simulateur est passé devant
leurs yeux. Leur propre main en
mouvement est ensuite passée de-
vant leur visage. 

La moitié des participants a af-
firmé voir une forme visuelle
quand il s’agissait de leur propre
main alors qu’ils étaient incapa-
bles de distinguer le mouvement
artificiel devant leurs yeux. Les

personnes atteintes de synesthésie
ont été capables de voir facilement
les mouvements dans le noir.

En fait, cette faculté à voir notre
main bouger s’expliquerait par le
fait que le cerveau combine des in-
formations de nos différents sens
pour recréer une perception vi-
suelle, sans que l’imagination
n’intervienne, rapporte l’étude
parue dans le journal Psychologi-
cal Science.

Une sorte de synesthésie (asso-
ciation par le cerveau de diffé-
rentes sensations) en somme qui
suggère que «le cerveau humain
est toujours  connecté à quelque
chose».

La question du rougissement
dans l’obscurité préoccupait les
scientifiques du monde entier
jusqu’au naturaliste Charles Dar-
win. Le mystère pourrait bien
être levé grâce à des scienti-
fiques allemands et hollandais.
Pourquoi rougit-on ? La problé-
matique du rougissement, cette
réaction bizarre du corps hu-
main, a occupé les chercheurs de
tout poil pendant des dizaines
d’années sans qu’aucune explica-
tion tangible ne soit apportée.
Les petites rougeurs qui appa-
raissent sur les joues peuvent
survenir sous le coup de la timi-
dité, de l’émotion, de la honte, de
la culpabilité ou de la confusion,
nous rappelle le dictionnaire La-
rousse. Dans les cas extrêmes,
elle devient un trouble anxieux
désigné sous le terme d’éreuto-
phobie (la peur obsédante de
rougir en public). Certes, mais le
mécanisme du rougissement est-

il automatique ? Autrement dit,
une personne qui rougit facile-
ment rougira-t-elle, si elle sait
qu’elle est dans l’obscurité et que
personne ne peut la voir ? Cette
énigme a torturé de nombreux
scientifiques au cours de l’His-
toire. Au XVIIIe siècle, le philo-
sophe et physicien allemand
Georg Christoph Lichtenberg s’in-
terrogeait déjà : «La question de
savoir si les jeunes femmes rou-
gissent dans le noir est très diffi-
cile à résoudre".
Même Charles Darwin livrait son
point de vue strictement person-
nel dans  L'Expression des émo-
tions chez l'homme et les
animaux : «Plusieurs femmes,
qui rougissent très facilement,
sont unanimes quant à la soli-
tude, et certaines d'entre elles
croient qu'elles ont rougi dans
l'obscurité. Je n'ai aucun doute
que cette dernière affirmation
soit correcte», rapporte The Te-

legraph. Les rougeurs saisies par
une caméra thermogénique
Arrêtons là le suspense, des
chercheurs de l'Université d'Er-
furt, en Allemagne, et de l'Acadé-
mie Néerlandaise pour la
'Pataphysique', à Amsterdam ont
travaillé pour nous. Pour lever le
mystère, ils ont utilisé un pro-
cédé ancien qui consiste à filmer
dans le noir à l’aide d’une caméra
thermogénique. 
Ils ont filmé dans le noir une
jeune femme de 31 ans qui rougit
facilement après lui avoir de-
mandé de raconter une anecdote
embarrassante. Et ça n’a pas
loupé : la jeune cobaye a dit
qu’elle se sentait rougir. Une sen-
sation confirmée par la caméra
qui a enregistré une élévation de
la température au niveau des
joues.  Les conclusions ont été
publiées dans les Annals of Im-
probable Research, une revue
consacrée aux études insolites.

Conclusion :
Y a-t-il des

risques
potentiels

pour la santé
liés à la
lumière

artificielle?
Les effets de
l'exposition à court
terme aux UV émis
par des lampes sont
négligeables.
L'exposition
prolongée à de
faibles niveaux de
rayonnement UV ne
fait qu’ajouter un
pourcentage
négligeable au risque
personnel de
développer un
carcinome
épidermoïde au cours
de sa vie, mais
pourrait conduire à
une légère
augmentation du
nombre total de ces
cancers dans la
population. 
Certaines personnes
ont des maladies qui
les rendent
particulièrement
sensibles à la
lumière. La lumière
du soleil semble être
le principal élément
déclencheur de la
maladie, mais la
lumière artificielle
joue également un
rôle dans certains
cas. Les fabricants
devraient fournir des
informations
détaillées sur les
caractéristiques de la
lumière émise par
chaque modèle, afin
que les patients et
leurs médecins
puissent choisir la
lampe qui leur
convient le mieux.
Les patients atteints
de dystrophie
rétinienne devraient
porter des lunettes
de protection
spéciales qui filtrent
les longueurs
d'ondes courtes et
intermédiaires. 
Des données
manquent encore sur
l'exposition aux
rayonnements UV /
UVC et à la lumière
bleue issus des
lampes d’intérieur et
sur leurs effets sur
les maladies de la
peau et des yeux. De
la recherche reste
aussi nécessaires sur
les effets potentiels
sur la santé du
scintillement et
d’une exposition à la
lumière durant la
nuit.

1. Pourquoi la lumière
artificielle est-elle un sujet
de préoccupation ?

La lumière artificielle est composée de lu-
mière visible ainsi que de radiations ultravio-
lette (UV) et infrarouge (IR). Il y a une crainte
que les niveaux d'émission de certaines
lampes pourraient être nocifs pour la peau et
les yeux. Tant la lumière naturelle qu’artifi-
cielle peuvent perturber l'horloge biologique
humaine et le système hormonal et ainsi
poser des problèmes de santé. Les compo-
santes ultraviolette et bleue de la lumière ont
le plus grand potentiel de provoquer des ef-
fets dommageables.  Certaines personnes at-
teintes de maladies qui les rendent sensibles
à la lumière affirment que les lampes à éco-
nomie d'énergie - principalement les lampes
fluorescentes compactes (LFC) et les diodes
électroluminescentes (DEL ou LED) - qui
sont destinés à remplacer les lampes à incan-
descence, aggravent leurs symptômes et
jouent un rôle dans un grand nombre de ma-
ladies. Ces personnes affirment également
que les mesures de protection telles que
l’ajout d’une seconde enveloppe qui diminue
les émissions UV, sont inefficaces. 

L'utilisation de certains types de lampes
fluorescentes compactes pendant de longues
périodes et à de courtes distances peut expo-
ser leurs utilisateurs à des niveaux d'UV qui
sont proches des limites fixées pour protéger
les travailleurs contre des lésions de la peau
et des yeux.

2. Comment fonctionnent
les lampes ?

Les êtres humains ont depuis longtemps
créé de la lumière artificielle en brûlant ou
en chauffant des substances. Aujourd'hui les
bougies et d’autres lampes à flamme sont en-
core d’usage courant. L'avènement de l'élec-
tricité a permis le développement des lampes
à incandescence dans lesquelles un filament
métallique scellé dans un tube de verre est
chauffé par l'électricité jusqu'à ce qu'il
émette de la lumière. Ce sont les ampoules
traditionnelles qui ont été utilisés pendant de
nombreuses années mais qui sont mainte-
nant éliminées en faveur d'éclairages moins
énergivores. Les lampes halogènes appli-
quent le même principe, mais contiennent
aussi un gaz à l'intérieur du tube qui rend la
lampe beaucoup plus lumineuse et plus effi-
cace.  Les lampes à décharge électrique pro-
duisent de la lumière par l'envoi d'un
courant électrique dans un gaz. La concep-
tion de base consiste également en un gaz
scellé dans un tube mais il existe de nom-
breuses variantes. Certaines lampes main-
tiennent le gaz à basse pression, l'exemple le
plus commun de ce type étant les lampes
fluorescentes. Les lampes à décharge à haute
pression produisent une lumière plus bril-
lante et sont utilisées pour éclairer les grands
bâtiments, en télévision ou au cinéma ou en-
core pour l'éclairage public.  L’éclairage à
l’état solide est une technologie récente qui
pourrait être la principale source de lumière
artificielle à l'avenir. Les diodes électrolumi-
nescentes (LED) sont bien connues et déjà
utilisées, mais de nouveaux types de lampe
sont en cours d'élaboration. 

Les niveaux de rayonnement diminuent
avec la distance de la lampe. Par conséquent,
pour assurer la sécurité des yeux et de la
peau, les lampes sont testées en supposant la
situation la plus défavorable, la lampe étant
placée à une distance de seulement 20 cm.
Sur base des résultats de ces tests standards,
les lampes sont classées en quatre groupes de
risques: "exemptes des risques" (RG0), "à fai-
ble risque" (RG1), "à risque moyen" (RG2), et
«à haut risque» (RG3). Cependant, cette caté-
gorisation des risques ne porte que sur les
dangers d’expositions à court terme.  La
grande majorité des lampes sont classées

comme "exemptes de risque» et la plupart
des rares exceptions sont classées comme «à
faible risque». Les types de lampes classées
comme «à risque moyen» ou «à haut risque»
sont généralement destinées à être utilisées
par des professionnels dans des lieux où ils
ne présentent pas de risque. Une mauvaise
utilisation de lampes appartenant aux
groupes de risque 1 à 3 pourrait causer des
dommages aux yeux ou à la peau qui peuvent
être évités par des mesures appropriées. Par
exemple, les lampes aux halogénures métal-
liques qui sont utilisées pour éclairer les
stades de sport pourraient présenter un
risque si elles étaient utilisées à une distance
de 20 cm, ce qui n'est pas le cas normale-
ment.

3. Comment la lumière
agit-elle sur les organismes
vivants ?

Le soleil et les lampes émettent de la lu-
mière visible et des rayonnements invisibles,
comme les rayons ultraviolets (UV) et infra-
rouges (IR). La longueur d'onde de la lu-
mière visible détermine sa couleur, de violet
(longueur d'onde plus courte) à rouge (lon-
gueur d'onde plus longue). Les UV et les IR
peuvent être subdivisés en fonction de leur
longueur d'onde dans des fourchettes plus
étroites: UVA / UVB / UVC pour les ultraviolets
- les UVA étant les plus proches de la lumière
visible - et les IRA/IRB/IRC pour l'infrarouge,
les IRA étant les plus proches de la lumière
visible. Le soleil émet un rayonnement sur
toute la gamme de longueurs d'onde, mais
l'atmosphère terrestre bloque beaucoup de
rayonnements ultraviolets et infrarouges. 

L'effet de la lumière sur les cellules vi-
vantes dépend du rayonnement et de la lon-
gueur d'onde, du type de cellule, des
molécules contenues qui absorbent la lu-
mière et des réactions chimiques impli-
quées.  Lorsque la lumière éclaire la matière,

elle peut la chauffer, et ceci est le principal
effet des rayonnements infrarouges. La lu-
mière visible et le rayonnement ultraviolet
peuvent provoquer des réactions chimiques
quand ils atteignent des molécules absor-
bantes appelées «chromophores» qui sont
très abondantes dans les cellules de la peau
et des yeux. Les rayonnements visibles et les
IRA pénètrent le plus profondément dans la
peau et les yeux et peuvent même atteindre
la rétine. Les UVC, IRB et IRC sont les moins
pénétrants.  Le corps humain a développé de
nombreux moyens de protection contre les
sources de lumière qui sont trop intenses ou
trop chaudes: clignement des yeux, douleurs,
l'aversion naturelle des lumières vives et la
contraction de la pupille. Des effets nocifs
peuvent néanmoins se produire suite à une
surexposition. Les radiations peuvent provo-
quer des brûlures, mais ceci est rare avec des
lampes domestiques. La lumière visible et les
UV peuvent aussi déclencher des réactions
chimiques, généralement en contribuant à la
création de composés oxydants qui peuvent
ensuite attaquer les cellules. Les antioxy-
dants, les pigments et autres substances chi-
miques présents dans la peau et les yeux
peuvent détruire les excédents de ces subs-
tances de façon à ce que les réactions chi-
miques soient ralenties et les quantités de
produits formés soient inoffensives. Cepen-
dant, des doses élevées de rayonnements
peuvent conduire à la formation de niveaux
toxiques de ces substances chimiques réac-
tives, qui provoquent alors des maladies.

4. Quels effets sur la santé
ont-ils été observés ?

Les rayonnements visible et infrarouge
issus de lampes ne sont pas susceptibles
d'avoir des effets sur la santé, sauf si le rayon-
nement est très intense et que les lampes
sont utilisées à très courte distance. 

La surexposition aux rayonnements ultra-

violets provoque des brûlures à court terme
et, sur des périodes prolongées, contribue au
risque de développer un cancer de la peau
(mélanome, carcinome épidermoïde ou car-
cinome des cellules basales). Dans le pire
scénario, celui des émissions mesurées les
plus élevées de rayonnement UV issues des
lampes utilisées dans les bureaux et les
écoles, on pourrait constater une augmenta-
tion du nombre de carcinomes épidermoïdes
dans la population de l'UE, mais ce ne serait
pas le cas pour les lampes à très faibles émis-
sions utilisées pour l'éclairage domestique. 

Il n'existe aucune preuve que l'exposition
à court terme aux lampes utilisées normale-
ment dans les bureaux ou à la maison cause-
rait des dommages oculaires. La composante
bleue de la lumière visible peut nuire à la ré-
tine, mais ceci ne se produit que par une ex-
position accidentelle aux rayons du soleil ou
à des lumières artificielles de très forte inten-
sité. Ceci est par conséquent rare.  Il n'existe
pas de preuves solides que l'exposition pro-
longée à la lumière bleue à faible intensité
puisse provoquer des dommages à la rétine. 

L'exposition prolongée aux rayons UV du
soleil pourrait endommager la cornée et cau-
ser des cataractes, mais l'utilisation de lu-
mière artificielle dans des conditions
normales est très peu susceptible de
conduire à un quelconque effet nuisible.
L'exposition à la lumière quand on est éveillé
la nuit, comme dans le cas du travail de nuit,
pourrait entrainer un risque accru de cancer
du sein et aussi provoquer des perturbations
du sommeil, gastro-intestinales, de l'humeur
et des troubles cardiovasculaires. Cependant,
ces effets sont associés à la perturbation du
rythme circadien naturel, indépendamment
du type d'éclairage.

5. Quels sont les effets
sur les personnes souffrant
de maladies qui les rendent
sensibles à la lumière?

La plupart des personnes atteintes de ma-
ladies de la peau qui les rendent sensibles à
la lumière considèrent que le soleil provoque
des symptômes, mais certains des patients
les plus sensibles réagissent aussi à la lu-
mière artificielle. Les composantes bleue et
ultraviolette de la lumière agissent particu-
lièrement sur les lésions de la peau provo-
quées par la dermatite actinique chronique
et l'urticaire solaire, et dans le cas de lupus
érythémateux, elle aggrave à la fois les réac-
tions cutanées et la maladie elle-même. On
estime que seule une personne sur 3000 en
Europe est affectée par de telles maladies.
Ces patients doivent éviter les sources de lu-
mière émettant des UV. Par exemple, s’ils uti-
lisent des ampoules fluocompactes, il serait
mieux qu’ils optent pour celles équipées
d’une double enveloppe. Une option encore
meilleure pour certaines personnes pourrait
être les LED qui n’émettent pas de rayonne-
ment ultraviolet. 

L'effet de la lumière sur les patients pho-
tosensibles atteints de maladies oculaires
varie considérablement d'une personne à
l'autre, en fonction de leur constitution gé-
nétique. Tous les patients atteints de dystro-
phie rétinienne devraient porter des lunettes
de protection spéciales qui filtrent les lon-
gueurs d'ondes nocives. 

Les lampes fluorescentes compactes
(LFC) modernes sont pratiquement
exemptes de scintillement, mais il pourrait y
avoir un certain scintillement résiduel et,
même s'il n'est pas visible, il peut encore être
perçu par le cerveau. Il n'existe aucune
connaissance scientifique permettant de sa-
voir si les lumières considérées ici ont un
quelconque effet sur les états tels que le syn-
drome Irlen-Meares, l'encéphalomyélite
myalgique, la fibromyalgie, la dyspraxie, l'au-
tisme ou le VIH.
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Effets sur la santé
de la lumière artificielle

Dormir avec une lumière
bleue affecte notre humeur

On peut voir ses mouvements
même dans le noir

Des chercheurs américains ont analysé l’influence de la couleur de la lumière pendant notre
sommeil. A différence du rouge, la lumière bleue ou blanche est néfaste pour notre humeur.

ON ROUGIT AUSSI DANS LE NOIR !

De précédentes études expliquaient déjà
l’influence de la lumière, comme celle des
écrans allumés ou des appareils en veille, sur la
qualité de notre sommeil. Les chercheurs amé-
ricains de l’Ohio State University sont allés
jusqu’à analyser l’effet des lumières de diffé-
rentes couleurs sur notre humeur. Dans une
étude publiée dans la revue Journal of Neuros-
cience, les scientifiques constatent que la lu-
mière bleue ou blanche a un très mauvais effet
sur notre esprit, contrairement à la lumière
rouge. Les chercheurs expliquent que «les
hamsters exposés à une lumière rouge la nuit
ont manifesté moins de symptômes et de chan-
gements cérébraux liés à la dépression par rap-
port à ceux qui ont été exposés à la lumière
bleue ou blanche.» Inutile de tapisser votre
chambre à coucher de lumières rouges, les
hamsters qui ont présenté de meilleurs résul-
tats sont ceux qui ont dormi dans l’obscurité to-
tale. En cause, certaines cellules photosensibles
de la rétine qui détectent la lumière, envoient
un message à notre cerveau et aident ainsi à ré-
guler notre horloge interne, qui affecte égale-
ment notre humeur. L’équipe de chercheurs
américains a prouvé que ces cellules envoient
des signaux différents au cerveau en fonction
de la couleur de la lumière nocturne. «Nos ré-

sultats suggèrent que si nous pouvions utiliser
de la lumière rouge pour les travailleurs de
nuit, les effets négatifs de la lumière blanche se-

raient réduits», ajoute Randy Nelson, co-auteur
de l'étude et professeur de neurologie et de psy-
chologie à l'Ohio State University.

Dans l’obscurité vous avez l’im-
pression d’être une vraie taupe ?
Détrompez-vous, une personne
sur deux arrive à apercevoir leur
main qui bouge même en l’ab-
sence de  lumière.

Petite expérience : agitez votre
main devant vos yeux quand il fait
noir. Que voyez-vous ? Si vous dis-
cernez votre main c’est que vous
faites partie des personnes capa-
bles de «voir» dans le noir. Un
chercheur de l’université de Ro-
chester a mené cinq expériences
auprès de 129 volontaires pour  ar-
river un résultat qui contredit la
conviction scientifique qu’il est
impossible de voir dans l’obscu-

rité. «Cette étude montre que nos
propres mouvements transmet-
tent des signaux sensoriels qui
peuvent créer une perception vi-
suelle dans notre cerveau, même
en l’absence totale de donnée op-
tique», affirme Duje Tadin, profes-
seur de science cognitive à
l’université de Rochester et princi-
pal auteur de l’étude. 

Pour se rendre compte que
l’imagination n’avait rien à voir
dans les perceptions visuelles, les
chercheurs ont «dupé» certains
participants. Certains étaient équi-
pés d’un bandeau avec des trous,
d’autres avaient de «faux trous»
qui cachaient complètement la lu-

mière. Les chercheurs ont égale-
ment fait appel à des personnes at-
teintes de synesthésie, une
confusion des sens qui peut par
exemple leur faire voir des cou-
leurs quand ils entendent de la
musique. Pour comparer leur fa-
culté visuelle, un mouvement créé
par un simulateur est passé devant
leurs yeux. Leur propre main en
mouvement est ensuite passée de-
vant leur visage. 

La moitié des participants a af-
firmé voir une forme visuelle
quand il s’agissait de leur propre
main alors qu’ils étaient incapa-
bles de distinguer le mouvement
artificiel devant leurs yeux. Les

personnes atteintes de synesthésie
ont été capables de voir facilement
les mouvements dans le noir.

En fait, cette faculté à voir notre
main bouger s’expliquerait par le
fait que le cerveau combine des in-
formations de nos différents sens
pour recréer une perception vi-
suelle, sans que l’imagination
n’intervienne, rapporte l’étude
parue dans le journal Psychologi-
cal Science.

Une sorte de synesthésie (asso-
ciation par le cerveau de diffé-
rentes sensations) en somme qui
suggère que «le cerveau humain
est toujours  connecté à quelque
chose».

La question du rougissement
dans l’obscurité préoccupait les
scientifiques du monde entier
jusqu’au naturaliste Charles Dar-
win. Le mystère pourrait bien
être levé grâce à des scienti-
fiques allemands et hollandais.
Pourquoi rougit-on ? La problé-
matique du rougissement, cette
réaction bizarre du corps hu-
main, a occupé les chercheurs de
tout poil pendant des dizaines
d’années sans qu’aucune explica-
tion tangible ne soit apportée.
Les petites rougeurs qui appa-
raissent sur les joues peuvent
survenir sous le coup de la timi-
dité, de l’émotion, de la honte, de
la culpabilité ou de la confusion,
nous rappelle le dictionnaire La-
rousse. Dans les cas extrêmes,
elle devient un trouble anxieux
désigné sous le terme d’éreuto-
phobie (la peur obsédante de
rougir en public). Certes, mais le
mécanisme du rougissement est-

il automatique ? Autrement dit,
une personne qui rougit facile-
ment rougira-t-elle, si elle sait
qu’elle est dans l’obscurité et que
personne ne peut la voir ? Cette
énigme a torturé de nombreux
scientifiques au cours de l’His-
toire. Au XVIIIe siècle, le philo-
sophe et physicien allemand
Georg Christoph Lichtenberg s’in-
terrogeait déjà : «La question de
savoir si les jeunes femmes rou-
gissent dans le noir est très diffi-
cile à résoudre".
Même Charles Darwin livrait son
point de vue strictement person-
nel dans  L'Expression des émo-
tions chez l'homme et les
animaux : «Plusieurs femmes,
qui rougissent très facilement,
sont unanimes quant à la soli-
tude, et certaines d'entre elles
croient qu'elles ont rougi dans
l'obscurité. Je n'ai aucun doute
que cette dernière affirmation
soit correcte», rapporte The Te-

legraph. Les rougeurs saisies par
une caméra thermogénique
Arrêtons là le suspense, des
chercheurs de l'Université d'Er-
furt, en Allemagne, et de l'Acadé-
mie Néerlandaise pour la
'Pataphysique', à Amsterdam ont
travaillé pour nous. Pour lever le
mystère, ils ont utilisé un pro-
cédé ancien qui consiste à filmer
dans le noir à l’aide d’une caméra
thermogénique. 
Ils ont filmé dans le noir une
jeune femme de 31 ans qui rougit
facilement après lui avoir de-
mandé de raconter une anecdote
embarrassante. Et ça n’a pas
loupé : la jeune cobaye a dit
qu’elle se sentait rougir. Une sen-
sation confirmée par la caméra
qui a enregistré une élévation de
la température au niveau des
joues.  Les conclusions ont été
publiées dans les Annals of Im-
probable Research, une revue
consacrée aux études insolites.

Conclusion :
Y a-t-il des

risques
potentiels

pour la santé
liés à la
lumière

artificielle?
Les effets de
l'exposition à court
terme aux UV émis
par des lampes sont
négligeables.
L'exposition
prolongée à de
faibles niveaux de
rayonnement UV ne
fait qu’ajouter un
pourcentage
négligeable au risque
personnel de
développer un
carcinome
épidermoïde au cours
de sa vie, mais
pourrait conduire à
une légère
augmentation du
nombre total de ces
cancers dans la
population. 
Certaines personnes
ont des maladies qui
les rendent
particulièrement
sensibles à la
lumière. La lumière
du soleil semble être
le principal élément
déclencheur de la
maladie, mais la
lumière artificielle
joue également un
rôle dans certains
cas. Les fabricants
devraient fournir des
informations
détaillées sur les
caractéristiques de la
lumière émise par
chaque modèle, afin
que les patients et
leurs médecins
puissent choisir la
lampe qui leur
convient le mieux.
Les patients atteints
de dystrophie
rétinienne devraient
porter des lunettes
de protection
spéciales qui filtrent
les longueurs
d'ondes courtes et
intermédiaires. 
Des données
manquent encore sur
l'exposition aux
rayonnements UV /
UVC et à la lumière
bleue issus des
lampes d’intérieur et
sur leurs effets sur
les maladies de la
peau et des yeux. De
la recherche reste
aussi nécessaires sur
les effets potentiels
sur la santé du
scintillement et
d’une exposition à la
lumière durant la
nuit.

1. Pourquoi la lumière
artificielle est-elle un sujet
de préoccupation ?

La lumière artificielle est composée de lu-
mière visible ainsi que de radiations ultravio-
lette (UV) et infrarouge (IR). Il y a une crainte
que les niveaux d'émission de certaines
lampes pourraient être nocifs pour la peau et
les yeux. Tant la lumière naturelle qu’artifi-
cielle peuvent perturber l'horloge biologique
humaine et le système hormonal et ainsi
poser des problèmes de santé. Les compo-
santes ultraviolette et bleue de la lumière ont
le plus grand potentiel de provoquer des ef-
fets dommageables.  Certaines personnes at-
teintes de maladies qui les rendent sensibles
à la lumière affirment que les lampes à éco-
nomie d'énergie - principalement les lampes
fluorescentes compactes (LFC) et les diodes
électroluminescentes (DEL ou LED) - qui
sont destinés à remplacer les lampes à incan-
descence, aggravent leurs symptômes et
jouent un rôle dans un grand nombre de ma-
ladies. Ces personnes affirment également
que les mesures de protection telles que
l’ajout d’une seconde enveloppe qui diminue
les émissions UV, sont inefficaces. 

L'utilisation de certains types de lampes
fluorescentes compactes pendant de longues
périodes et à de courtes distances peut expo-
ser leurs utilisateurs à des niveaux d'UV qui
sont proches des limites fixées pour protéger
les travailleurs contre des lésions de la peau
et des yeux.

2. Comment fonctionnent
les lampes ?

Les êtres humains ont depuis longtemps
créé de la lumière artificielle en brûlant ou
en chauffant des substances. Aujourd'hui les
bougies et d’autres lampes à flamme sont en-
core d’usage courant. L'avènement de l'élec-
tricité a permis le développement des lampes
à incandescence dans lesquelles un filament
métallique scellé dans un tube de verre est
chauffé par l'électricité jusqu'à ce qu'il
émette de la lumière. Ce sont les ampoules
traditionnelles qui ont été utilisés pendant de
nombreuses années mais qui sont mainte-
nant éliminées en faveur d'éclairages moins
énergivores. Les lampes halogènes appli-
quent le même principe, mais contiennent
aussi un gaz à l'intérieur du tube qui rend la
lampe beaucoup plus lumineuse et plus effi-
cace.  Les lampes à décharge électrique pro-
duisent de la lumière par l'envoi d'un
courant électrique dans un gaz. La concep-
tion de base consiste également en un gaz
scellé dans un tube mais il existe de nom-
breuses variantes. Certaines lampes main-
tiennent le gaz à basse pression, l'exemple le
plus commun de ce type étant les lampes
fluorescentes. Les lampes à décharge à haute
pression produisent une lumière plus bril-
lante et sont utilisées pour éclairer les grands
bâtiments, en télévision ou au cinéma ou en-
core pour l'éclairage public.  L’éclairage à
l’état solide est une technologie récente qui
pourrait être la principale source de lumière
artificielle à l'avenir. Les diodes électrolumi-
nescentes (LED) sont bien connues et déjà
utilisées, mais de nouveaux types de lampe
sont en cours d'élaboration. 

Les niveaux de rayonnement diminuent
avec la distance de la lampe. Par conséquent,
pour assurer la sécurité des yeux et de la
peau, les lampes sont testées en supposant la
situation la plus défavorable, la lampe étant
placée à une distance de seulement 20 cm.
Sur base des résultats de ces tests standards,
les lampes sont classées en quatre groupes de
risques: "exemptes des risques" (RG0), "à fai-
ble risque" (RG1), "à risque moyen" (RG2), et
«à haut risque» (RG3). Cependant, cette caté-
gorisation des risques ne porte que sur les
dangers d’expositions à court terme.  La
grande majorité des lampes sont classées

comme "exemptes de risque» et la plupart
des rares exceptions sont classées comme «à
faible risque». Les types de lampes classées
comme «à risque moyen» ou «à haut risque»
sont généralement destinées à être utilisées
par des professionnels dans des lieux où ils
ne présentent pas de risque. Une mauvaise
utilisation de lampes appartenant aux
groupes de risque 1 à 3 pourrait causer des
dommages aux yeux ou à la peau qui peuvent
être évités par des mesures appropriées. Par
exemple, les lampes aux halogénures métal-
liques qui sont utilisées pour éclairer les
stades de sport pourraient présenter un
risque si elles étaient utilisées à une distance
de 20 cm, ce qui n'est pas le cas normale-
ment.

3. Comment la lumière
agit-elle sur les organismes
vivants ?

Le soleil et les lampes émettent de la lu-
mière visible et des rayonnements invisibles,
comme les rayons ultraviolets (UV) et infra-
rouges (IR). La longueur d'onde de la lu-
mière visible détermine sa couleur, de violet
(longueur d'onde plus courte) à rouge (lon-
gueur d'onde plus longue). Les UV et les IR
peuvent être subdivisés en fonction de leur
longueur d'onde dans des fourchettes plus
étroites: UVA / UVB / UVC pour les ultraviolets
- les UVA étant les plus proches de la lumière
visible - et les IRA/IRB/IRC pour l'infrarouge,
les IRA étant les plus proches de la lumière
visible. Le soleil émet un rayonnement sur
toute la gamme de longueurs d'onde, mais
l'atmosphère terrestre bloque beaucoup de
rayonnements ultraviolets et infrarouges. 

L'effet de la lumière sur les cellules vi-
vantes dépend du rayonnement et de la lon-
gueur d'onde, du type de cellule, des
molécules contenues qui absorbent la lu-
mière et des réactions chimiques impli-
quées.  Lorsque la lumière éclaire la matière,

elle peut la chauffer, et ceci est le principal
effet des rayonnements infrarouges. La lu-
mière visible et le rayonnement ultraviolet
peuvent provoquer des réactions chimiques
quand ils atteignent des molécules absor-
bantes appelées «chromophores» qui sont
très abondantes dans les cellules de la peau
et des yeux. Les rayonnements visibles et les
IRA pénètrent le plus profondément dans la
peau et les yeux et peuvent même atteindre
la rétine. Les UVC, IRB et IRC sont les moins
pénétrants.  Le corps humain a développé de
nombreux moyens de protection contre les
sources de lumière qui sont trop intenses ou
trop chaudes: clignement des yeux, douleurs,
l'aversion naturelle des lumières vives et la
contraction de la pupille. Des effets nocifs
peuvent néanmoins se produire suite à une
surexposition. Les radiations peuvent provo-
quer des brûlures, mais ceci est rare avec des
lampes domestiques. La lumière visible et les
UV peuvent aussi déclencher des réactions
chimiques, généralement en contribuant à la
création de composés oxydants qui peuvent
ensuite attaquer les cellules. Les antioxy-
dants, les pigments et autres substances chi-
miques présents dans la peau et les yeux
peuvent détruire les excédents de ces subs-
tances de façon à ce que les réactions chi-
miques soient ralenties et les quantités de
produits formés soient inoffensives. Cepen-
dant, des doses élevées de rayonnements
peuvent conduire à la formation de niveaux
toxiques de ces substances chimiques réac-
tives, qui provoquent alors des maladies.

4. Quels effets sur la santé
ont-ils été observés ?

Les rayonnements visible et infrarouge
issus de lampes ne sont pas susceptibles
d'avoir des effets sur la santé, sauf si le rayon-
nement est très intense et que les lampes
sont utilisées à très courte distance. 

La surexposition aux rayonnements ultra-

violets provoque des brûlures à court terme
et, sur des périodes prolongées, contribue au
risque de développer un cancer de la peau
(mélanome, carcinome épidermoïde ou car-
cinome des cellules basales). Dans le pire
scénario, celui des émissions mesurées les
plus élevées de rayonnement UV issues des
lampes utilisées dans les bureaux et les
écoles, on pourrait constater une augmenta-
tion du nombre de carcinomes épidermoïdes
dans la population de l'UE, mais ce ne serait
pas le cas pour les lampes à très faibles émis-
sions utilisées pour l'éclairage domestique. 

Il n'existe aucune preuve que l'exposition
à court terme aux lampes utilisées normale-
ment dans les bureaux ou à la maison cause-
rait des dommages oculaires. La composante
bleue de la lumière visible peut nuire à la ré-
tine, mais ceci ne se produit que par une ex-
position accidentelle aux rayons du soleil ou
à des lumières artificielles de très forte inten-
sité. Ceci est par conséquent rare.  Il n'existe
pas de preuves solides que l'exposition pro-
longée à la lumière bleue à faible intensité
puisse provoquer des dommages à la rétine. 

L'exposition prolongée aux rayons UV du
soleil pourrait endommager la cornée et cau-
ser des cataractes, mais l'utilisation de lu-
mière artificielle dans des conditions
normales est très peu susceptible de
conduire à un quelconque effet nuisible.
L'exposition à la lumière quand on est éveillé
la nuit, comme dans le cas du travail de nuit,
pourrait entrainer un risque accru de cancer
du sein et aussi provoquer des perturbations
du sommeil, gastro-intestinales, de l'humeur
et des troubles cardiovasculaires. Cependant,
ces effets sont associés à la perturbation du
rythme circadien naturel, indépendamment
du type d'éclairage.

5. Quels sont les effets
sur les personnes souffrant
de maladies qui les rendent
sensibles à la lumière?

La plupart des personnes atteintes de ma-
ladies de la peau qui les rendent sensibles à
la lumière considèrent que le soleil provoque
des symptômes, mais certains des patients
les plus sensibles réagissent aussi à la lu-
mière artificielle. Les composantes bleue et
ultraviolette de la lumière agissent particu-
lièrement sur les lésions de la peau provo-
quées par la dermatite actinique chronique
et l'urticaire solaire, et dans le cas de lupus
érythémateux, elle aggrave à la fois les réac-
tions cutanées et la maladie elle-même. On
estime que seule une personne sur 3000 en
Europe est affectée par de telles maladies.
Ces patients doivent éviter les sources de lu-
mière émettant des UV. Par exemple, s’ils uti-
lisent des ampoules fluocompactes, il serait
mieux qu’ils optent pour celles équipées
d’une double enveloppe. Une option encore
meilleure pour certaines personnes pourrait
être les LED qui n’émettent pas de rayonne-
ment ultraviolet. 

L'effet de la lumière sur les patients pho-
tosensibles atteints de maladies oculaires
varie considérablement d'une personne à
l'autre, en fonction de leur constitution gé-
nétique. Tous les patients atteints de dystro-
phie rétinienne devraient porter des lunettes
de protection spéciales qui filtrent les lon-
gueurs d'ondes nocives. 

Les lampes fluorescentes compactes
(LFC) modernes sont pratiquement
exemptes de scintillement, mais il pourrait y
avoir un certain scintillement résiduel et,
même s'il n'est pas visible, il peut encore être
perçu par le cerveau. Il n'existe aucune
connaissance scientifique permettant de sa-
voir si les lumières considérées ici ont un
quelconque effet sur les états tels que le syn-
drome Irlen-Meares, l'encéphalomyélite
myalgique, la fibromyalgie, la dyspraxie, l'au-
tisme ou le VIH.
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CAMEROUN:
Au moins 7 morts
dans un double
attentat dans le nord

Au moins sept civils ont été tués et des dizaines
d'autres blessés vendredi matin dans un double
attentat-suicide à Kolofata, dans l'extrême-nord du
Cameroun cible des attaques du groupe terroriste
nigérian Boko Haram, rapportent des médias.

«Il y a eu deux attentats ce matin à Kolofata», a
affirmé un responsable local du comité de vigilance
de Kolofata, localité proche de la frontière avec le
Nigeria.

«Sept personnes (civils) sont mortes sur place. Il
y a eu une dizaine de blessés», a ajouté ce responsa-
ble du comité de vigilance, ces groupes de civils qui
tentent de prévenir les attentats de Boko Haram.

«Les deux kamikazes étaient des hommes, mais
nous ne savons pas comment ils ont réussi à
déjouer la vigilance des comités de vigilance pour
s'infiltrer dans la ville», a-t-il précisé.

Le double attentat a été confirmé par une auto-
rité camerounaise, cité par l'AFP.

«Le bilan officiel des victimes n'est pas encore
disponible, mais il tournerait autour de neuf morts
et une trentaine de blessés», a-t-elle rapporté, sans
préciser si les kamikazes étaient inclus. «Le bilan
peut évoluer puisque le pronostic vital de certains
blessés est engagé», a ajouté cette source.

DARFOUR: 
Le Conseil de sécurité
condamne une
attaque contre 
les casques 
bleus de la MINUAD

Le Conseil de sécurité de l'ONU a condamné l'at-
taque perpétrée contre la Mission hybride des
Nations unies et de l'Union africaine au Darfour
(MINUAD), ont rapporté vendredi des médias.

«Les membres du Conseil de sécurité ont
condamné dans les termes les plus fermes l'attaque
contre les Casques bleus de la MINUAD perpétrée
mercredi par un groupe d'individus non identifiés
lors du détournement de leur véhicule à Nyala,
dans l'Etat du Darfour du Sud», a déclaré le Conseil
dans un communiqué.

Un Casque bleu nigérian a été tué dans cette
attaque, selon le communiqué.

Les membres du Conseil de sécurité ont
exprimé leur profonde compassion et leurs condo-
léances à la famille de la victime ainsi qu'au peuple
et au gouvernement du Nigeria et à la MINUAD.

Ils ont appelé le gouvernement du Soudan à
ouvrir rapidement une enquête approfondie sur
cet incident afin de retrouver les coupables et de les
traduire en justice.

SAHARA OCCIDENTAL-MAROC
La question du Sahara occidental occupé 
et ses similitudes avec le Timor-oriental
thème d'une conférence à Lisbonne

La question du Sahara
occidental occupé et ses

similitudes avec le Timor-
oriental a été au centre d'une

conférence internationale
tenue récemment dans la

capitale portugaise,
Lisbonne, où les participants

ont mis l'accent sur la
persévérance et la solidarité
internationale pour arracher

l'indépendance.

Ouvrant cette conférence organi-
sée lundi et mardi dernier au siège du
Parlement portugais par la plate-
forme des juristes pour «Timor-
Leste» à l'occasion de sa 25eme année
d'existence, le vice-président du par-
lement portugais, Jorge Lacao, a rap-
pelé son soutien au droit à l'autodé-
termination des peuples du Sahara
occidental et de Palestine.

Intervenant à la clôture des débats
de la première journée, l'ex-prési-
dent de Timor Xanana Xusmao a éga-
lement réaffirmé «le soutien total de
son pays à la lutte du peuple sahraoui
pour son indépendance», appelant le
peuple sahraoui à la résistance.
«seule la résistance intérieure peut
faire la différence. Comptez avant
tout sur la résistance intérieure», a-
dit M. Xusmao.

Au cours de son intervention
consacrée à la géopolitique et l'ordre
légal, José Manuel Pureza, vice-prési-
dent du parlement portugais, s'est,
pour sa part,  référé à plusieurs
reprises à la question du Sahara occi-
dental.

Il a rappelé que «la persévérance et
la détermination ajoutées à la légalité
de la cause finissent toujours par
faire la différence.

Aujourd'hui Timor est un pays
indépendant comme demain le
Sahara occidental et la Palestine joui-
ront de leur droit légitime à l'autodé-
termination», a-t-il souligné.

«Le temps est en faveur du peuple
du Sahara occidental. Notre rôle, le
rôle de la solidarité internationale est
de briser le silence que veulent impo-
ser les occupants et donner encore
plus de visibilité à la cause du peuple
sahraoui comme nous avons fait pour
le Timor» qui a accédé à l'indépen-
dance après le référendum supervisé
par les Nations Unies en 1999, a-t-il
soutenu

Quant au Professeur Lauri
Hannikainen de l'Université de
Helsinki, il a intervenu sur le thème
relatif aux «graves violations du droit
international», prenant comme
exemple les cas du Sahara occidental,
Timor et de la Palestine.

«Certainement, dit-il, le Maroc et
Israël feront tout pour maintenir l'oc-

cupation des territoires qu'ils contrô-
lent au Sahara occidental et en
Palestine, mais les avancées ces der-
nières années au niveau internatio-
nal mettent en difficulté cet état des
faits».

«Pour la Sahara occidental, la der-
nière décision de la Cour européenne
de Justice qui statue que les accords
entre l'Union Européenne (UE) et le
Maroc ne doivent pas inclure le
Sahara occidental est une bonne nou-
velle.

Cela veut dire que l'Europe doit
mettre un terme à son soutien au
Maroc.

Cela crée l'espoir que l'Europe va
soutenir les droits légitimes du peu-
ple sahraoui», a-t-il ajouté.

De Même, le président de l’obser-
vateur des ressources naturelles du
Sahara occidental, Erik Hagen, a évo-
qué  le pillage des ressources natu-
relles sahraouies, soulignant en par-
ticulier «la responsabilité de
l’Europe». Il a regretté dans ce
contexte le fait que certaines sociétés
portugaises importent des tomates,
du poisson et surtout du sable pour
les plages de l’ile de Madeira.

Kathlyn Thomas, ancienne char-
gée des affaires légales à la MINURSO
et membre du Conseil des affaires
internationales de l’Association des
juristes «Bar Association» de New
York a, quant-à-elle, souligné des
aspects légaux et des ramifications
politiques du conflit. Elle a rappelé
«les entraves érigés par le Maroc au
processus d’identification dans le but
de bloquer le processus référendaire
et retarder la décolonisation du
Sahara occidental».

Rôle de l'UE, blocages marocains et
détermination sahraouie

Les Professeurs Clive Symmons de
«Trinity College» de Dublin en
Irlande, Manfred Hinz de l’Université
de Bremen en Allemagne et  Rui
Moura Ramos de l’Université de
Coimbra au Portugal ont traité de la
position de l’Europe et le besoin de
l’implication de l’UE pour contribuer
à une solution conforme au droit

international à la question du Sahara
occidental. Ils ont à cet égard
demandé aux pays membres de l’UE
de respecter la décision de la Cour de
Justice Européenne du 21 décembre
relative au Sahara occidental qui sti-
pule l’exclusion de ce territoire du
champ d’application de tout accord
entre l’UE et le Maroc. «Le consente-
ment du peuple du Sahara occidental
à travers son représentant le Front
Polisario est fondamental et incon-
tournable» ont martelé les deux ora-
teurs.

De son côté, Mhamed Khadad,
coordinateur avec la MINURSO
(Mission des Nations-Unies pour l'or-
ganisation du référendum au Sahara
Occidental) a mis en relief «le blocage
marocain, les 25 années écoulées, de
toutes les initiatives onusiennes» tout
en précisant aussi «la démission du
Conseil de sécurité de ses responsa-
bilités manquant de fermeté face à
l'intransigeance de Rabat».

«Malgré l'échec des Nations Unies
à tenir leurs engagements, le peuple
sahraoui reste confiant dans le
triomphe de sa cause comme ce fut
hier le cas pour le peuple de Timor.
Grace aux efforts de notre peuple et
de ceux de nos amis à travers le
monde nous imposerons inéluctable-
ment  le respect des droits inaliéna-
bles de notre peuple à l'autodétermi-
nation et à l'indépendance», a-t-il dit.

Au terme des travaux, la confé-
rence a adressé une lettre au
Secrétaire général des Nations Unies,
Antonio Guterres, lui rappelant les
similitudes entre le Sahara occiden-
tal et Timor-Leste, l'exhortant à s'in-
vestir personnellement pour le
triomphe de la justice et de la légalité
au Timor.

Les participants ont également
appelé le Secrétaire général de l’ONU
à «tout faire pour mettre un terme à
l’injustice imposée, depuis plus de
quatre décennies, au peuple sahraoui
ce qui implique le respect et l’appli-
cation des résolutions de l’ONU qui
soutiennent le droit inaliénable du
peuple sahraoui à l’autodétermina-
tion».

SOUDAN
La «troïka» pour le Soudan et l'UE appelle à l'arrêt des combats au Darfour

La «troïka» pour le Soudan et l'Union européenne a
appelé vendredi à la fin des combats dans la région du
Darfour, dans l'ouest du pays, où des affrontements entre
forces gouvernementales et rebelles ont repris après une
accalmie, rapportent des médias.

Les combats dans les Etats du Darfour-Est et du
Darfour-Nord ont repris le 20 mai, quelques semaines
avant que les Etats-Unis ne décident s'ils lèvent ou non
des sanctions économiques contre Khartoum.

La «troïka», composée des Etats-Unis, de la Grande-
Bretagne et de la Norvège, ainsi que des ambassades de
pays de l'Union européenne ont exprimé leur «profonde
inquiétude» au sujet des combats opposant les forces sou-
danaises à la faction Minni Minawi de l'Armée de libéra-
tion du Soudan (SLM/A-Minawi), après des mois de calme
relatif. «Nous appelons toutes les parties à montrer de la
retenue, cesser toutes les actions militaires, retourner
aux (...) cessez-le-feu et finaliser dès que possible un

accord conjoint de cessation des hostilités», indiquent-
elles dans un communiqué rendu public jeudi soir tard.

Le texte fait référence à l'annonce en janvier par
Khartoum d'un cessez-le-feu unilatéral de six mois au
Darfour.

Les autorités soudanaises, qui limitent l'accès des
médias internationaux à cette région, n'étaient pas joi-
gnables dans l'immédiat pour donner des détails sur les
combats.

Avant de quitter la Maison Blanche, le président améri-
cain Barack Obama avait décidé en janvier la levée de cer-
taines sanctions économiques américaines contre le
Soudan, soulignant en particulier la coopération de
Khartoum pour «répondre aux conflits régionaux et à la
menace du terrorisme».

Il avait cependant prévu une période probatoire de six
mois avant que Washington ne lève effectivement ces
sanctions, et la fin des combats dans plusieurs Etats -- le

Darfour, le Nil-Bleu et le Kordfan-Sud (sud) -- avait été
posée comme condition préalable à cette levée.

M. Obama n'avait pour autant pas remis en cause la
présence du Soudan sur la liste américaine des «Etats
soutenant le terrorisme».

Le Soudan est soumis depuis 1997 à un embargo com-
mercial américain pour son soutien présumé à des
groupes terroristes  radicaux.

Le Darfour est le théâtre d'un conflit sanglant depuis
2003, quand des insurgés issus de minorités ethniques
ont pris les armes contre le pouvoir de Khartoum, aux
mains de la majorité arabe.

Le président soudanais Omar el-Béchir a alors lancé
une contre-insurrection violente. Les combats ont baissé
en intensité ces dernières années.

Le conflit a fait quelque 300.000 morts et entraîné le
déplacement de 2,5 millions de personnes.

APS
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CAMBODGE: 
Immense
rassemblement 
pro-gouvernement
avant les élections 

Des dizaines de milliers de personnes ont
participé hier à Phnom Penh à un rassem-
blement pro-gouvernement pour lequel le
Premier ministre s'est exceptionnellement
déplacé, à deux jours d'un scrutin local, vu
comme un test avant des législatives en 2018. 

«Aujourd'hui pour la première fois, je
suis venu pour faire campagne avec vous
mes frères et mes soeurs», a lancé Hun Sen à
la foule vêtue de blanc et bleu et rassemblée
dans un champ à la périphérie de la capitale
cambodgienne. 

Les partisans, dont beaucoup étaient
venus à motos, agitaient le drapeau du Parti
du peuple cambodgien (CPP), mouvement
qui dirige le pays depuis 32 ans. 

Hun Sen, ex-combattant Khmer rouge et
Premier ministre depuis 1985, s'est placé
face à ses partisans comme la seule voie pos-
sible pour maintenir la paix dans le pays. 

«Sans le CPP pour renverser Pol Pot, est-
ce que Pol Pot aurait lâché le pouvoir et cessé
de nous tuer?», s'est-il exclamé, faisant réfé-
rence à l'époque où les Khmers rouges diri-
geaient le pays. 

Hun Sen s'était gardé de se mêler aux
meetings de son parti ces dernières années
et son intervention vendredi est vue par les
experts comme un signe de la nervosité du
pouvoir. 

Le parti du Premier ministre «risque de
perdre le contrôle du niveau local de gouver-
nement qu'il exerce depuis la chute des
Khmers rouges en 1979», observe Sebastian
Strangio, auteur d'un livre sur Hun Sen. 

Des millions de Cambodgiens sont appe-
lés à voter dimanche dans plus de 1.600 com-
munes. L'opposition du Parti du sauvetage
national du Cambodge (CNRP), qui accuse le
pouvoir d'être de plus en plus répressif et
corrompu, espère l'emporter. 

Mais Hun Sen a savamment manoeuvré
pour lui couper les ailes en multipliant les
poursuites judiciaires contre ses opposants
qui avaient réussi une poussée aux élections
législatives de 2013. 

L'opposition a toujours estimé que le
pouvoir avait manipulé les résultats, affir-
mation rejetée par Hun Sen. 

Ce dernier, habitué des déclarations fra-
cassantes et des menaces, a récemment
affirmé qu'«une guerre éclaterait» si le CPP
perdait le pouvoir et si sa famille était pour-
suivie par l'opposition. 

Hun Sen et sa famille sont accusés d'avoir
fait main basse sur l'économie du pays. 

ARABIE: 
2 «terroristes» 
tués dans l'explosion
d'un véhicule  

Deux «terroristes» ont été tués jeudi dans
l'explosion d'un véhicule dans une région
située dans l'est de l'Arabie saoudite, a indi-
qué un responsable du ministère des
Affaires étrangères. 

Le responsable n'a pas précisé l'origine
de cette explosion survenue dans la ville de
Qatif, dans la province Orientale du
royaume, cible ces dernières années d'atten-
tats meurtriers revendiqués par le groupe
terroriste autoproclamé «Etat islamique»
(EI/Daech). 

«Deux terroristes recherchés ont été tués
dans l'explosion», a écrit sur son compte
Twitter, Fayçal ben Farhan, un conseiller au
ministère des  Affaires étrangères. 

Les autorités saoudiennes utilisent le
terme «terroriste» pour qualifier aussi bien
les éléments de Daech que les activistes
impliqués dans des actions criminelles dans
la province Orientale, dans des attaques
contre les forces de sécurité et des protesta-
tions antigouvernementales. 

Selon un témoin à Qatif, «l'explosion a été
énorme». De nombreux véhicules de
secours ont afflué sur les lieux après l'explo-
sion et la police a bouclé la zone en
déployant des véhicules blindés. 

APS

RUSSIE 
Poutine approuve des amendements 
à la loi sur l'élection présidentielle 
Le Chef de l'Etat russe

Vladimir Poutine a
signé des

amendements à la loi
sur l’élection du

Président russe en
2018, a  annoncé jeudi

le Kremlin. 

Ces amendements por-
tent, entre autres, sur «les
clauses relatives à la forma-
tion des bureaux de vote et
des commissions électorales
et aux modalités de présen-
tation de la candidature et de
l'enregistrement en tant que
candidat à la présidentielle»,
précise l'agence de presse
Sputnik. 

Les changements concer-
nent en outre «le finance-
ment des élections, l’agita-
tion électorale et le droit de
voter dans n'importe quel
bureau de vote», ajoute
Sputnik.  Les amendements
en question simplifient la

désignation des observa-
teurs et autorisent les élec-
teurs résidant dans une
autre ville que celle dans
laquelle ils sont enregistrés à
demander à la Commission
électorale de voter à proxi-
mité de chez eux.
Auparavant, ils devaient être
munis d’un document reçu
au bureau de vote auquel ils
sont rattachés les autorisant
à voter ailleurs. 

La loi fédérale ad hoc avait
été plus tôt adoptée par la

Douma (chambre basse du
parlement russe), le 24 mai,
et approuvée par le Conseil
de la Fédération, le 31 mai. 

Comme l’avait déjà fait
remarquer, la responsable
de la Commission électorale
centrale de Russie Ella
Pamfilova avait fait remar-
quer précédemment que «les
nouveaux mécanismes de
vote profitent plus à l’oppo-
sition qu’au pouvoir.» 

Pour sa part, le député
Pavel Kracheninnikov a

estimé que ces amende-
ments rendront le vote plus
commode. 

Le 23 mai dernier, le
porte-parole du Kremlin
Dmitri Peskov, interrogé par
la presse si Vladimir Poutine
se préparait à l'élection pré-
sidentielle 2018 en tant que
candidat indépendant, a
répondu que les questions
liées à la campagne électo-
rale n'étaient pas à l'ordre du
jour du Kremlin.  «Le travail
habituel se poursuit: regar-
dez l'agenda du président.
Par conséquent, il n'y a pas
de réflexions, ni de projets à
ce sujet», a-t-il expliqué. 

Le 15 mai, le Président
russe avait refusé de divul-
guer ses plans pour l'élection
présidentielle 2018.
Pourtant, au cours de sa
grande conférence de presse
tenue à la fin de l'année der-
nière, M. Poutine avait pro-
mis de révéler «le moment
venu» s'il briguerait un nou-
veau mandat.

PALESTINE : 
Trump signe l’exemption empêchant le déplacement
de l’ambassade américaine à El Qods occupée 

Le président Donald Trump a signé
jeudi l’exemption empêchant le dépla-
cement de l’ambassade américaine à El
Qods occupée, a rapporté la presse amé-
ricaine citant un responsable à la
Maison Blanche. 

L’exemption reporte l’ouverture de
l’ambassade américaine à El Qods de six
mois et devrait marquer un revirement
dans la position de Trump à l’égard du
processus de paix au Moyen-Orient. 

Une loi adoptée par le Congrès améri-
cain en 1995 prévoit que le département
d’Etat ouvre une ambassade américaine
à El Qods mais stipule que le président
peut reporter l’ouverture de six mois
pour des raisons sécuritaires. 

La Maison Blanche a déclaré, dans un
communiqué, que la signature de

l’exemption ne doit pas être interprétée
comme «une étape visant à retirer le fort
soutien du président à Israël». 

«Le président Trump a pris cette déci-
sion pour augmenter les chances de
négocier avec succès un accord entre

Israël et les Palestiniens, remplissant sa
solennelle obligation de défendre les
intérêts de sécurité nationale de
l'Amérique», a ajouté la Maison-
Blanche. M. Trump avait promis lors de
sa campagne électorale de déplacer
l’ambassade des Etats-Unis à El Qods
occupée mais beaucoup d’observateurs
ont affirmé qu’il ne pouvait excuter une
telle promesse pouvant nuire aux tenta-
tives d’une reprise des négociations
entre les Palestiniens et les Israéliens. 

Les Etats-Unis ne reconnaissent pas
El Qods occupée comme capitale
d'Israël. Tous les présidents américains
qui se sont succédés à la Maison-Blanche
depuis 1995 ont considéré que le statut
définitif doit être décidé au cours des
négociations de paix au Moyen-Orient.

La police afghane a tiré en
l'air et eu recours à des canons à
eau vendredi lorsque des
dizaines de manifestants en
colère ont marché en direction
du palais présidentiel à Kaboul
pour réclamer la démission du
gouvernement suite au sanglant
attentat de mercredi. 

La colère monte en
Afghanistan depuis l'attaque au
camion piégé qui a fait au moins
90 morts et des centaines de
blessés dans le quartier diplo-
matique de la capitale afghane,
censé être ultra-protégé, le pire
attentat qu'ait connu Kaboul
depuis 2001. 

Les manifestants rassemblés
près du site de l'explosion scan-
daient des slogans anti-gouver-
nement, ainsi que «Mort aux
talibans», poussant la police à
répliquer à coups de tirs en l'air
et de canons à eau lorsque cer-
tains d'entre eux ont tenté de
franchir un cordon de sécurité. 

«Nos frères et s£urs ont péri
dans l'attaque sanglante de mer-

credi et nos dirigeants ne font
rien pour mettre fin à ce car-
nage», a accusé Rahila Jafari,
une militante de la société civile,
au cours du rassemblement. 

«Nous voulons la justice,
nous voulons que les auteurs de
l'attaque soient pendus», a-t-elle
ajouté. 

Le renseignement afghan a
accusé le réseau Haqqani, un
groupe armé allié des talibans à
l'origine de nombreuses
attaques contre les forces étran-
gères et locales en Afghanistan,
d'avoir commis l'attentat. 

Les talibans ont, eux, nié
toute implication dans l'attentat. 

Le président afghan Ashraf
Ghani pourrait prochainement
valider en représailles l'ordre
d'exécution de 11 prisonniers
talibans et Haqqani. 

Alors que des personnes sont
toujours portées disparues
après l'attaque, les autorités de
santé ont prévenu que nombre
de corps risquent de ne jamais
être identifiés. 

AFGHANISTAN: 
Colère et manifestation 
à Kaboul après l'attentat
de mercredi 

SYRIE 
Près de 200.000
réfugiés ont quitté
Raqa en Syrie 

Près de 200.000 réfugiés au total ont quitté la ville
de Raqa en Syrie, selon un porte-parole de la coali-
tion internationale. 

«Le nombre de personnes déplacées de Raqa
s'élève à 200.000, dont 92.000» installées dans des
camps pour personnes déplacées, a déclaré jeudi le
colonel Ryan Dillon, porte-parole de la coalition dans
une vidéoconférence depuis Baghdad. 

La coalition internationale sous commandement
américain soutient depuis novembre une offensive
d'envergure des Forces démocratiques syriennes
(FDS, alliance arabo-kurde), fer de lance de la lutte
contre le groupe terroriste autoproclamé «Etat isla-
mique» (EI/Daech) en Syrie, pour capturer Raqa. 

Les FDS sont en train de resserrer leur étau autour
de la ville. Leurs forces sont désormais à quelques
kilomètres de la ville, dont elles ont coupé tous les
principaux axes de communication avec l'extérieur.
Les FDS «ont pris la décision de demander aux civils
de partir» de la ville avant l'assaut, a rappelé le colo-
nel Ryan Dillon.  «800 personnes par jour arrivent
dans le camp» de déplacés d'Aïn Issa, à une trentaine
de kilomètres au nord de Raqa, et la situation est dif-
ficile faute de moyens humanitaires, a expliqué
Natalie Roberts, de la cellule urgence de l'organisa-
tion humanitaire Médecins sans frontières. 

Plus de 320.000 personnes ont été tuées et des mil-
lions déplacées depuis le début du conflit en Syrie en
mars 2011. 
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PATRIMOINE   
Rahaba de Khenchela, un genre 
authentique de chant et de chorégraphie 

Le terme Rahaba vient du mot
arabe Tarhib qui signifie «souhaiter
la  bienvenue» pour les hôtes des
fêtes, mais l’appellation amazigh est
«Therdest» qui veut dire battre la
terre avec les pieds en chantant,
explique le chercheur en histoire des
Aurès, Mohamed Salah Ounissi. 

Aux origines lointaines, Rahaba
est une chorégraphie du bassin
méditerranéen et d’Afrique du Nord
qui présente des similitudes frap-
pantes  avec les danses folkloriques
marocaines des genres : «Ahouach»,
«Ahidous»  et «Akoual», note le cher-
cheur, qui considère que le bendir
(tambourin) et  El Gasba (flûte) sont
des instruments «intrus» au genre
Chaouia authentique  toujours pré-
servée à Khenchela la Perle des
Aurès. 

Rahaba, un patrimoine diversifié 
Pour M. Ounissi, Rahaba se

décline sous trois formes. 
Il est soit exécuté  par deux rangs

de danseurs se faisant face, ou par
deux rangs de danseuses  se tenant
également face à face ou, encore, par
un rang de danseurs face à  un rang
de danseuses. 

Il existerait également trois
genres de Rahaba dans la wilaya de
Khenchela, dit-il. 

Le premier appelé «Oudjani» est
attribué à la tribu des  «Béni
Oudjana» installé notamment à
Yabous, Bouhmama et Taouzianet. 

Le  chant y est perçant et la danse
est rythmée par les mouvements des
pieds et  des épaules. 

«Laâmamra» est un autre genre

répandu dans les localités de Tamza,
El  Hamma, N’sigha et Ouled Yakoub. 

Il se distingue par des battements
puissants au sol et un chant plus
doux.  

Le troisième genre est appelé
«Nememcha». Celui-ci est exécuté
avec des  danses s’apparentant à la
fois aux deux précédents genres et
un chant  plutôt perçant et aigu,
ajoute encore le chercheur. 

Le chant Rahaba, chargé 
de messages et de sens 

Les poèmes Rahaba, chantés en
arabe dialectale ou en chaouia, sont
souvent  porteurs de contenus
sociaux et religieux. Ils glorifient les
valeurs de  noblesse, de la population
et l’histoire des Aurès et des
Chaouias. Ils abordent également les
thèmes lyrique et d’amour sans pour
autant être  «crus encore moins vul-
gaire», note le chercheur en histoire
des Aurès.  Créée au début des

années 1990, l’association «Assala»
de la commune de  Tamza (25 km au
Sud-ouest de Khenchela) œuvre à
préserver cette musique  authen-
tique, assure son président Belkacem
Salmia, se félicitant que  l’association
a fait sortir en 1998 son premier
album Rahaba. 

La préservation de cette musique
exige davantage d’intérêt de la part
des  acteurs du secteur de la culture
appelés à en assurer la promotion en
tant  que patrimoine immatériel et à
soutenir les associations et troupes
qui  pérennisent encore ce genre
musical, a estimé M. Salmia. 

Pour nombre d’intellectuels des
Aurès, le genre Rahaba mérite d’être
préservé pour les générations
futures et de figurer sur la liste patri-
moine  culturel immatériel de l’hu-
manité à l’instar de l’»Ahalil», une
musique  mystique du Sud algérien,
et de l’»Imzad», un instrument de
musique des  Touareg.  

Patrimoine immatériel préservé et reproduit  à ce jour par les chaouis, Rahaba 
est un genre authentique de chant et de  danse très rythmée encore présent lors 
des différentes occasions et fêtes  dans la wilaya de Khenchela. 

MUSIQUE 
Hamdi Bennani, 
un des maîtres 
de la chanson Malouf,
anime un concert 
à Alger  

Le célèbre chanteur Hamdi Bennani, un des
maîtres  de la chanson Malouf, a animé mercredi
soir à Alger,  un récital de musique andalouse dans
ses variantes «Hawzi», «Mahdjouz» et «  Aroubi», au
plaisir d'un public conquis, relativement nom-
breux. 

Accueilli à l'Opéra d'Alger «Boualem-Bessaïh»,
celui que l'on aime  surnommer «L'ange blanc du
Malouf» a embarqué,  deux heures durant, l'assis-
tance dans les méandres d'une randonnée  oni-
rique, durant laquelle le métier et le professionna-
lisme  étaient mis en valeur, à travers une dizaine de
pièces savamment choisies. 

Soutenu par un orchestre de «vieux routiers de la
musique andalouse»,  composé de huit musiciens
dont Ali et Mohamed Kamel Bennani,  le frère et le
fils au luth et à la guitare respectivement, l'artiste,
au  costume et au violon blancs, a enchanté son
public dans un programme  prolifique, aux tonali-
tés modales variées et aux cadences irrégulières. 

Entamant son récital avec un extrait de «Touchia
Dil», Hamdi Bennani a  ensuite entonné les pièces,
«Kaddahou el Massa», «Wahd el Ghoziel»,  «Sid
et'Taleb», «Ftaïma, Rouh yahl el Warchane»,
«Bellahi ya Hamami»,  «Aâchik Mamhoun»,
«Aâyoun Lahbara», «Lakaytou Habibi», «Tal Laâdab
Biya» et  «Ras el Hamra». 

Les instrumentistes, imprégnés de l'«Esprit
Bennani», ont brillé de  maîtrise et de technique
dans des interprétations au feeling naturel,  exploi-
tant judicieusement le contretemps dans des
répliques à la mélodie  qui ont enrichi l'arrange-
ment et embelli le chant. 

Dans la lignée de son père, Mohamed Kamel
Bennani, à la guitare blanche  -qui vient de sortir
«Medjrouh», son nouvel opus contenant une  dou-
zaine de pièces-, a constitué une valeur ajoutée à
l'ensemble par un  accompagnement subtil en
accords, qui a donné du bon soutien au chanteur et
quelques couleurs jazzées à l'orchestration, rappe-
lant ainsi la faisabilité  d'une distribution plus
ouverte sur une harmonisation polyphonique qui
exploiterait de manière plus recherchée, la richesse
mélodique de la  musique andalouse. 

Dans un élan de fraîcheur et de spontanéité,
Hamdi Bennani, à la mine  joviale, a mené son réci-
tal d'une main de maître, faisant montre de toute
l'étendue de son talent de virtuose au violon et d'in-
terprète à la voix  puissante et étoffée. 

Le public a savouré chaque instant du récital
dans la délectation, donnant  du bon répondant au
«Cheikh» qui a conclu sa prestation en interprétant
à  la voix nue, «On est resté des amis», une de ses
pièces préférées écrite en  français qui puise son
contenu du passé, où des souvenirs de jeunesse et
d'amitié avec des êtres chers ressurgissent à la
mémoire dans un élan  nostalgique. 

«Heureux» d'avoir partagé «un moment unique»
avec le public algérois,  Hamdi Bennani, à la voix
encore pleine de jeunesse et au coup d'archet
intact, vient d'enrichir son parcours artistique avec
un nouveau coffret de  quatre CD, sorti récemment,
dont «Qadi el Assiyane» (Aroubi-sentimental) et
dans le genre Malouf, «Demâï Djara» (mes larmes
ont coulé). 

Le récital de Hamdi Bennani est organisé par
l'Opéra d'Alger  Boualem-Bessaïh, dans le cadre de
son programme spécial Ramadhan, élaboré  sous
l'égide du ministère de la Culture. 

JEUDI SOIR À ALGER 
Valentina Ghanem Pavlovskaya dévoile 
son exposition «De toits à moi» 

Un exposition de pein-
ture, explorant le cubisme
et l'expressionnisme
contemporain dans une
construction conceptuelle
traitant la ville, la lumière
et la musique, a été inaugu-
rée jeudi soir à Alger par
l'artiste peintre Valentina
Ghanem Pavlovskaya. 

Intitulée «De toits à
moi» cette nouvelle collec-
tion d'une vingtaine
d'£uvres a été dévoilée au
public à la galerie d'art
«Sirius». 

Dans une première
série de tableau la plasti-
cienne explore la musique
par des huiles sur toile de
moyen format comportant
des formes qui évoquent
des instruments de

musique, un chef d'orches-
tre ou simplement une
fluidité de traits et de mou-
vements suggérant une
mélodie dans des travaux
comme «La musique qui
vient de l'intérieur» et «Le
chef d'orchestre». 

Dans une autre optique
Valentina Ghanem
Pavlovskaya propose de
revoir la ville tel qu'elle la
perçoit, un ensemble dyna-
mique de formes et de
lumière en perpétuel mou-
vement, difficile à cerner et
illustré avec une palette
oscillant entre l'ocre et le
rouge ou le blanc et le gris. 

Ce concept se traduit
dans des toiles comme «Jeu
de lumière», «Reflets
d'Alger», ou encore «Eclat

urbain».  Dans «Violon
ville», «Musique de ma
ville», et «Poésie urbaine»
les deux thèmes se rencon-
trent pour illustrer des
musiciens de rue et des
instruments de musique
dont les formes supposées
se fondent dans des blocs
urbain en arrière plan dans
des teintes à peine nuan-
cées pour différencier les
sujets. 

Dans une vision plus
conceptuelle, l'artiste pein-
tre explore le bonheur
comme une énigme ou
comme un objectif ou
représenté dans un objet
ou dans une chaleur pater-
nelle même si les tons de
cette série restent très
sombres et dominés par les

couleurs de terre, le gris et
le noir.  Diplômée de
l'Ecole des Beaux-arts de
Grekov d'Odessa (ex Urss)
en 1977, Valentina Ghanem
Pavlovskaya s'est installée à
Alger au début des années
1980 et a participé depuis à
une cinquantaine d'exposi-
tions collectives et indivi-
duelles en plus d'avoir réa-
lisé plusieurs fresques en
Algérie.  L'artiste a égale-
ment beaucoup travaillé
sur les touareg et les pay-
sages de l'Ahaggar et du
Tassili et a également
embrassé le métier de gale-
riste en ouvrant l'espace
«Sirius». 

L'exposition 'De toits à
moi» se poursuit jusqu'à la
fin du mois de juin. 

CINÉMA 
«Le voyage de Keltoum» de Anis Djâad en compétition en Inde 

Le court métrage de fiction «Le voyage
de Keltoum» dernière oeuvre du cinéaste
Anis Djâad prendra part à la compétition
officielle du 6e Festival du court métrage
de Bangalore (Inde), prévu le 11 juin pro-
chain, a-t-on appris auprès de l`équipe du
film. 

Sorti en 2016, «Le voyage de Keltoum»
est la troisième oeuvre du réalisateur
après la sortie en 2014 de «Passage à
niveau», doublement primé au Festival du
court métrage Maghrébin à Oujda
(Maroc), et en 2012 de «Le hublot» égale-
ment primé aux dernières Jca ( Journées
cinématographiques d`Alger). 

L’œuvre aborde de manière atypique le

retour aux sources des immigrés, à travers
l`histoire de Keltoum qui se retrouve obli-
gée, malgré de grandes difficultés finan-
cières, de réaliser les vœux de sa sœur
mourante de retourner sur des lieux
qu`elle considère comme sacrés. 

Cette promesse confronte Keltoum à sa
propre misère sociale, à sa famille qui lui
reproche sa modeste condition et à l`obli-
gation de réaliser les dernières volontés
de sa défunte s£ur. 

Ce film a également été sélectionné en
compétition officielle du 25e Festival
panafricain du cinéma et de la télévision
de Ouagadougou (Fespaco), 27e Festival
du cinéma africain, d`Asie et d`Amérique

latine à Milan en Italie, ou encore au 6e
Festival du film africain de Louxor
(Egypte). «Le voyage de Keltoum» avait
reçu le Prix du meilleur rôle féminin du
6e Festival maghrébin du film d'Oujda,
une distinction revenue à l'actrice franco-
libanaise Soraya Baghdadia. Une soixan-
taine de courts métrages en provenance
de l'Inde, de Chine, de France, du Maroc
ou encore de l'Italie prendront part à cette
manifestation. Créé en 2012 pour célébré
le centenaire du cinéma indien, le Festival
du court métrage de Bangalore œuvre
pour la promotion des oeuvres de jeunes
auteurs indiens et étrangers. 

APS
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INTERNET
L'internet mobile explose en Inde 

Les Indiens ont consommé
sur leur téléphone près de 1,3
milliard de gigabits au mois de
mars 2017, contre environ 150
millions à la même époque l'an-
née précédente, révèle l'étude
«Internet Trends 2017» du fond
d'investissement américain
Kleiner Perkins publiée cette
semaine. 

L'arrivée fracassante en sep-
tembre dernier de l'opérateur
Jio, appuyé par les poches pro-
fondes du groupe Reliance
Industries de l'homme le plus
riche du pays Mukesh Ambani, a
secoué le marché des télécoms. 

Jio a provoqué une onde de
choc dans le secteur, dont la
consolidation était déjà bien

entamée avant et perdure
encore. L'opérateur a notam-
ment cassé les prix en offrant
plusieurs mois de données
mobiles et appels illimités, pro-
longés par des prix bien infé-
rieurs à ceux de la concurrence. 

Résultat, le coût de l'internet
mobile a drastiquement chuté. 

Un giga sur smartphone ne
coûtait plus que 1,9 dollar en
Inde en mars, contre 4,4 trois
années auparavant, note l'étude. 

En mars 2017, Jio comptait
108 millions d'abonnées et un
giga de données n'y coûtait que
le prix dérisoire de 17 cents,
relève le fonds d'investisse-
ments.  

Malgré les obstacles régle-

mentaires et techniques, le
marché du mobile et notam-
ment des données en Inde offre
un potentiel colossal, d'où l'âpre
compétition.  Alors que l'Inde
compte un milliard d'abonnés
mobiles, près des trois quarts de
sa population n'a pas accès à
internet. 

En 2016, seuls 350 millions
d'Indiens étaient connectés à la
toile. Au cours de la prochaine
décennie, des centaines de mil-
lions d'Indiens commenceront
à naviguer sur internet depuis
leur smartphone, autant de
futurs usagers sur lesquels les
géants de l'internet comme
Google ou Facebook ont les yeux
rivés. 

Les volumes d'internet mobile ont été multipliés par neuf en un an en Inde, 
une hausse spectaculaire due à l'arrivée d'un nouvel opérateur et à la guerre 
des prix des télécoms, selon un nouveau rapport. 

AUTOMOBILE
Daimler et Volkswagen
s'engagent dans la
production des voitures
électriques en Chine 

Les constructeurs automobiles allemands
Daimler et Volkswagen ont signé jeudi des
accords afin d'accentuer leur engagement dans
la voiture électrique en Chine. 

A Berlin, où la chancelière allemande rece-
vait le Premier ministre chinois Li Keqiang,
Daimler, fabricant des voitures Mercedes-Benz,
a conclu un accord visant à approfondir sa coo-
pération de longue date avec le constructeur
chinois BAIC au travers d'investissements dans
l'électrique. 

L'allemand va ainsi acquérir une «part mino-
ritaire» dans BJEV, filiale de BAIC dédiée à l'élec-
trique, a-t-il indiqué dans un communiqué sans
donner de détails. 

Les deux partenaires comptent également
accroître leurs investissements dans Beijing
Benz Automotive (BBAC), leur co-entreprise
mise sur pied en 2005, «afin de tracer la voie
pour l'introduction de véhicules dotés de moto-
risations alternatives», c'est-à-dire électriques
ou hybrides. 

«La Chine est aujourd'hui déjà le plus grand
marché au monde pour les véhicules élec-
triques», a souligné Hubertus Troska, directeur
de Daimler dans ce pays. 

Un temps à la traîne par rapport à ses compa-
triotes du haut de gamme Audi (groupe
Volkswagen) et BMW, la marque Mercedes-Benz
connaît une croissance soutenue sur ce marché
clé. 

BAIC se targue d'avoir été le précurseur de
l'électrique dans son pays et d'afficher les meil-
leures ventes, parmi l'industrie locale, de véhi-
cules dotés de motorisations alternatives. 

Volkswagen, présent en Chine depuis des
décennies, a de son côté signé un contrat éta-
blissant pour 25 ans une co-entreprise avec son
partenaire JAC. 

Détenue à parts égales, la structure portera
sur la recherche et développement, la produc-
tion et la distribution de véhicules électriques et
de services à la mobilité. 

Matthias Müller, patron de Volkswagen, a
évoqué dans un communiqué «un jalon supplé-
mentaire de l'offensive électrique (du groupe)
en Chine», où le premier véhicule électrique de
la coentreprise doit être produit à partir de 2018. 

L'équipementier Bosch va, lui, renforcer sa
collaboration avec le géant chinois de l'internet
Baidu, notamment en lui livrant des capteurs
pour le développement de la voiture autonome. 

La veille, son rival Continental avait déjà
annoncé une coopération dans le développe-
ment de la voiture autonome et connectée avec
Baidu, qui a lancé récemment une plateforme
ouverte dans ce domaine. 

APS

UNION EUROPÉENNE
Les médias sociaux ont fait des progrès
dans la surveillance et la suppression des
«discours haineux» 

Les médias sociaux
ont fait des progrès sen-
sibles dans la surveil-
lance et la suppression
des «discours haineux»,
un an après s'y être
engagés auprès de
l'Union européenne, a
estimé jeudi la
Commission euro-
péenne. 

Les quatre plate-
formes de médias
sociaux (Facebook,
Twitter, YouTube et
Microsoft) avaient signé
en mai 2016 un «code de
conduite» dans lequel
elles s'engageaient
auprès de la
Commission à lutter
contre les propos hai-
neux illégaux diffusés
en ligne en Europe. 

Après un premier
bilan décevant en
décembre dernier, «les
résultats de notre
deuxième évaluation du
code de conduite sont
encourageants», a jugé
la commissaire à la
Justice, Vera Jourova,
sur la base d'une étude
menée par des ONG et
des organismes publics

dans 24 pays membres. 
«Les entreprises sup-

priment deux fois plus
de discours haineux
illégaux qu'il y a six
mois et le font plus rapi-
dement», a ajouté Mme
Jourova, y voyant la
preuve «qu'une
approche autorégula-
trice peut fonctionner si
tous les acteurs jouent
leur rôle». 

En moyenne, dans
59% des cas, «les entre-
prises ont réagi aux
signalements concer-
nant des discours hai-
neux illégaux en sup-

primant le contenu»,
selon la Commission. 

Mais la commissaire
européenne a appelé à
plus d'efforts, relevant
que Facebook est «la
seule entreprise à
atteindre pleinement
l'objectif d'examiner
dans la journée la majo-
rité des signalements
reçus». 

Et si Facebook
«envoie bien un retour
systématique d'infor-
mations aux utilisa-
teurs sur la manière
dont leurs signalements
ont été traités», la

Commission relève que
«les pratiques divergent
considérablement entre
les entreprises». 

«La qualité du retour
d'informations sur la
motivation de la déci-
sion est un domaine
dans lequel des progrès
peuvent encore être
réalisés», a souligné
l'exécutif européen. 

Les discours haineux
illégaux sont les propos
incitant à la violence ou
à la haine contre des
personnes définies par
référence à leur cou-
leur, leur religion, leur
origine nationale ou
ethnique. 

Selon une enquête
européenne citée par la
Commission, «75 % des
personnes suivant ou
participant à des débats
en ligne ont été
confrontées à des déra-
pages, des menaces ou
des discours haineux». 

Et «près de la moitié
de ces personnes ont
déclaré que cela les
avait dissuadées de se
lancer dans des discus-
sions en ligne».  



Samouraï-Sudoku n°1584
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Il n'y a d'autre enfer pour
l'homme que la bêtise ou la

méchanceté de ses
semblables. ”

* Marquis de Sade
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Huit talents sont en lice
pour cette demi-finale :
Shaby et Lucie chez Flo-
rent Pagny, Vincent Vinel
et Audrey Journas chez
Mika, Nicola Cavallaro et
Matthieu Barrone chez
Zazie et Lisandro Cuxi et
Ann-Shirley chez Matt Po-
kora. Les téléspectateurs
prennent à nouveau une
part active dans l'aven-
ture, puisque leurs votes
comptent pour deux tiers
dans l'évaluation des can-
didats. Dans chaque
«team», un candidat va se
qualifier pour la finale,
l'autre étant éliminé. A
l'issue de l'émission, il ne
restera plus que quatre
talents, qui s'affronteront
la semaine prochaine lors
de la finale, évidemment
diffusée en direct.

19:55
The Voice, la

plus belle voix

20:00 19:55 20:00

Claudine est une fleuriste
quinquagénaire et sur-
voltée. Dans sa boutique,
La Crevette Rose, elle
aime fredonner des airs
connus de la chanson
française. Valentin est son
meilleur ami et confident
depuis cinq ans. Le mo-
ment est peut-être mal
choisi mais ce soir, elle a
décidé de lui annoncer
qu'elle est amoureuse de
lui depuis cinq ans. Mais
pour Valentin, coureur de
jupons invétéré, Claudine,
c’est la bonne copine. Et
quand elle lui chante
«Mon amour, mon ami»,
il lui répond : «Je préfère
qu’on reste amis».

Je préfère qu'on
reste amis

Le corps sans vie de frère Yves
est retrouvé pendu par les pieds
à la croix du cimetière de Mont-
joyer, proche de l'abbaye de
Fresange, dans la Drôme pro-
vençale. Qui a bien pu assassi-
ner un moine cistercien et pour
quelle raison ? Comme le dé-
couvrent les gendarmes, Alicia
Tirard et Alex Lazzari, la clé de
l’énigme résiderait dans la for-
mule secrète d’un élixir végétal
que les moines de Fresange ex-
ploitent depuis le Moyen Age
sous la forme d’une liqueur de
plantes.

Le secret de
l'abbaye

Kono est appelée à l'hôpital
par une infirmière qui s'in-
quiète pour une jeune fille,
récemment admise dans
son établissement. Tout
porte à croire qu'elle a été
abusée par un homme qui
prétendait être son oncle.
McGarrett découvre que la
victime est portée disparue
depuis six semaines. Elle
pourrait être la proie d'un
trafiquant sexuel. De leur
côté, Chin et Grover enquê-
tent sur un triple meurtre
commis dans un centre de
désintoxication.

Hawaii 5-0

Jeux

Programme de la soirée

V
er

ti
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m
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t :

 

1. Art d'incruster au marteau
des filets décoratifs d'or sur
une surface métallique ciselée 
2. Spumescent - Habitants 
3. Tumeurs graisseuses bé-
nignes - Nielsbohrium 
4. Interjection - Fleuve de l'an-
tique Sogdiane 
5. Proposition - Vol 
6. Filet - Candela 
7. Partie inférieure du sys-
tème jurassique - Prénom fé-

minin 
8. Rivière de l'Asie - Gâteau
aux fraises 
9. Ensemble des sommes al-
louées sur un budget - Dans la
rose des vents 
10. Jehol - Ouvrages exposant
les résultats d'une recherche 
11. Brisa les dents - Proportion-
ner 
12. Sélénium - Rivaux - Adjec-
tif possessif

Mots croisés n°1584

H
or

iz
on
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le

m
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t:
 

1. Femme de lettres française 
2. Laborieux - Pronom
personnel - Ville des Pays-
Bas 
3. Changement - Légèrement
froide 
4. Câbles - Licol 
5. Terme de tennis -
Conjonction - Fer - Thulium 
6. Pronom relatif - Officier de
bouche, à la cour des rois de

France 
7. Site archéologique du
Mexique - Connaît 
8. Assiduité 
9. Chiquenaudes données sur
le nez - Envers 
10. Américium - Radio-
Canada - Attachées 
11. Actions aimables 
12. Ville d'Allemagne -
Epoque - Dieu solaire

DIVERTISSEMENT

20:00

Jane Bodine, consultante poli-
tique, a écopé du surnom «Ca-
lamity Jane». La communi-
cante, qui vit retirée dans un
beau chalet, est sollicitée par
Ben, un de ses condisciples,
pour sauver la campagne de
Castillo, candidat à la prési-
dence en Bolivie. Mais le rival
de Castillo, Rivera, a fait appel à
Pat Candy, éternel rival de
Jane. Bodine accepte pourtant
la mission et se rend en Bolivie
pour rencontrer Castillo, qui a
près de 30 points à rattraper
pour arriver au niveau son ad-
versaire.

Que le meilleur
gagne

Réalisateur : David Gordon
Green

Avec : Sandra Bullock , Billy
Bob Thornton 
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Solution 3 juin
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1583
DAMASQUINAGE
ECUMEUXnAMES
STEATOMESnNS
HInRnIAXARTE
OFFREnLARCIN
UnRETSnCDnLn
LIASnESTELLE
ILInFRAISIER
EnCREDITnESE
REHEnETUDESn
EDENTAnDOSER
SEnEMULESnSA

Su
d

ok
u

 n
°1

58
3

Grille géante n°284

Grille géante n°283 1944 : Election de Charles de Gaulle comme
président du Gouvernement provisoire de la
République française
1948 : Résolution n° 51 du Conseil de sécurité
des Nations unies relative à la question indo-
pakistanaise.
2006 : Proclamation de l'indépendance du
Monténégro.
Célébrations :
- Australie : Journée Mabo , commémorant la
décision de la Haute Cour d'Australie
d'annuler la fiction juridique de terra
nullius à la suite des actions en justice
d'Eddie Mabo dans les années 1980.
- États-Unis : Kentucky, Louisiane et
Tennessee : Jour du mémorial des confédérés
(en), en commémoration de la naissance de
Jefferson Davis.
- Fêtes religieuses romaines : Fête de la déesse
Bellone.
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RUGBY : 
L’organisation de
la Bronze Africa
cup retirée au
Cameroun 

Le Comité exécutif de Rugby Afrique a
retiré au Cameroun l'organisation de la
Bronze Africa Cup, prévue initialement en
mai, rapporte mercredi la presse locale. 

« La compétition qui devait regrouper
l'Algérie, le Nigéria et le Cameroun (Pays
hôte), devra se jouer soit en Algérie soit au
Nigeria ou deux rencontres seront dispu-
tées pour déterminer le vainqueur», indi-
qué le président de Rugby Afrique, le Ma-
rocain Abdelaziz Bougja au journal du
Cameroun. 

« Je déplore cette situation. Nous avons
donné six mois au Cameroun pour s’orga-
niser. Le tournoi a été reporté à trois re-
prises. Nous avons accepté ces reports. Mais
il y a ensuite eu des disputes internes et des
clans se sont formés», a t-il déploré . 

Le responsable de l'instance africaine
assure que c’est cet antagonisme qui a
poussé le Comité exécutif à retirer l’orga-
nisation de la Bronze Africa Cup au Came-
roun. 

« Il y avait une responsabilité que nous
ne voulions pas prendre : faire déplacer des
joueurs, des jeunes, alors qu’on ne sait pas
qui gère les choses sur place «, a-t-il re-
gretté. 

Par ailleurs, la Fédération camerounaise
du Rugby est suspendue pour trois mois
suite à ses tensions internes et son conflit
avec la confédération africaine (Rugby
Afrique). 

La Fécarugby avait déjà été suspendue
par la Fédération internationale en 2013 et
en 2014, pour les mêmes raisons. 

La Bronze Afrique Cup, la 3è division de
la Coupe d’Afrique des nations de rugby à
XV, était prévue du 6 au 13 mai au Came-
roun, mais a dû être reportée du 25 juin au
1er juillet 2017 dans un lieu à déterminer. 

BADMINTON: 
Création de la
ligue de wilaya
de Batna (FAB) 

La Fédération algérienne de Badminton
(FAB) vient de créer une nouvelle ligue de
wilaya, il s'agit de la ligue de Batna, a an-
noncé l'instance fédérale mercredi. 

En présence du membre fédéral, Bar-
kat Kheïr, ainsi que de 20 représentants de
clubs et sections de badminton existants au
niveau de cette wilaya, la FAB «s’est renfor-
cée par la création d’une nouvelle de ligue
de wilaya, celle de Batna» indique la fédé-
ration dans un communiqué sur sa page
Facebook. 

Benhammada Nourreddine a été élu
président de cette nouvelle ligue de bad-
minton. La fédération contient 16 ligues de
wilayas «agréées», sans compter celle de
Batna, «en attendant la création de quatre
autres ligues» a révélé le président de la FAB
Amine Zoubiri. 

Par ailleurs, un stage de formation
d'entraîneurs et d’arbitres de badminton
a été organisé du 25 au 27 mai à la salle du
centre de loisir et de culture de Batna, ce
stage a été encadré par les membres fédé-
raux, Meribout Saber et Barakt Kheir, se-
lon la même source.

APS

CHAMPIONNAT DU MONDE DE HANDBALL U-19
(GARÇONS) : 
La sélection nationale en stage 
du 5 au 10 juin (FAHB) 

La sélection nationale masculine de handball des moins de 19 ans (U-19) effectuera un
stage à Alger du 5 au 10 juin en prévision du championnat du monde de la discipline
prévu en Géorgie (8-20 août 2017), a annoncé la Fédération algérienne de handball
(FAHB) sur sa page officiel sur facebook. 

L'entraineur national Bechkour Karim a fait appel à 24
joueurs dont un évoluant en France. Au cours de leur
stage, les coéquipiers du gardien de but Amoura Walid s'en-
traineront aux salles de Chéraga et Bousmail. Lors du
mondial géorgien, l'Algérie évoluera dans le groupe B en com-
pagnie de l'Allemagne, de l'Islande, de la Géorgie, du Chili
et du Japon. Les Verts entameront le tournoi le 8 août face
au pays organisateur. Le Sept national s'est qualifié à cette
phase finale, prévue initialement en Italie, grâce à la troi-
sième place décrochée au championnat d'Afrique de la ca-
tégorie tenu en septembre 2016 à Bamako (Mali).

Liste des joueurs convoqués : 
Gardiens de buts: Amoura Walid (Nadit Alger), Sekkai Ous-
sama (Tadjenanet), Toubali Riad (SR Ain Taya), Mahdid
Amine (GS Pétroliers) 
Joueurs de champ : Benhamza Ayoub (Meghaier), Mes-
saoud Amar, Fodil Abdelmalek, El Houati Youcef (CRB Ba-
raki), Rahmani Youcef, Lounansa Ayoub (ES Ain Touta),
Azzaz Réda (Tipaza), Zennadi Abdeldjalil, Trad Anouar,
Brahimi (O M Annaba), Mamar Chaouch Abderrahmane
(Nadit Alger), Gacemi Issam (Majd Blida) Massoum Ho-
cem (ESB), Aissani Abdelkader (MC Saida), Djamaoui Ab-
derrahmane, Azzouz Tarek (Sétif ), Fligha Abdeldjalil
(NBRB Djemila), Ziri Zahredine, Mazreg Amine ( JS Mes-
saissa), Belahcen (Montpelier/France).

NATATION : 
Coup d’envoi du championnat de wilaya à Gdyel (Oran)

Le coup d’envoi du cham-
pionnat de wilaya de natation
des catégories benjamins et
poussins a été donné, jeudi soir
à la piscine semi-olympique
de Gdyel (Est d’Oran), avec la
participation de plus de 250
nageurs de 13 clubs engagés
dans cette compétition. 

Les participants à ce cham-
pionnat de wilaya de deux jours,
organisé par la ligue oranaise de
natation en coordination avec
la Direction de la Jeunesse et des
Sports (DJS), ont nagé dans
quatre spécialités : nage libre,

dos, papillon et brasse. Les na-
geurs des deux catégories se
sont relayés dans le bassin de 25
mètres dans les 11 séries prévues
pour cette première journée
du championnat. 

Les organisateurs de cette
compétition indiquent que ce
championnat est une étape de
préparation pour la phase finale
du championnat national des
benjamins, prévu du 6 au 8
juillet prochain à Tlemcen et au
championnat toutes catégories
prévu à Alger le 3 août pro-
chain. 

ATHLÉTISME: 
45 athlètes en stage de préparation à Alger

Quarante-cinq (45) athlètes des U18 et
U20 prendront part au stage de préparation
prévu du 1er au 16 juin à Alger, a indiqué la
Fédération algérienne d'athlétisme (FAA)
sur son site web. 

Les athlètes convoqués sont les qualifiés
ou susceptibles de participer aux champion-
nats du monde U18 et championnats

d'Afrique U20. ''Cette préparation est déci-
dée en prévision des échéances internatio-
nales 2017, notamment les 10es mondiaux
des U18 à Nairobi au Kenya et les 13es
championnats d'Afrique U20 prévus du
29 juin au 2 juillet 2017 à Tlemcen'', a pré-
cisé la FAA. Ce stage concernera en premier
lieu les athlètes ayant réalisé les minima de

participation à ces deux compétitions inter-
nationales. ''Néanmoins, la liste des concer-
nés pourrait être élargie aux athlètes sus-
ceptibles de réaliser les minima ou ceux
qualifiés d'office par la direction tech-
nique nationale notamment pour les U20
puisque la compétition se déroulera en Al-
gérie'', a détaillé la FAA. 

SÉLECTION ALGÉRIENNE DE HANDBALL : 
Exclu depuis août 2016, Ayoub Abdi gracié par la
fédération

La Fédération algérienne de
handball (FAHB) a annoncé la
levée de suspension de l'ar-
rière international du CRB Ba-
raki, Ayoub Abdi, exclu de
l'équipe nationale des moins de
21 ans depuis août 2016 pour
«raisons disciplinaires». 

Le joueur avait quitté la sé-

lection des U21 en plein stage de
préparation en prévision du
championnat d'Afrique de la
catégorie disputé au Mali, récla-
mant son passeport pour pou-
voir rejoindre sa nouvelle for-
mation française Le Pays d'Aix
Université Club. 

L'ancien président de FAHB,

Said Bouamra, l'avait alors ex-
clu, jugeant qu'il a «privilégié
ses intérêts personnels». 

Abdi (21 ans) s'était engagé
en mai 2016 pour trois ans avec
le PAUC Handball, mais cette
expérience a été de courte du-
rée et le joueur, considéré
comme la révélation de la

Coupe d'Afrique des nations
CAN-2016 seniors en Egypte, est
vite retourné en Algérie. 

Il renforcera ainsi les rangs
de la sélection algérienne qui
participera au Championnat
du monde U21, prévu à Alger en
juillet prochain. 

VOLLEY-BALL (WORD LEAGUE) : 
La Tunisie a entamé hier sa participation face au
Monténégro

La sélection tunisienne de volley-ball en-
tamera vendredi au Monténégro sa qua-
trième participation à la World League
(Poule C). Le six tunisien, dirigé par le
nouvel entraîneur Antonion Giaccobe, dis-
putera son premier match vendredi face au
Monténégro avant d'affronter samedi l'Es-

tonie et dimanche la Chine Taipei. Malgré
une légère blessure contractée lors des
dernières séances d’entraînement, Ahmed
Kadhi a fait le déplacement avec le reste des
joueurs au Monténégro. Le pays organisa-
teur a choisi la Tunisie comme premier ad-
versaire. L'effectif retenu par Antonio Giac-

cobe se compose des joueurs suivants :
Mehdi Ben Cheikh, Hichem Kâabi, Omar
Agrebi, Khaled Ben Slimène, Nagga Hamza,
Elyes Karamosli, Ahmed Kadhi, Mohamed
Ali Ben Othmène, Moalla Ismaïl, Saddem
Hmissi, Nabil Miladi, Chokri Jouini, Was-
sim Ben Tara, Anouer Taouerghi. 
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La domiciliation du
match à Blida est un
choix «collectif»,
affirme Alcaraz 

L'option du stade Mustapha-Tchaker de Blida pour
abriter les deux prochaines sorties contre la Guinée et
le Togo, les 6 et 11 juin, est «un choix collectif» décidé
par le staff technique, les joueurs et les responsables
de la Fédération algérienne de football (FAF), a souli-
gné jeudi l'entraineur national, Lucas Alcaraz, assurant
que les Verts vont se produire à l'avenir dans «différents
stades du pays» La sélection nationale était pressentie
pour faire son retour au stade du 5-juillet (Alger), à l'oc-
casion de l'arrivée d'une nouvelle équipe dirigeante à
la tête de la FAF, ainsi que d'un nouveau sélectionneur. 

Ce dernier a même visité le temple olympique, ainsi
que le stade de Tchaker devenu le jardin préféré des
Verts depuis 2008, au lendemain de son arrivée à Al-
ger, début avril dernier. 

«Pour ces deux prochains matchs, ce sera au stade
Tchaker, une décision prise d'une manière collé-
giale. 

Mais l'équipe nationale aura à évoluer également
dans d'autres stades du pays lors de ses prochaines
échéances», a promis le technicien espagnol. 

La sélection algérienne reste invaincue au stade
Tchaker où elle a remporté pratiquement tous ses
matchs depuis 2008. 

Néanmoins, sa dernière sortie officielle dans sa «ci-
tadelle» a été vouée à l'échec lorsqu'elle a été accrochée
par le Cameroun en octobre dernier (1-1), synonyme
d'un départ raté dans les éliminatoires du Mondial-2018,
où elle compte seulement un point en deux rencontres. 

Elle a concédé une défaite au Nigeria (3-1), pour le
compte de la deuxième journée. 

Les coéquipiers de Riyad Mahrez, retourneront donc
à Mustapha-Tchaker le 6 juin lors de la réception de
la sélection guinéenne en match de préparation en vue
de celui contre le Togo, le 11 en inauguration des éli-
minatoires de la Coupe d'Afrique des Nations (CAN-
2019) au Cameroun. 

Les Verts débuteront vendredi un stage bloqué au
Centre technique de Sidi Moussa en prévision de ce dé-
but des qualifications pendant lesquelles ils auront éga-
lement à affronter le Bénin et la Gambie. 

Le capitaine des Verts
sera désigné par les
joueurs 

Les joueurs de la sélection algérienne de football éli-
ront eux-mêmes leur capitaine à l'occasion du début
de l'ère de l'entraineur, Lucas Alcaraz, aux com-
mandes techniques des Verts, a indiqué le technicien
espagnol jeudi à Alger au cours d'une conférence de
presse tenue au Centre technique de Sidi Moussa, la
veille du début de son premier stage préparatif des deux
matchs contre la Guinée et le Togo. 

«Un capitaine d'équipe signifie pour moi un vrai lea-
der des joueurs et c'est à ces derniers que revient la res-
ponsabilité de choisir celui qui portera le brassard», a
précisé le technicien ibérique. 

Lors de la dernière sortie des Verts, soit en Coupe
d'Afrique des Nations (CAN-2017) au Gabon, et en
l'absence des deux capitaines habituels des Verts,
Carl Medjani et Sofiane Feghouli, tous les deux non re-
tenus pour le rendez-vous, c'est Aïssa Mandi, le défen-
seur de Bétis Séville (Espagne) qui a hérité du brassard
du capitaine, mais sans pour autant qu'il soit épargné
par les critiques. 

Pour le premier stage d'Alcaraz avec l'équipe natio-
nale, l'entraineur a rappelé Medjani et Feghouli. 

Lors de ce stage, l'Algérie affrontera la Guinée en
amical et le Togo, en inauguration des éliminatoires
de la Coupe d'Afrique des Nations (CAN-2019) au Ca-
meroun, respectivement les 6 et 11 juin (22h00) en cours
au stade Mustapha -Tchaker de Blida.

APS

Alcaraz défend ses choix
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La liste des 23 joueurs dévoilée jeudi par le sélectionneur national, Lucas
Alcaraz, en vue des deux matchs contre la Guinée en amical et le Togo
(éliminatoires CAN-2019), respectivement les 6 et 11 juin à Blida, a suscité la
polémique vu le manque sensible en temps de jeu de certains éléments
convoqués, mais le coach espagnol a estimé avoir fait un «choix bien étudié». 

«J'ai supervisé pas moins
de 60 joueurs sélectionna-
bles, aussi bien en vidéo que
sur le terrain. J'estime avoir
fait un choix bien étudié qui
correspond à ce que j'at-
tends de mon équipe dans
ces deux matchs», a déclaré
Alcaraz en conférence de
presse au centre technique
de Sidi Moussa, la veille du
début de son premier re-
groupement avec les Verts. 

«Il est vrai que certains
joueurs manquent de com-
pétition avec leurs clubs res-
pectifs, mais j'ai bien ad-
miré leur comportement
dans les matchs qu'ils ont
joués avec la sélection. Aussi,
le fait de n'avoir pas été beau-
coup utilisés en club, de-
vrait leur permettre d'arriver
frais en cette fin de saison,
qui risque d'être compliquée
pour les joueurs qui ont de
nombreuses rencontres dans
les jambes», s'est encore dé-
fendu le technicien ibérique. 

Le gardien de but Rais
M'Bolhi, le latéral droit
Mehdi Zeffane et le milieu de
terrain Adlène Guedioura
entrent dans cette catégorie

de joueurs ayant un temps de
jeu très faible en club. Pis,
M'Bolhi n'a joué aucun
match officiel au cours de
cette saison 2016-2017, aussi
bien à Antalyaspor (Turquie)
qu'à Rennes, la formation
française où il a atterri en
janvier passé. Concernant
Lyes Hassani, qui évolue en
Bulgarie (FC Vereya) et dont
il s'agit de la première convo-
cation, le successeur du
Belge Georges Leekens a fait
savoir que son profil l'a plu,
«d'autant qu'il s'agit d'un
joueur polyvalent capable
d'évoluer comme arrière-
central ou demi-défensif». 

«Le retour de Feghouli
et Medjani est très

logique» 
Le baptême du feu d'Alca-

raz avec la sélection nationale
coïncidera également avec le
retour des deux capitaines
des Verts, Carl Medjani et
Sofiane Feghouli, recalés de
la précédente coupe
d'Afrique des nations (CAN-
2017) au Gabon. 

Un retour que l'ex-en-
traîneur de la formation es-

pagnole de Grenade a quali-
fié de «très logique». «Ce
sont deux joueurs ayant un
poids important dans l'ef-
fectif de la sélection natio-
nale, aussi bien sur le terrain
qu'en dehors. Leur retour
est somme toute logique.
J'attends d'ailleurs beaucoup
d'eux», a-t-il encore dit. 

Quant à la surprise de la
liste, à savoir le jeune latéral
Youcef Attal, qui vient d'accé-
der avec son club, le Paradou
AC, en Ligue 1, Alcaraz a jus-
tifié sa convocation par «le ta-
lent que recèle ce jeune qui
vient d'effectuer des essais en

Espagne», ajoutant qu'il a
pris le soin d'analyser le jeu
d'un nombre important
d'autres joueurs du cham-
pionnat algérien. Au registre
des absents, c'est surtout le
nom de Rabie Meftah, le la-
téral droit de l'USM Alger et
auteur de belles prestations
lors de la précédente CAN,
selon les spécialistes, qui est
revenu le plus souvent lors
de la conférence de presse
d'Alcaraz. Ce dernier a tenu
à préciser à son sujet que
les portes de l'équipe natio-
nale «lui seront toujours ou-
vertes».

Alcaraz dévoile sa liste 
L'entraîneur de la sélection algérienne de football,

Lucas Alcaraz, a convoqué jeudi 23 joueurs pour les deux
prochaines sorties des Verts contre la Guinée et le Togo,
respectivement les 6 et 11 juin à Blida en amical et dans le
cadre des éliminatoires de la CAN-2019. 

Gardiens de but : M'bolhi, Jeannin, Rahmani. 
Défenseurs : Mandi, Bensebaïni, Ghoulam, Boudebouda,
Medjani, Hassani, Attal, Zeffane 
Milieux de terrain : Guedioura, Taïder, Bentaleb, Brahimi,
Feghouli, Boudebouz, Benghit 
Attaquants : Slimani, Mahrez, Soudani, Hanni, Saâdi. 

Alcaraz : «Les joueurs doivent assumer leurs
responsabilités»

L'entraîneur de la sélection algé-
rienne de football, Lucas Alcaraz, a in-
diqué jeudi qu'il avait senti chez ses
joueurs une «réelle envie» de se rache-
ter de leur parcours décevant lors de la
précédente coupe d'Afrique des na-
tions (CAN-2017) au Gabon, souhai-
tant qu'ils soient à la hauteur de la res-
ponsabilité en enclenchant un nou-
veau départ dès le prochain match of-
ficiel contre le Togo, le 11 juin à Blida en
inauguration des qualifications de la
CAN-2019. 

«Lors de ma récente tournée en Eu-
rope où j'ai eu à rencontrer de nom-
breux joueurs de la sélection natio-
nale, j'ai noté en eux une grande volonté
pour rectifier le tir. C'est déjà encoura-
geant en vue des prochaines
échéances», a déclaré Alcaraz lors d'une
conférence de presse au centre tech-
nique de Sidi Moussa (Alger) qui abri-
tera à partir de vendredi le premier stage
des Verts sous la houlette du technicien
espagnol. 

L'ex-driver de Grenade, qui vient
de descendre en 2e division espagnole,
a remplacé fin mars dernier, le Belge
Georges Leekens aux commandes tech-
niques de l'équipe nationale, éliminée
dès le premier tour de la CAN-2017. 

Il a choisi de rendre visite à pas
moins de 17 joueurs évoluant en Europe
avant d'entrer dans le vif du sujet. Re-
venant justement sur cette tournée, le
technicien ibérique a expliqué que par
ses entrevues individuelles avec les
joueurs en question, il a avancé dans le
travail, en leur faisant un exposé sur sa
manière de travailler et sur ce qu'il at-
tend également d'eux. 

«Comme je n'aurais pas beaucoup de
temps pour préparer le match du Togo,
et aussi le match amical contre la Gui-
née (6 juin), j'estime avoir bien fait de
prendre contact avec nombre d'élé-
ments de la sélection nationale. A pré-
sent, la majorité de l'effectif me connaît
assez bien et connaît également ma
méthodologie dans le travail», a en-

core dit l'entraîneur national. A propos
de la première sortie officielle du «Club
Algérie» depuis la désillusion de la
CAN-2017, Alcaraz s'empresse de met-
tre ses capés devant leurs responsabi-
lités, soulignant l'importance de ce
rendez-vous pour «toute l'Algérie». 

«Même s'il s'agira de ma première
rencontre officielle avec les Verts, j'es-
time que le rendez-vous est important
pour toute l'Algérie, pas spécialement
pour moi. 

Les joueurs doivent assumer leurs
responsabilités et prouver qu'ils sont
bien décidé à se réhabiliter aux yeux de
leur peuple», a poursuivi le succes-
seur de Leekens, qui a mis en garde
contre l'adversaire togolais, «une équipe
très compacte et qui procède par des
contres rapides et dangereux», rappe-
lant au passage que cet adversaire pos-
sédait dans son effectif un joueur qui
n'est plus à présenter, en l'occurrence
Emmanuel Adebayor (Bachakeshir,Tur-
quie). 
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Saadi-Ghoulam, les retrouvailles

Les deux joueurs étaient
d'ailleurs promus ensemble en
équipe fanion, mais ils ont
connu par la suite des fortunes
diverses. 

Si Ghoulam a réussi à s'adju-
ger une place de titulaire, no-
tamment en 2013, pour être par
la suite transféré au prestigieux
club italien de Naples, Saadi, lui,
a connu une longue traversée
du désert. 

En effet, après deux années
passées avec les seniors sté-
phanois, entre 2010 et 2012,
pendant lesquelles il a fait 25 ap-
paritions pour zéro but marqué,
il a été prêté au Stade de Reims,
puis au Gazélec Ajaccio entre
2012 et 2013. Il va débarquer à
Clermont Foot, lors de l'exercice
suivant. 

Dans cette formation, il a
réussi son meilleur parcours en
France, en signant 20 réalisa-
tions en Ligue deux française.
Une moisson qui lui avait per-
mis de frapper aux portes de la
sélection algérienne. 

Le sélectionneur de l'époque,
le Français, Christian Gour-
cuff, songeait à l'emmener avec
lui à la Coupe d'Afrique des na-
tions (CAN-2015) en Guinée
équatoriale, mais une méchante
blessure contractée par le
joueur a reporté son baptême
de feu en maillot national. 

A son retour à la compétition,
il choisira de quitter carrément
la France pendant l'été 2015. Sa
nouvelle destination fut Car-

diff City, un club de champions-
hip anglaise où il va contracter
une nouvelle blessure qui le
rend indisponible pour plu-
sieurs mois. L'été passé, il a été
prêté à Courtrai. 

Pour sa première saison en
Belgique, il va carrément «ex-
ploser», en réussissant à scorer
à 15 reprises. Ses prestations
n'ont pas laissé indifférent l'ex-
sélectionneur national, le Belge

George Leekens, qui l'a retenu
dans sa liste élargie en prévision
de la précédente CAN, déroulée
en ce début d'année 2017 au
Gabon, mais sans qu'il ne soit
convoqué dans le groupe des 23. 

Faisant bon c£ur contre
mauvaise fortune, le joueur de
25 ans va patienter jusqu'au dé-
but de l'ère de l'Espagnol, Lucas
Alcaraz, aux commandes tech-
niques des Verts pour recevoir

enfin sa première convocation. 
Les Verts affronteront la Gui-

née en amical et le Togo pour le
compte de la 1re journée des éli-
minatoires de la CAN-2019, res-
pectivement le 6 et le 11 juin à
Blida (22h00). "Je suis très heu-
reux et fier d'avoir été sélec-
tionné en équipe nationale.
Merci à tous pour vos mes-
sages", a écrit sur Saadi sur son
compte «Twitter». 

Conférence de
presse en points
du sélectionneur
Lucas Alcaraz 
lPREMIERE: La première liste du sélec-
tionneur national Lucas Alcaraz comporte
pour la première fois le défenseur de Pa-
radou AC Youcef Attal, l'attaquant de Cour-
trai Idriss Saadi, le milieu de terrain de
l'USM Alger Abderaouf Benguit et le défen-
seur de Vereya (Bulgarie) Lyes Hassani . 
lRETOUR: Le gardien de but de Cler-
mont-Foot Mehdi Jeannin, le latéral gauche
du MC Alger Brahim Boudebouda, le duo
expérimenté Carl Medjani - Sofiane Fe-
ghouli, ainsi que Ryad Boudebouz et Mehdi
Zeffane font leur retour en sélection algé-
rienne. 
lINVITES : Pour son premier stage à la tête
de la sélection algérienne première, Alca-
raz a innové en faisant appel à deux joueurs
dans la liste des «invités». 
Il s'agit de Abderrahim Hamra (USM Alger)
et Tayeb Meziani (Paradou AC), deux élé-
ments qui viennent de remporter la mé-
daille de bronze aux jeux de la Solidarité
islamique à Bakou (Azerbaïdjan) avec la sé-
lection nationale olympique. 
«D'autres jeunes joueurs seront invités
lors des prochains stages. 
Une manière de les motiver et leur permet-
tre de côtoyer leurs ainés», a expliqué le
technicien ibérique. 
lMERCATO : Les deux prochains rendez-
vous de la sélection algérienne coïnci-
dent avec le début du mercato estival en Eu-
rope, une période sur laquelle risquent
d'être focalisés certains joueurs des Verts,
très préoccupés par leur avenir personnel,
à l'image de Riyad Mahrez, Ryad Boude-
bouz, Faouzi Ghoulam et d'autres. 
Alcaraz en est conscient, raison pour la-
quelle il s'est précipité pour mettre en
garde ses protégés. 
«Je leur ai déjà demandé d'être pleinement
concentrés sur le challenge de l'équipe na-
tionale du début jusqu'à la fin du stage», a-
t-il assuré. 
lGARDIEN : La presse française vient
d'évoquer de supposés contacts entre la Fé-
dération algérienne de football et le gardien
de but de Strasbourg, qui vient de monter
en Ligue 1 française, Alexandre Oukdjia, en
vue de son éventuelle convocation en
équipe nationale. 
Le premier responsable technique des
Verts, a réagi en affirmant que ce portier
est «pour le moment non sélectionna-
ble». 
lMANDI : Dans quel registre sera utilisé
Aïssa Mandi ? C'est la question qui ta-
raude les esprits des supporters des Verts
après que l'expérience du joueur de Betis
Seville dans l'axe central n'a pas été une to-
tale réussite. 
«Je connais assez bien Mandi, et je sais qu'il
peut évoluer comme arrière droit, défen-
seur central droit ou même demi-défen-
sif. 
Pour le moment, je n'ai pas encore décidé
de son poste», a répondu le technicien ibé-
rique. 
lVIDEO : Alcaraz accorde un intérêt par-
ticulier à la vidéo dans la préparation de ses
matchs, et aussi dans l'analyse de ses
joueurs. 
La preuve : chaque joueur sélectionnable
a eu droit à 12 heures d'analyse sur vidéo
par le coach espagnol, a fait savoir ce der-
nier. 
lCHAMPIONNATS ARABES : Alcaraz n'a
pas fait appel aux joueurs évoluant dans les
championnats arabes, à l'image des défen-
seurs Mokhtar Belkhiter (Club Africain de
Tunis), Hichem Belkaroui (ES Tunis) et
Baghdad Bounedjah (Al Sadd, Qatar), tous
les trois présents lors de la précédente
coupe d'Afrique, un choix qui ne signifie
«aucune arrière-pensée» envers ces cham-
pionnats, a précisé le technicien espa-
gnol, assurant que les portes de l'équipe na-
tionale ne sont pas fermées devant les
trois joueurs.

APS

L'attaquant prêté par Cardiff City (Championship) à Courtrai (Div 1, Belgique) Idriss Saadi,
va honorer sa première convocation en sélection algérienne vendredi à Sidi Moussa, le
lieu du stage des Verts, il retrouvera Fawzi Ghoulam, le latéral gauche des Verts avec
lequel il avait fait sa formation au sein de l'AS Saint Etienne, pensionnaire de la Ligue 1
française de football. 
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Les Verts enclenchent leur redressement 
La sélection algérienne de football a

débuté hier son premier stage sous la hou-
lette de son nouvel entraineur espagnol Lu-
cas Alcaraz en prévision de la réception de
la Guinée en amical et du Togo en inaugu-
ration des éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN-2019) au Came-
roun, respectivement les 6 et 11 juin au stade
Mustapha Tchaker de Blida (22h00). 

Vingt cinq (25) joueurs, dont deux «in-
vités» sont attendus donc au centre tech-
nique de Sidi Moussa (Alger) pour enclen-
cher un nouveau départ de l'équipe natio-
nal qui reste sur deux désillusions en CAN-
2017 et lors des deux premières journées des
éliminatoires de la Coupe du monde de 2018
en Russie. 

Cette baisse de régime des Verts qui a
coûté leurs «têtes» à deux entraineurs (le
Serbe Milovan Rajevac et le Belge George

Leekens) a poussé le nouveau patron tech-
nique du «Club Algérie» à partir à la rencon-
tre de plusieurs cadres de l'effectif qui évo-
luent dans différents championnats euro-
péens. 

Des entrevues au terme desquelles Alca-
raz a noté une «grande détermination des
joueurs pour rectifier le tir», s'est-il réjoui
jeudi en conférence de presse. 

Il faut dire que l'ex-entraineur de Gre-
nade, club relégué en cette fin de saison en
Ligue 2 espagnole, n'a pas voulu trop cham-
bouler son effectif. 

Il a pratiquement pris les mêmes joueurs
habitués à défendre les couleurs de la sélec-
tion nationale ces dernières années, tout en
rappelant certains autres, à l'image des
deux capitaines de l'équipe, Carl Medjani
et Sofiane Feghouli, recalés de la précédente
CAN. Dans le registre des retours aussi, il

y a lieu de noter ceux de Ryad Boudebouz,
qui ne s'est plus produit avec les Verts de-
puis le match face au Cameroun en octobre
dernier, le gardien de but Mehdi Jeanin, le
latéral gauche Brahim Boudebouda et le la-
téral droit, Mehdi Zeffane. Pour leur part,
les défenseurs de Paradou AC, et de Vereya
(Bulgarie), respectivement, Youcef Attal
et Lyes Hassani, ainsi que le milieu de ter-
rain, Raouf Benguit (USM Alger) et l'atta-
quant Idriss Saadi (Courtrai, Belgique),
ont reçu pour l'occasion leur première
convocation en sélection nationale A, tan-
dis que le milieu de terrain de la réserve de
l'USM Alger, Abderrahmane Hamra, et
l'attaquant du Paradou AC, Tayeb Meziani,
participent au regroupement à titre d'invi-
tés, une «tradition» qu'Alcaraz veut ancrer
au profit des jeunes talents du football na-
tional, a-t-il précisé. 

Aziz Bouras désigné entraîneur des gardiens de but
Aziz Bouras est devenu le nouvel en-

trapineur des gardiens de buts de
l'équipe nationale de football, a an-
noncé hier la fédération algérienne
(FAF) sur son site officiel. 

Bouras (52 ans) entame son travail
vendredi, soit au premier jour du stage
prévu au Centre technique national
de Sidi Moussa en prévision de la récep-
tion de la Guinée en amical et du Togo
en inauguration des qualifications de
la Coupe d'Afrique des nations CAN-
2019 au Cameroun, respectivement les
6 et 11 juin au stade Mustapha Tchaker
de Blida (22h00), précise la même
source. 

Entraineur des gardiens de buts,
connu notamment en France, Bouras
a fait l'essentiel de sa carrière au FC So-
chaux. 

Il avait travaillé pendant cinq ans à

Lekhwiya (Div.1/Qatar) sous les ordres
de l'entraineur algérien Djamel Belmadi
avant de revenir à Sochaux en 2015. 

Bouras rejoint ainsi le staff tech-
nique des Verts dirigé par l'Espagnol
Lucas Alcaraz, signataire d'un contrat
de deux ans, qui avait succédé au Belge
Georges Leekens, démissionnaire à
l'issue de l'élimination de la sélection
algérienne dès le premier tour de la der-
nière Coupe d'Afrique des nations
CAN-2017 au Gabon. 

Il reste désormais à connaître l'iden-
tité de l'entraineur adjoint local de la sé-
lection. 

Le nouveau président de la FAF
Kheireddine Zetchi a assigné à l'ancien
entraineur de Grenade FC (Liga/Es-
pagnole) l'objectif principal de mener
les Verts à la CAN-2019 au Cameroun et
d'atteindre les demi-finales de l'épreuve. 



Szczesny
vers Naples ?Dortmund

réagit pour
Aubameyang

Après la fin de son prêt à la
Roma, le gardien polonais
Wojciech Szczesny pourrait se
diriger vers Naples.

Wojciech Szczesny est arrivé
au terme de son aventure avec

la Roma. Le Polonais de-
vait retourner à Arsenal

où il est encore sous
contrat, mais il se

peut qu'il n'ait
pas à le faire et

qu'il reste en
Italie. Naples
le ciblerait en
vue de la
prochaine

saison. La direction
des Partenopei pour-

rait être contrainte de se
séparer de Pepe Reina. Le
chevronné portier espagnol

est en conflit avec le prési-
dent Aurelio De Laurentiis de-
puis que ce dernier l'a humilié
lors d'une cérémonie de fin de

saison. La réconciliation parait
compliquée et c'est pourquoi un

nouveau gardien est pisté.

Comme nous vous l'indiquions un
peu plus tôt ce mercredi, le Paris Saint-
Germain et le Borussia Dortmund se
seraient mis d'accord sur un transfert
de Pierre-Emerick Aubameyang (27
ans, 32 matchs et 31 buts en Bundesliga
cette saison) à hauteur de 70 mil-
lions d'euros. Une infor-
mation démentie par le
directeur sportif du
BvB. "Jusqu’à pré-
sent, aucun club
au monde n’a
fait une offre
pour Pierre-
Emerick Au-
bameyang", a
s i m p l e m e n t
commenté Michael
Zorc, interrogé par le
Ruhr Narichten.

Dans un communiqué officiel, Riyah Mahrez
a récemment expliqué vouloir quitter Leicester
dès cet été : « Avec toute l’admiration et le respect
que j’ai pour le Leicester City Football Club, je
veux être totalement honnête et transparent
avec le club et je l’ai informé que je sens qu’il est
temps pour moi de partir ». Alors que l’Olympique
de Marseille et l’AS Monaco seraient à l’affut
dans ce dossier, c’est Arsène qui devrait prendre
les devants. D’après des informations du Sun,
Arsenal serait prêt à faire une offre de 46M€
pour Riyad Mahrez cet été. Reste à savoir si la
direction de Leicester sera disposée à négocier,
et surtout si l'OM et l'AS Monaco tenteront de
surenchérir dans ce dossier. 

Le record en matière de
transfert, détenu par Manches-
ter United pour Paul Pogba, ne
devrait pas tenir l’été ! Outre des
propositions faramineuses pour
Kylian Mbappé, le Real Madrid a
la ferme intention de frapper
fort pour Eden Hazard.

Les appels du pied se multi-
plient. Et une proposition

concrète se rapproche
désormais très sensi-

blement. Après trois
réunions prépa-

ratoires cette
année entre le
clan d'Eden
Hazard et des
émissaires du

Real Madrid,
l’heure de pas-

ser à l’acte ap-
proche à grands pas.

Pour l’heure, l’interna-
tional belge n’a rien confirmé
mais il n’a jamais caché son at-

trait pour la Maison Blanche en
général, et pour Zinedine Zi-
dane en particulier.

Et ce ne sont certainement
pas les derniers résultats des
Merengues, sacrés champions
d’Espagne et encore en lice pour
s’assurer le doublé en Ligue des
champions, qui vont refroidir le
joueur de Chelsea. Selon le ta-
bloïd britannique The Sun, le
club madrilène aurait avancé ses
pions et n’attendrait que la finale
contre la Juventus Turin avant
de passer en mode "mercato".

Et pour convaincre les Blues
de lui céder son Diable Rouge
de 26 ans, une offre de 100 mil-
lions de livres (soit 115 millions

d’euros) serait d’ores et déjà
dans les cartons. Une somme re-
cord qui dépasserait les 105 mil-
lions d'euros (hors bonus) dé-
boursés par Manchester United
pour acheter Paul Pogba la sai-
son dernière.

Alors que Riyad Mahrez a annoncé
vouloir officiellement quitter Leicester,
Arsenal pourrait venir concurrencer
l'OM dans ce dossier en proposant
pas moins de 46M€. 
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TOTTENHAM
L’Atlético Madrid va savoir ce mer-
credi si le TAS réduit sa sanction et

lui permet ainsi de recruter durant le
mercato qui va s’ouvrir. Une donnée

d’importance pour Kévin Gameiro
qui est suivi de près par Tottenham.
Les GG de l’Atlético et de l’équipe de
France vont peut-être se rencontrer
la saison prochaine. Mais en Premier

League et désormais dans deux
équipes différentes. L’avenir

d’Antoine Griezmann pourrait en
effet s’inscrire du côté de

Manchester United tandis que
Tottenham fait les yeux doux à

Kévin Gameiro.   

HAZARD, UN
TRANSFERT

RECORD
AU REAL ?

Salah proche
de Liverpool ?
Essentiel du côté de l'AS Rome cette saison, l'ailier

Mohamed Salah (24 ans, 31 matchs et 15 buts en

Serie A cette saison) pourrait bientôt retourner en

Angleterre. En effet, le Corriere dello Sport assure

que l'ancien joueur de Chelsea serait tout proche

de s'engager avec Liverpool.  Le média italien

affirme que les Reds sont prêts à débourser 40

millions d'euros pour attirer l’Égyptien sur les bords

de la Mersey. Une offre importante qui pourrait

convaincre les dirigeants de la Louve de laisser

filer l'un de leurs meilleurs éléments...

Wenger prêt
à miser très
gros sur Riyad
Mahrez ?



FÊTE NATIONALE DE L’ITALIE 
Le Président Bouteflika félicite 
le Président Sergio Mattarella… 
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«Il m'est particulièrement agréa-
ble, au moment où la République ita-
lienne s'apprête à célébrer sa fête na-
tionale, de vous adresser, au nom du
peuple et du gouvernement algé-
riens ainsi qu'en mon nom person-
nel, nos chaleureuses et vives félici-
tations, accompagnées de mes v£ux
de santé et de bien-être pour votre
Excellence, et davantage de progrès
et de prospérité pour le peuple ita-
lien ami», a écrit le chef de l'Etat dans
son message. «Je voudrais, en cette
heureuse circonstance, vous dire
toute ma satisfaction quant à la qua-
lité des relations que nos deux pays

ont toujours entretenues et les
progrès substantiels que connait
notre coopération bilatérale», a-
t-il ajouté. 

«Je suis convaincu que votre
prochaine visite dans mon pays
marquera une nouvelle étape
qualitative dans l'approfondis-
sement de notre dialogue poli-
tique et le renforcement de no-
tre partenariat économique au
bénéfice mutuel de nos deux

peuples», a conclu le président de la
République. 

… et le président du Conseil
des ministres italien Paolo

Gentiloni 
Le président de la République,

Abdelaziz Bouteflika, a adressé un
message de félicitations au président
du Conseil des ministres italien,
Paolo Gentiloni, à l'occasion de la fête
nationale de son pays, dans lequel il
lui a réitéré son engagement à £uvrer
au raffermissement des liens tradi-
tionnels d'amitié entre les deux pays
et à la consolidation de la coopéra-

tion dynamique et multiforme entre
les deux pays. 

«La célébration de la fête natio-
nale de votre pays m'offre l'agréable
opportunité de vous adresser, au
nom du peuple et du gouvernement
algériens ainsi qu'en mon nom per-
sonnel, nos chaleureuses félicita-
tions auxquelles je joins mes v£ux de
santé et de bonheur pour vous-
même, de progrès et de prospérité
pour le peuple italien ami», a écrit le
président de la République dans
son message. 

«En cette heureuse circonstance,
je voudrais vous réitérer mon enga-
gement à £uvrer, avec vous, au raf-
fermissement de nos liens tradi-
tionnels d'amitié et à la consolidation
de notre coopération dynamique et
multiforme en en vue de promouvoir
notre partenariat stratégique», a
souligné M. Bouteflika, relevant que
«la prochaine réunion de haut ni-
veau algéro-italienne sera, assuré-
ment, une opportunité précieuse
pour aller de l'avant dans la réalisa-
tion de cet objectif». 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé un
message de félicitations à son homologue italien, Sergio Mattarella, à
l'occasion de la fête nationale de son pays, se disant «convaincu» que sa
prochaine visite en Algérie marquera une «nouvelle étape qualitative»
dans l'approfondissement du dialogue politique et le renforcement du
partenariat économique entre les deux pays. 

ALGÉRIE-FMI 
Le FMI salue les efforts déployés par l’Algérie
pour surmonter le choc pétrolier 

Le Fonds monétaire
international (FMI) a sa-
lué jeudi les efforts dé-
ployés par l’Algérie pour
s’adapter au choc pétrolier
en soulignant l’impor-
tance des mesures prises
en matière d’assainisse-
ment des finances pu-
bliques et d'amélioration
du climat des affaires. 

«Les administrateurs
saluent les efforts que les
autorités déploient pour
s’adapter au choc pétrolier
«, note le FMI dans son
rapport annuel sur l’éco-
nomie algérienne, publié
jeudi à Washington. 

Le Fonds constate que
l’activité économique en
Algérie a « été globale-
ment résiliente « en dépit
des défis importants posés
par la baisse des cours de
pétrole. 

La croissance écono-
mique est restée soute-
nue en 2016 s’établissant
à 3,5%, selon ce rapport
d’évaluation de l’écono-
mie algérienne, établi au
titre de l’article IV des sta-
tuts du FMI. 

Le Fonds a légèrement
modifié ses prévisions de
croissance pour 2017 en
tablant désormais sur un
taux de 1,3% contre 1,4%
anticipé en avril dernier. 

Pour 2018, l’économie
algérienne devrait enre-
gistrer une croissance de
0,7 % contre 0,6% prévu
auparavant. 

L’institution de Bretton
Woods précise que la

croissance s’est ralentie
dans le secteur hors hy-
drocarbures en partie
sous l’effet de la réduction
des dépenses et est esti-
mée à 2,9 % pour 2016. 

Le taux d’inflation est
passé de 4,8 % en 2015 à 6,4
% en 2016 et se chiffrait à
7,7 %, en glissement an-
nuel, en février 2017. 

Le taux de chômage
s’est établi à 10,5 % en
septembre 2016, selon les
mêmes chiffres. 

La dette extérieure «
reste très faible « et devrait
représenter 2,5% du Pib en
2017 et 2,7% en 2018, alors
que le déficit budgétaire
s’établirait cette année à -
3% contre - 14% en 2016. 

Pour rehausser la
croissance potentielle, le
FMI relève qu’il est impor-
tant de mettre en £uvre «
un dosage équilibré des
mesures de politique éco-
nomique, ainsi que des
réformes structurelles
ambitieuses pour assurer
la viabilité des finances
publiques, réduire les dés-
équilibres extérieurs et
diminuer la dépendance
à l’égard des hydrocar-
bures «. Saluant « la déter-
mination des autorités à
poursuivre un assainis-
sement soutenu des fi-
nances publiques «, à
moyen terme, le Fonds a
exprimé son soutien aux
mesures prises par le gou-
vernement pour réduire
le déficit budgétaire. Ces
mesures, rappelle-t-il, vi-

sent à augmenter les re-
cettes hors hydrocar-
bures, maîtriser les dé-
penses courantes, pour-
suivre la réforme des sub-
ventions tout en proté-
geant les plus démunis, et
accroître l’efficience de
l’investissement public et
en réduire le coût. 

Une gamme plus large
d’options de financement
pour faire face à la baisse
des recettes pétrolières,
l’institution de Bretton
Woods recommande de
recourir à « un éventail
plus large de possibilités
de financement « de l’éco-
nomie, y compris «un re-
cours prudent à l’endette-
ment extérieur et la ces-
sion d’actifs publics « tout
en optant pour un taux
de change plus flexible. 

Des mesures pareilles
pourraient « fournir une
marge de man£uvre bud-
gétaire pour opérer un
ajustement plus progres-
sif et plus propice à la
croissance que celui prévu
actuellement», relève le
FMI, estimant «néces-
saire» de poursuivre les
réformes pour diversifier
l’économie. Le Fonds a
salué, à ce titre, les me-
sures prises pour amé-
liorer le climat des af-
faires, ainsi que les tra-
vaux en cours sur une
stratégie à long terme qui
permettrait de refaçon-
ner le modèle de crois-
sance du pays. Le FMI
note, par ailleurs, que les

réserves internationales
nettes de l’Algérie restent
à «un niveau confortable»,
considérant qu’une plus
grande flexibilité du taux
de change, accompagnant
l’assainissement des fi-
nances publiques et les
réformes, contribueraient
à réduire les déséquili-
bres extérieurs et à favori-
ser le développement du
secteur privé. 

Les réserves brutes de
l’Algérie ont représenté
22,5 mois d’importation
en 2016 et devraient bais-
ser à 19,5 mois cette année,
selon les mêmes projec-
tions. Au plan monétaire,
le Fonds s’est félicité de
l’introduction par la
Banque d’Algérie des opé-
rations d’open market
pour gérer la liquidité,
suggérant d’éliminer les
opérations de réescompte
afin d’encourager les
banques à gérer leurs li-
quidités de manière plus
efficace. Etant donné les
tensions inflationnistes,
le FMI encourage les auto-
rités algériennes à être
prêtes à relever leur taux
directeur. Le secteur ban-
caire dans son ensemble
est bien capitalisé et ren-
table, relève le prêteur in-
ternational en dernier res-
sort. Cependant il
convient de continuer de
renforcer la politique du
secteur financier et à ac-
croître le rôle de la poli-
tique macroprudentielle,
estime-t-il. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
Séminaire international 
sur «L'exception
d'inconstitutionnalité»
demain à Alger 

Le Conseil Constitutionnel organise, demain à Alger, un sémi-
naire international sur «L'exception d'inconstitutionnalité:
échange d'expériences et de bonnes pratiques», en présence d'ex-
perts du Programme des Nations unies pour le développement
(PNUD) et de plusieurs instances nationales. Ce séminaire, qui
sera animé durant deux jours par des experts du PNUD, «de ca-
dres du Conseil constitutionnel et de représentants des instances
nationales concernées» portera sur «l'échange d'expériences et
de bonnes pratiques», les nouvelles perspectives d'application de
l'exception d'inconstitutionnalité en Algérie» et son rôle dans «le
renforcement de l'Etat de droit», a-t-on appris auprès du Conseil. 

Un nouveau type de contrôle 
L'exception d'inconstitutionnalité est un nouveau type de

contrôle, consacré par la révision constitutionnelle de 2016,
dans l'article 188, en vertu duquel le Conseil constitutionnel peut
être saisi d'une exception d'inconstitutionnalité sur renvoi de la
Cour suprême ou du Conseil d'Etat lorsque l'une des parties au
procès soutient devant une juridiction que la disposition légis-
lative dont dépend l'issue du litige porte atteinte aux droits et li-
bertés garantis par la Constitution, sachant que ce mécanisme est
applicable à partir de 2019. 

ALGÉRIE-MAROC-SYRIE 
L'Algérie décide d'accueillir
des ressortissants syriens
bloqués en territoire
marocain (MAE) 

L'Algérie a décidé d’accueillir, à titre humanitaire, un groupe
de ressortissants syriens, dont une femme enceinte et des enfants,
bloqués, depuis le 17 avril dernier à Figuieg au Maroc, a indiqué
jeudi dans une déclaration à l'APS le porte-parole du ministère
des Affaires étrangères. «Le représentant du Haut Commissariat
des Nations unies pour les Réfugiés (HCR), Hamdi Boukhari, a
été reçu ce jour au ministère des Affaires étrangères où il a été in-
formé de la décision des plus hautes autorités algériennes d’ac-
cueillir, à titre humanitaire, sur son territoire, le groupe de res-
sortissants syriens, dont une femme enceinte et des enfants, qui
se trouve bloqué, depuis le 17 avril dernier à Figuieg en territoire
marocain», a précisé la même source. Pour le porte-parole du MAE,
«ce geste humanitaire exceptionnel que l’Algérie consent tient
compte de la situation particulièrement difficile dans laquelle se
trouve ce groupe et procède de la volonté de l’Algérie d’y mettre
un terme en ce mois sacré du Ramadhan en accueillant sur son
territoire les membres de ce groupe de migrants syriens, d’assu-
rer leur hébergement, de leur prodiguer les soins nécessaires et
de leur permettre, si tel est leur souhait, de rejoindre d’autres mem-
bres de leurs familles, dans le cadre d’un regroupement familial
dans d’autres pays». Relevant que l’Algérie «consent ce geste par
devoir de solidarité avec le peuple frère de Syrie dans l’épreuve
qu’il traverse». Le fonctionnaire a ajouté que «c'est ce même de-
voir de solidarité qui a conduit l’Algérie à accueillir sur son sol,
depuis le début de la crise touchant ce pays frère, plus de quarante
mille syriens qui ont bénéficié d’un dispositif leur permettant de
jouir de facilités en matière de séjour, de libre circulation, de sco-
larisation, d’accès aux soins médicaux, au logement et à l’exer-
cice d’activités commerciales». 

ALGÉRIE-NIGER 
L’Algérie condamne
l'attaque terroriste dans 
la ville nigérienne d’Abala 

L'Algérie a condamné jeudi l’attaque terroriste qui a ciblé mer-
credi une position militaire de la ville nigérienne d’Abala faisant
six victimes parmi les forces de sécurité, tout en exprimant sa so-
lidarité avec le peuple et le gouvernement nigériens. 

«Les hordes terroristes, qui persistent dans leur funeste en-
treprise, ont frappé encore hier la ville d’Abala au Niger près de
la frontière malienne faisant six victimes parmi les forces de sé-
curité nigérienne», a déclaré à l'APS, le porte-parole du ministère
des Affaires étrangères. «Tout en exprimant notre solidarité
avec le peuple et le gouvernement nigériens, nous présentons nos
condoléances aux familles des martyrs et saluons leurs sacrifices
tout comme nous rendons un hommage appuyé à la résistance
et au combat résolus que mènent l’armée et les forces de sécu-
rité nigériennes contre le fléau terroriste», a ajouté le porte-pa-
role du MAE.

APS


